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DES LOIS .

LIVRE DIX - NEUVIEME .

J)ES LOIS , DANS LE RAPPORT QUELLES ONT AVEC LES
PKINCIPES QUI FORMENT l ’eSPRIT GENERAL , LES
MOEURS ET LES MANIERES d ’üNE NÄTION .

CHAPITRE PREMIER .

Du sujet de ce livre .

Cf . ttk matiere est d ’une grande elendue .
Dans cette foule d ’idees qui se presenlent a
mon esprit , je serai plus attentif a l ’ordre des
choses qu ’aux clioses niemes . II faut que j ’e -
cartc a droite et ä gauclie , que je perce , et
que je me fasse jour .

CHAPITRE II .

Combien , pour les meilleures lois , il est necessaive
que les esptits soient prepares .

Ri e n ne parut plus insupportable aux Ger -
mains ( i ) que le tribunal de Yarus . Celui que

( i ) Ils coupoient la langue aux avocats , et di -
soieut : « Vipere , ccsse de sifller . » Tacite .
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6 DE l ' eSPRIT DES 1. 013 .
Justinien erigea ( i ) chez les Laziens pour faire
le proces au meurtrier de leur roi leur parut
une diese horrible et barbare . Mithridate ( 2)
haranguant contre les Romains leur reproche
sur - tout les formalites ( 3 ) de leur justice . Les
Parthes ne purent supporter ee roi , qui , ayant
ete eleve ä Rome , se rendit nffable ; 4 ) et acces -
sible a tout le monde . La liberte meme a paru
insupportable ä des peuples qui 11’etoient pas
accoutumes ä en jouir . C ’est ainsi qu ’un air
pur est quelquefois nuisible ä ceux qui 011t
vecu dans des pays marecageux .

Un Venitien nomme Ralbi , etant au ( 5 )
Pegu , fut introduit chez le roi . Quand ce -
Itai - ci apprit qu ’il n ’y avoit point de roi a
Venise , il fit un si grand eclat de rire qu ’une
toux le prit , et qu ’il eut beaucoup de peine a
parier a ses courdsatis . Quel est le legislateur
qui pourroitproposer le gouvernement jiopu-
laire a des peuples pareils ?

CHAPITRE III .

De la tyrannie .

Il y a deux sortes de tyrannie ; une reelle »
qui consiste dans la violence du gouverne -

( 1) Agatliias , Iiv . IV .— ( 2) .Tustin , liy . XXXVIII .
-— ( 3 ) Calumnias litium . Ibid .— ( 4 ) Prompti atlitns ,
obvia comitas , ignota ? Partliis virtutes , nova vitia .
Tacite .— ( 5) Il en a fait la description cn 1596 . Re -
cueil des voyages qui ont servi ä i ’elabüsscment de
la compagnie des Indes , tome III , part . 1 , p . 33 .



I. ITRE XIX , CIIAP . III . 7
ment ; et une d ’opinion , qui se fait sentir
lorsque ceux qui gouvcrnent etablissent des
clioses qui- clioquent la maniere de penser
d ’une nation .

Dion dit qu ’Auguste voulut se faire appeler
Romulus ; mais qu ’ayant appris que lepeuple
craignoit qu ’il ne vouliit se faire roi , il clian -
gea de dessein . Les premiers Romains ne vou¬
loient point 'de roi , parcequ ’ils n ’enpouvoient
sauffrir la puissance : les Romains d ’alors ne
vouloient . point de roi , pourn ’en point souf-
frir les manieres . Car , quoique Cdsar , les
triumvirs , Auguste , fussent de veritables
rois , ils avoient garde tout l ’exterieur de
1’egalite , et leur vie privee contenoit une es -
pece d ’opposition avec le faste des rois d ’alors ;
et quand ils ne vouloient point de roi , cela
signifioit qu ’ils vouloient garder leurs ma¬
nieres , et ne pas prendre celles des peuples
d ’Afrique et d ’Orienl .

Dion ( i ) nous dit que le peuple romain etoit
indigne contre Auguste ä cause de cerlaines
lois trop dures qu ’il avoitfaites ; mais que si -
töt qu ’il eut fait revenir le comedien Pylade ,
que les factions avoient cliasse de la ville , le
meeontentement cessa . Un peuple pareil sen -
toit plus vivement la tyrannie lorsqu ’on clias -
soit un baladin que lorsqu ’on lui otoit toutes
ses lois .

( i ) Liv . LIV , p . 53a .
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CIIAPITRE IV .

Ce que c ’est que l ’esprit en gcueral ,

Pi , tt 9i f. urs clioses gouvernent leshommes ;
le climat , Ia religion , les lois , les maximes du
gouvernement , les exemples des choses pas -
sees , les moeui ' s , les mauieres ; d ’oü il se forme
un esjrnit general qui en resulte .

A mesure que dans chaque nalion une de
ces causes agit avec plus de force , les autres
lui cedent, d ’autant : la nalure et le climat do -
minent presque sculs sur les sauvages ; les
manieres gouvernent les ( Illinois ; les lois ty -
rannisent le Japon ; les moeurs donnoicnt au -
trefois le ton dans Lacedemone ; les maximes
du gouvernement et les moeurs anciennes le
donnoient dans Rome .

CHAPITRE Y .

Combien il finit etre attentif ä ne point cbanger
l ’esprit general d ’une nation .

S ’ i l y avoit dans le monde une nation qni
eüt une liunicur sociable , une ouverture de
Coeur , une joie dans la vie , un goüt , une faci -
litc a communiquer ses pensees , qui füt vive ,
agrcablc , enjouec , quelqucfois irnjirudente ,
souvent iudiscretc , et qui eüt avec cela du
courage , de la generositc , de la franchise , un
certain point d ’bonneur , il ne faudroit ]ioint
cliercber a gener par des lois ses manieres ,



LIVRE XIX , CHAT . V . Q

pour ne poinf gener ses vertus . Si en general
le caractere est bon , qu ’inrporte de quelques
defauts qui s ’y trouvent ?

On y pourroit contenir les femrties , faire
des lois pour corriger leurs mceurs , et borner
leur luxe : mais qui sait si on n ’y perdroit pas
nn cerlain goüt qui seroit la source des ri -
cbesses de la nalion , et une politesse qui attire
cliez eile les etrangers ?

C ’est au legislateur ä suivre l ’esprit de la
nation lorsqu ’il n ’est pas contraire aux prin -
cipes du gouvernement ; ear nous nc faisons
rien de mieux que ce que nous faisons libre -
ment et cn snivant notrr genie natnrel .

Qu ’on donne un esprit de pedanterie ä une
nation naturellement gaie , l ’elat n ’y gagnera
rien ni pour ie dedans ni pour le dehors . Lais -
sez -lui faire les dieses frivoles serieusement ,
et gaiement les clioses serieuses .

CHAPITRE VI .

Qu ’il ne faut pas tout corriger .

Qu ’on nous laisse comme nous somines ,
disoit un gentilhomme d ’une nalion qui res -
senible bcaucoup ä celle dont nous venons de
donncr une klöe . La nature repare tout : eile
nous a donne une vivacite capable d ’offenser
et propre ä nous faire manquer ä tous les
egards ; rette mtme vivacite est corrigee par
ia politesse qu ’elle nous procure , eu nous

j .



inspirant du goüt pour le monde , et sur -tout
pour le commerce des femmes .

Qu ’on nous laisse tels que nous sommes .
Nos qualites indiscreles , jointes ä notre peu
de malice , foul que les lois qui generoient l ’Iiu -
meur sociable parmi nous ne seroient point
convenables .

CHAPITRE Y 11 .
Des Atheniens et des Lacedemonieus .

Les Allteniens , contlnuoit ce gentllliomme ,
etoient un peuple qui avoit quelque rapport
avec le notre : il melloit de la gaiele dans les
affaires ; un trait de raillerie lui plaisoit sur la
tribune comme sur le theutre . Cette vivacite
qu ’il meltoit dans les conseils , il la portoit
dans l ’execution . Le caractere des Lacedemo -
niens dtoit grave , serieux , sec , laciturne . On
u ’auroit pas plus tire parli d ’un Albenion en
l ’cnnuyanl que d ’un Lacedemonien en le di -
vertissant .

CHAPITRE VIII .
Effets de rhumeur sociable .

Plus les pcuples se communiquent , plus ils
changent aisement de mar. ieres , parceque
cliacun esl plus un spectacle pour un autre ;
on voif mieux los singularites des individus .
Lc clitnat qui fait qu ’une nation aime a oe com -
muuiquor fait aussi qu ’elle aime ä cbanffrr ; it



ce qui fait qu ’une nalion aime ä clianger fait
aussi qu ’elle se forme le goiit ,

La soeiete des femmes gute les mceurs , et
forme le goiit : l ’envie de plaire plus que les
autres etablit les parures , et l ’errvie de plaire
plus que soi - meine etablit les modes . Les
modes sont un objet important : ä force de se
rendre l ’esprit frivole , on augmente sans cesse
les branclies de son commerce ( i ) .

CIIAPITRE IX .

De la yanite et de l ’orgueil des natlons .

La vanite est un aussi bon ressort pour ungouvernement que l ’orgueil en est un dange -
j’eux . II n ’y a pour cela qu ’a se representer
d ’un eote les biens sans nombre qui resul teilt
de la vanite ; de la le luxe , Findustrie , les arts ,
les modes , lapolitesse , le goiit : et d ’un autre
eote les maux infinis qui naissent de l ’orgueil
de certaines nations ; la paresse , la pauvrete ,
l ’abandon de tout , la destruction des nations
que le basard a fait tomber entre leurs mains ,
et la leur meine . La paresse ( 2 ) est l ’effet de

( 1) Yoyez la fable des abei 'lles .— ( 2) Les peuples
qni suivent le kau de JYIalacamber , ceux de Carna -
taca et de Coromaudel , sont des peuples orgueilleux
etparesseux ; ils consomment peu , parcequ ’ils sont
miserables ; au lieu que - les Mogols et les peuples
de riudoslan s ’oecupent et jouissent des eoinnio -
dites de la v ie comme les Europeens . Recueil des
voyages qui out sevvi relablissement de la Compa¬
gnie des Indes , tonie I , p . 5 4 .
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l ’orgueil ; le travail est une suite de la vanile ;
Torgueil d ’un Espngnol le porteraä ne pas tra -
vailler ; la vanitc d ’un Francais le portera a
savoir Iravailler mieux que les autres .

Tontenatiori paressense est grave ; carcenx
quine travaillent pas seregardentcomme son -
verains de ceux qni travaillent .

Examinez tontes les nalions , etvous verrez
que dans la plupart la gravite , Torgueil et la
paresse , marchent du meine pas .

Les peuples d ’Achim ( i ) sontfiers etpares -
seux : ceux qui n ’ont point d ’esclaves en louent
un , ne füt -ce que pour faire cent pas , et por¬
ter deux pintes de riz ; ils se croiroient des -
honores s ’ils les portoient eux -memes .

II y a plusieurs endroits de la terre oü Ton
se laisse croitre les ongles pour marquer que
i ’on ne travaille point .

Les femmes des Indes ( 2 ) croient qu ’il est
honteux pour elles d ’apprendre a lire ; c ’est
Taffaire , disent - elles , des esclaves qui clian -
tent des cantiques dans lespagodes . Dansune
caste elles ne filent point ; dansune autre elles
ne font que des paniers et des nattes , elles ne
doivent pas meme piler le riz ; dans d ’autres
il ne laut pas qu ’elles aillent qutrir de l ’eau .
L ’orgueil y a etahli ses regles , et il les fait
suivre . II n ’est pas necessaire de dire que les
quaütes morales ont des effets differents selon

( j ) Vover . üampierre . torae III .— ( 2) Letlres edi -
hautes , douideme recueil , p . So .
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mi ’elles sont unies ä d ’autres : ainsi l ’orgueil ,
joint a une vaste ambition , a la grandeur des
idees , produisit cliez les Romains les effets que
Ton sait .

C II A P I T R E X .

Du caractere des Espagnols , et de celui des Clnnois .

Les divers caracteres des nalions sontmeles

de vertus et de vices , de bonnes et de raau -
vaises qualites . Les lieureux melanges sont
eeux dont il resulte de grands biens , et sou -
vent on ne les soupconneroit pas ; il y en a
dont il resulte de grands maus , ct qu ’on ne
soupconneroit pas non plus .

La bonne foi des Espagnols a cte fameuse
dans tous les temps . Justin ( i ) nous parle de
leur fidelite ä garder les dep6ts : ils ont sou -
vent souffert la mort pour les tenir secrets .
Celte fidelite qu ’ils avoient autrefois , ils l ’ont
encore aujourd ’liui . Toutes les nations cjui
commercen t a Cadix confient leur forlune aux
Espagnols : eil es nes ’en sont jamais repenties .
Mais cette qualite admirable , jointe ä leur jia -
resse , forme un melange dont il resulte des
effets qui leur sont pernicieux : les peuples de
l ’Europe font sous leurs yeux tout le commerce
de leur monarcliie .

Le caractere des Chinois forme un autrc
melange , qui est en contraste avec le carac -

( i ) Liv . XLIII .
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tere des Espagnols . Leur vie precaire ( i ) fait
qu ’ils ont une activite prodigieuse et un desir
si excessif du gain , qu ’aueune nation com -
mercante ne peut se lier ä eux ( 2 ) . Cette infi —
deiite reconnue leur a conserve le commerce
du Japon : aucun negociant d ’Europe n ’a
ose entreprendre de le faire sous leur 110m ,
quelque faciiite qu ’il y eüt eu ä 1'entreprendre
par leurs provinces maritimes du nord .

’ CHAPITRE XI ,

Reilexions .

Jf . n ’ai point dit ceci pour diminuer rien de
la distance infinie qu ’il y a entre les vices et
les vertus : a Dieu ne plaise ! J ’ai sculement
voulu faire comprendre que tous les vices po -
litiqnes ne sont pas des vices moraux , et que
tous les vices moraux ne sont pas des vices
politiques ; et c ’est ce que ne doivent point
ignorer ceux qui font des lois qui choquent
l ’esprit general .

CHAPITRE XII .

Des manieres el des moeurs dans l ’etat despotique .

G ’est une maxime capitale , qu ’il ne faut ja -
mais clianger les moeurs et les manieres dans
l ’etat despotique : rien ne seroit plus promple -

( 1) Paria nature du climat et du ten ’aiu .— (2) 1.«
P . du Halde , tome II .
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ment suivi d ’une revolution . C ’est que , dans
ces etats , il n ’y a point de lois , pour ainsi dire ;
il n ’y a cjue des moeurs et des manieres ; et si
■vous renversez cela , vous renversez tont .

Les lois sont etablies , les moeurs sonl in -
spirees ; celles - ci tienuent plus ä l ’esprlt gene¬
ral , celles -la tiennent plus ä une Institution
partieuliere : or il est aussi dangerenx , et plus ,
de renverser l ’esprit general que de changer
une Institution partieuliere .

On se conimunique rnoins dans les pays oü
cliaenn , et comme superieur et conime infe -
rieur , exeree et soulfre un pouvoir arbitraire ,
tpie dans ceux oü la liberte regne dans toutes
les eonditions . On y cliange donc moins de
manieres et de moeurs ; les manieres plus fixes
approclienl plus des lois : ainsi , il faut qu ’un
prince ou un legislateur y clioque moins les
mreurs ct les manieres que dans aucun pays
du monde .

Les f'cmines y sont ordinairement enfer -
mees , et n ’ont point de ton ä donner . Dans les
autres pays , oü eiles xivent avec les liommes ,
l ’envie qu ’elles ont de plaire et le desir que
l ’on a de leur plaire aussi font que l ’on cliange
eontinuellement de manieres . Les deux sexes
se gätent , ils perdent Fun et Taulre leurqualite
distinctive et essentielle ; il se met un arbi traire
dans ce qui etoit absolu , et les manieres clian -
genl tous les jours .
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CII AP IT RE XIII .

Des manieres chcz les Cliinois .

Mais c ’est ä la Chine que les manieres sont

iiulestructibles . Outre que les femmes y sont

absolument separees des hommes , onenseigne
dans les ecoles les manieres comme les mocurs .

On connoit un lettre ( i ) ä la facon aisee dont
il fait la reverence . Ces clioses , une fois don -

nees en preceptes et par de graves docteurs ,
s ’y fixent comme des principes de morale , et

ne changent plus .

CIIAPITRE XIV .

Queis sout les moyens naturels de changer les
inceurs et les manieres d ’une nation .

N otis avons dit que les lois etoient des insti -
tutions particulieres etprecises du legislatcur ,
et les mceurs et les manieres des institutions

de la nation en general . De la il suit que , lors -
qu ’on \ eut cbanger les moeurs et les manieres ,

il ne faut pas les cbanger par les lois , cela pa -
roitroi t trop tyrannique ; il vau t mieux les clian -
ger pan d ’autres moeurs et d ’autres manieres .

Ainsi , lorsqu ’un princeveut faire degrands
changements dans sa nation , il faut qü ’il re -
forme par les lois ce qui esl etabli par les lois ,
et qu ’il clxange par les manieres ce qui est eta -

( i ) Dit le P . du Halde .

.1
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I . ITCE XIX , CHIP . XIV . 17
Lli par les manieres ; et c ’cst une trcs mauvaise
polilique de clianger par les lois ce qui dort
eti'e cliange par les manieres .

La loi qui obligeoit les Möscovites ä se faire
couper la barbe et les liabits , et la violencc de
Pierre I , qui faisoit taillcr jusqu ’aux genoux
les longues robes de ceux qui entroient dans
les villes , etoient tyranniques . Ilya des moyens
pour empecher les crimes ; ce sontles peines :
ilv en a pour faire clianger les manieres ; ce
sont les exemples .

La facilite et la promptitude avec laquelle
cette nalion s ’est policee a bien montre qne ce
prince avoit trop mauvaise opinion d ’elle ; et
que ces peuples n ’etoient pas desbetes , comme
il le disoit . Les moyens violents qu ’il employoit
etoient inutiles ; il seroit arrive tout de meme
ä son but par la douceur .

11 eprouva lui- meme la facilitd de ces chan -
gemenls . Les femmes etoient renfermeeseten
quelque facon esclaves ; il les ajipela a la cour ,
il les fit liabiller ä railemande , il leur envoyoit
des etoffes . Ce sexe goüta d ’abord une facon
devivrequiflattoit si fort son gout , sa vanite
et ses passions , et la fit goüter aux hommes .

Ce qui rendit le cliangement plus aise , c ’est
que les moeurs d ’alors etoient etrangeres au
climat , et y avoient ete apportees par le me -
lange des nations et par les conquetes . Pierre I ,
donnant les moeurs et les manieres de l ’Europe
a une nation d ’Europe , trouva des facililes

ESPR, DES LOIS. 3 . 1
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qu ’il li ’aUcndoit pas lui -meme . L ’empire «ln
climat cst Je premier de tous les erapires . U
11’avoil donc pas besoin de lois pour clianger
les moeurs et les manieres de sa nation : il !ui
cüt suffi d ’inspirer d ’autres moeurs et d ’autres
manieres .

En general , les peuples sont tres attaelies
a lenrs coutumes ; les leur 6 ter violeinmenl ,
e ’est les rendre malheureux : il ne faut donc
paslesclianger , maisles engagcraleschanger
cux - memes .

Toute peine qui ne derive pas dcla ncces -
site est tyrannique . La loi n ’est pas un pur
acte de puissance ; les elioses indifferentes par
leur nature ne sont pas de son ressort .

C IIA P I T R E XV .

Iufluence du gouvernement doincstique sui *1*
politique .

CjE changement de moeurs des femmes in -
fluera sans doute beaucoup dans le gouvernc -
ment de Moscovie . Tout est extremcment lie :
Je despotisme du prince s ’unit naturellemeut
avec la servitude des femmes : !a liberte des
femmes avec l ’esprit de la monarcliie .

CHAPITRE XVI .

Comment quelques legislateurs ont confondu les
priucipcs qui gouverneut les liomines .

Les moeurs et les manieres sont des usages
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i| ue les lois n ’ont point etablis , ou n ’ont pas
pu , ou n 'ont pas voulu etablir .

11 y a cette difference entre les lois et les
moeurs , que les lois reglent plus les actious
du eitoyen , et que les moeurs reglent plus les
actious de Thomme . 11 y a cette difference
ent re les moeurs et les manieres , que les pre -
mieres regardent plus Ia eonduiteinterieure ,
les aut res l ’exlerieure .

Quelquefois , dansun etat , ces choses ( i ) se
confondenl . Lycurgue fit un meme code pour
les lois , les moeurs et les manieres ; et les legis -
lateurs de la Chine cn lirent de meme .

11 ne faul pas etre ctonne si les legislatenrs
deLaccdemone etdcla Chineconfondirentles
lois , les moeurs et les manieres : o ’esl que les
moeurs represontent ies lois , et les manieres
reprcsentenl les moeurs .

Les legislatenrs de. Ja Chine avoient pour
principal ohjet de faire vivre leurpcuple Iran -
cpiille . 11s voulurent que les liommes se res -
pectassent beaucoup ; que cliaeun sentit a tous
les instants qu ’il devoit beaucoup aux aulres ;
qu il n ’y avoit point de eitoyen qui ne depen -
dit , ä quelque egard , d ’un au Ire eitoyen : ils
donneren t donc aux regles de la civilite la plus
grantle etendue .

Ainsi , che /, les penples chinois , on \ it les

( () Moise lil un meme code pour les lois et la
religion . Les pvemiers Itomains conl 'ondireut les
coutimu -s ancicnncs avec les lois .
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gens ( i ) de village observer enlre cux des
eeremonies comme les gens d ’une condition
rcl 'evee : moyen tres propre ä inspirer la dou -
cenr , a maintenir parmi le peuple la paix et 1c
bon ordre , et ä Öler tous les vices qui viennent
ditn esprit dur . En effet , s ’af 'franchir des
regles de la cixilile , n ’est - ce pas cliercher le
moyen de meltre ses ddfauts plus a l ’aise ?

La ervilite xaut mieux a eel egard que la po -
litesse . La polilesse Hatte les \ ices des anlres ,
etlacivilile nousempeche de mettre les notres
au jour : c ’esl nne barrierc qne les ltommcs
mettent entre eux pour s ’enipeclier de se cor -
rompre .

Lyeurguc , dont les instilutions etoient du -
res , n ’eut point la civilite pour objet lorsqu ’il
forma les manieres : il cut en vue eet esprit
bclliqueux qu ’il vouloit donner ä son peuple .
Les gens loujours corrigeants ou tonjours
corrigcs , qui instruisoietil loujours et etoient
loujours instruits , egalement simples et ri¬
gides , exercoient plutot enlre eux des vertus
qu ' ils n ’avoient des egards .

CHAPITRE XVII .

Fropriete particuliere au gouxernement de la Cliinc .

Les legislateurs de la Cbine firent plus ( a ; ;

( i ) Voyez le 1*. du Halde . — ( a ) Voyez les livres
olassicpics , dont le P . du Halde nous a donue de si
beaux morceaux .
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ils confondirent la religion , les lois , les mccurs
<-l les manieres : tont cela fut la morale , tont
cela fu t la vertu . Les pivccptcs qui regardoient
ces quatre poir . ts furent ce (jue l ’on appcla les
rlies . Ce fut dans 1‘obscrvation exacle de ces
rit .es que le gouvernement chinois triomplia .
On passa toute sa jcunesse a les apprendre ,
loute sa vie ales pratiqucr . Les lettres les en -
seignerent , les magistrats les precherent ; et ,
coimne ils enveloppoieni toutes les petites ae -
tions de la vie , lorsqu ’on trouva le moyen de
les faire observer exactement , la Cliine fut
bien gouvernec .

Delix clioses outpn aisement graver les rites
dans le eoeur et l ’esprildes Chinois ; rune , leur
maniere d ’ecrire extrememeni composee , qni
a faitque , pendantune tres grande partie de la
vie , l ’esprit a etc uniquement ( i ) ftccupe de
ces rites , parcequ ’il a fallu apprendre a lire
dans les livres et ponr les livres qui les conte -
noient ; l ’autre , que les preeeptes des rites
n ’ayanl rien de spiriluel , mais simplement des
regles d ’unepratique commune , ilest plus aise
d ’en convainere et d ’en frapper les esprits que
d ’une eliose intellectuelle .

Les princes qui , au lieu de gouverner par
les rites , 1 gouvernerent . par la force des sup -
plices , voulurent faire faire aux suppiiees ce
qui n ’c-sl pas dans leur pouvoir , qui est de

( i ) C ’cst ce qui a etabli l ' ^nmlanou , la fülle fle
loisivete , ct besinne pour lesavoir .
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donr . er (los moeurs . Les supplices relranehe -
ront bien de la societe nn ciloyen qui , ayant
perdu ses inoeurs , viole les lois ; mais si tont
le niornle a perdu ses mccurs , los retablironl -
ils ? Les supplices arreteront bien phtsieurs
consequences du mal general , ma :s ils ne cor -
rigerontpas ce mal . Aussi , quand on aban -
donna lesprincipes du gouvcrnement cliinois ,
( piand la moraley fut perdue , l ’etat lomba -t -il
dans l ’anarcliie , et on vit des revolutions .

CIIAPITRE XVIII .

Consecjuences du chapilre precedent .

I l resulle de la que la Cbine ne perd point ses
lois par la conquete . Les manieres , les moeurs ,
les lois , la religion , y etant la meine cliose ,
on ne peut clianger tout cela ala fois . Etconnne
ii laut que le vainqneur ou le vaincu cliange ,
il a toujours fallu ä la Chine que ee lut le \ ain -
queur : car ses moeurs n ’etant point ses ma¬
nieres ; ses manieres , ses lois ; ses lois , sa reli -
gion ; il a ete plus aise qu ’il se pliüt peu a peu
au penple vaincu que le peuple vaincu ä lui .

Il suit encore de la une chose bien triste ;
c ’est qu ’il n ’est presquc pas possible que le
elirislianis '.ue s ’etablisse jnmais a la Chine ' i ).
Les voeuxde virgin ite , les assemblees desl ’em -

' ( i ) Voyez les raisons donnees par les magistrals
cliinnis dans les decrets par lescjuels ils proscriveu ;
la relifjion chretienue . Leltres cdif . reeueil XVII .
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nies dans les eglises , leur communication ne -
cessaire avec les ministres de la Religion , leur
participation aux sacrements , laeonfession au-
riculaire , l ’extreme -onction , le mariage d ’une
seule femme ; tout cela renverse les moeurs et
les manicres du pays , e t frappe encore du meine
conp sur la religionel sur les lois .

La Religion chrelienne , par l ’etablissement
de la eliarite , par un culte public , par la par¬
ticipation aux niemes sacrements , senible de -
manderque tout s ’unisse : lesritesdesCliinois
semblent ordonner que tout se separe .

Et comme on a vu que cette Separation ( i )
tient en general ä l ’esprit du despotisme , on
trouvei'a dans ceci une des raisons qui font
que le gouvernement monarcbique et tout
gouvernement modere s ’allient mieux ( 2 ) avec
la religion chrelienne .

CHAPITRE XIX ,

Comraent s ’est faite cette Union tle la Religion , de§
lois , des moeurs , et des manieres , chez les (Illinois .

Les legislateurs de la Chine eurent pour
Principal objet du gouvernement la tranquil -
litii de l ’empirc . La Subordination leur parut
lemoyen le plus propre a la maintenir . Dans
cette idee , ils crurent devoir inspirer le respect
pour les peres , et ils rassemblerent toutesleurs

( 1) Voyez le liv . IV , cliap . III ; et le liv . AIA ,
cliap . XII .-—(2 ) Aroyez ei -apres le liv . XXIV , eh . III .
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forces pour cela . 11s etäblirent unc infinite de
ritesei deeeremonies pour les lionorer pendant
leur vio et apres leur mort . il etoit impossibl «
de tant lionorer lcs peres morls saus etre porte
ii les lionorer vivants . Les eeremonies pour les
peres morts avoient plus de rapport a la rcli -
gion ; celles pour les peres vivanls avoient plus
ile rapport aux lois , aus moeurs , el aux ma -
nieres : mais ce n ’eloit que les parlies d ’un
meine code , et ce Code dloil tres elendu .

Le resjicct pour les peres i' toit necessaire¬
ment lie avec lout ce qui representoit les peres ,
les vieillards , les liiaitres , les magistrats , l ’em -
pereur . Ce respect pour les peres supposoit
un retour d ’amour pour les cnfanls , et par
conscquent le meine retour des vieillards aux
jeunes gens , des magistrats ii ccux qui leur
etoient souniis , de l ’emjiereur a scs sujets .
Toul cela formoit les rites , et ecs riles l ’esprit
general de la nation .

On va senlir le rapport que peuvent avoir
avec la conslitution fondamentale de la Chine
les clioses qui paroissent les plus indifferentes .
Get empire est forme sur l ’idce du gouveVne -
ment d ’uhe lamille . Si vous diniinuez l ’aulo -
rile paternelle , ou meme si vous retrancliez les
eeremonies qui expriment le respect que Fon
a 'pour eile , vous affoiblissez le Tespcct pour
les magistrats , qu ’on regard (>comriie des pe¬
res ; les magistrats li ’auronl plus le nifime soin
pour les peuples qu ’ils doivent ' eonsiderer
commc des cntanls ; ce rapport d ’amour qui



LIVIYE XIX , CIIAP . XIX . l5
est entre le prince et les sujots se perdra aussi
peu apeu . Retranchez une de ces pratiques ,
etvous ebranlez Feiat . II est fort indi ferent
cn soi que tous les matins une belle - fdle se leve
pour aller rendre tels et tels devoirs a sa bell« —
mere : mais si l ’on fait attention que ces pra -
tiques exterieures rappellent sans cesse ä un
sentim ' nt qu ’il est necessaire d ’imprimer dans
tous les cceurs , et qui va de tous les creurs
fonner l ’esprit qui gouverne l ’empire , l ’on
verra qu ’il est necessaire qu ’une teile ou teile
action particuliere se fasse .

ClIAPITRE XX .

Explication d ’un paradoxe sur les Chinois .

Ce qu ’il y a de singulier , c ’est que les Clii -
nois , dont la vie est entierement dirigee par
les rites , sont neannioins le peuple le ]ilus
fourbe de la terre . Cela paroit sur - tout dans
le commerce , qui n ’a jarnais pu leur inspirer
la bonne foi qui lui est naturelle . Celui qui
achete doit porter ( i ) sa propre balance ; clia -
que marcband en avant Irois , une forte [iour
acheter , une legere pour vendre , et une juste
pour ceux qui sont sur leurs gardes . Je crois
pouvoir expliquer cette contradiction .

Les legislaleurs de la Chine onl eu deux ob -
jets : ils ont voulu que le peuple lut soumis et

( i ) .1ournal de Lange , en 17 21 et 17 2 2 ; torne YIII
des Yoyages du nord , page 303 .
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tranqullle , etqu ’il fut laborieuxet industrieux .
Par la nature du climat et du terrain , il a une
■vie precaire ; on n ’y est assure de sa vie qu a
force d ’industrie et de travail .

Quand tout le monde obeit et que tont ie
moude travaille , l ’etat est duns une lieureuse
Situation . C ’est la necessite , et peut - elre la
nature du elimat , qui ont donne ä Ions les
( Illinois une avidite inconcevable pour Ie gain ,
et les lois n ’ont passonge ä larreter . Tout a
ete defendu quand il a ete question d ’acquerir
par violence ; tout a etc permis quand il s ’eSt
agi d ’obtenir par artifice ou par induslrie . Ne
comparons donc pas la inorale des Cliinois avec
teile de FEurope . Cliacun , a la Cliine , a dii
etre attentif a ce quilui etoit utile ; si le frippon
a veille ä sesinterets , celui qui estdupe devoit
penser aux siens . A Laceddmone , il etoitper -
inis de voler ; ä la Cliine , il est pennis de
tromper .

CHAPITRE XXI .

Commeut les lois doivent etre relatives aux mocurs
et aux manieres .

Xi. n ’y a que des institiitions singulieres qui
confoudent ainsi des clioses natureliement Se¬
parees , les lois , les moeurs , et les manieres :
inais , quoiqu ’elles soient separees , eiles ne
laissent pas d ’avoir enlre elles de grands rap -
ports .

On derqanda a Solon si les lois qu ’il avoit
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donnees aux Atheniens ctoienfcles meilleures .
« Je leuraidonne , lepondit -il , les meilleures
« de celles cju ’ils pouvoientsoulfrir . » Belle pa -
role , qui devroit etre cntendue de lous les le -
gislateurs . Quand la sagesse drvine dit au peu -
ple juif : « Je vous ai donne des preeeptes qui
« ne sont pas bons « : cela signilie tpi ’ils n ’a -
voient qu ’une bon te relative ; <:e qui es t l ’eponge
de toutes les difficultes que l ’on peut faire sur
les lois de Moise .

CHAPITRE XXII .

Contiuuation du meine süjet .

Qu an d un peuple a de bonnes mreurs , les
lois deviennen t simples . Platon ( 1) di t que Rlia -
damante , qui gouvernoit un peuple extreme -
ment religieux , expedioit tous les proces avec
celerite , deferant seulement le serment sur
eliaque clief . Mais , dit le meme Platon ( 2 ) ,
quand un peuple n ’est pas religieux , on ne
peut faire usage du serment que dans les occa -
« ions ou celui qui jure est saus interet , com me
un juge et des temoins .

CHAPITRE XXIII .

Comnient les lois suiveut les mceurs . 1

33 a ns le temps que les mocurs des Romains
etoient pures , il 11’y avoit point de loi partieu -

( 1) Des lois , liv . XII .— ( 2) Und .
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liere contre le pecnlat . Quaml er rriiuc com -
inenea a paroitre , il fut trouve si infame , que
d ’etr 'e condamnc a restiluer ( i ) ce qu ’on avoit
pris ful regarde comme une grande peine : te -
moin le jugement de L . Scipion ( 2 ) .

CH AP IT HE XXIV .

Continuation du meine sujet .

Les lois qui donnent la tutele ä la mere ont
plus d ’attention ä la Conservation de la per¬
sonne du pupille ; celles qui la donnent au plus
proche lteritfer ont plus d ’atlention a la Con¬
servation des biens . Cliez les peuples dcat les
mteurs sont corrompues , il vaut mieuxdonner
la tutele ä la mere ; cliez ceux oü les lois doivent
avoir de la confiance dans les moenrs des ci-
toyens , on dohne la tutele ä l ’lieritier des
biens , ou ala mere , et quelquefois a tousles
deux . ’

Si l ’on reflecliit sur les lois romaines , on
trouvera que leur esprit est eonforme a ce que
je dis . Dans le temps ou l ’on fit la loi des douzs
tables , les mreurs a Rome etoient admirables .
On defera la tutele au plus proibe parent du
pupille , pensant que eelui - la devoit avoir la
ebargede la tutele qui pouvoit avoir i ’avantage
de la succession : on ne crut point la vie du
pupille en danger , quoiqu ’elle füt uise entre
les mains de celui a qui sa inort devoit ette

( 1) Iu simplum .— ( 2) Titt ' - I .n e , liv . X \ X VIII .
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utile . Mais , lorsque les moeurs ehangerent ä
Rome , on vit les legislal .eurs elianger aussi
de facon de pensev . Si , dans la Substitution
pupillaire , discnt Caius ( i ) el Justinien ( 2 ) , le
testateur craint cjue le snbslituö lie dresse des
embücbes au pupille , il peilt laisser ä decou -
vert la subsiitution vulgaire (A ) , etmellrela
jmpillaire dans mie parlie du testament rpi ’on
ne pourra ouvrir qu ’apres un cerlain temps .
Yoilä des crainles et des precautions incon -
nues aux premiers Romains .

CII AP IT RE XXV .

C »ntiuuatkm du meine sujet .

Ija loi romaine donnoit la liberte de se faire
des *doris avant le mariage ; apres le mariage
eile ne le permettoit plus . Ofcla eloit fonde sur
les moeurs des Romains , qui n ’etoient portes
au mariage que par la frugalile , la simplicite ,

■el la modestie , mais qui pouvoient se laisser
sedtiire par las soins domestiques , les com -

■plaisances , et le bonlieur de toute une vie .
La loi des Wisigotlis ( 4 ) vouloit que l ’epoux

ne püt donner a celle qu ’il devoit epouser au -
delä du dixieme de ses biens , et qn ’il na put

( 1) Instit . liv . II , tit . VI , § . 2 ; la compualion
d ’Ozel , a Leycle , 1638 .— ( 2) Iustit . liv . II , de Diipil .

. substit . § . 1 .— ( 1 ) La Substitution vulgaire est : Si
mi tel ne prend prts l ’lieredite , je lni substitue , ' ete .
La jmpillaire est : Si an tel meint avant sa puberte ,
je lni substitue , etc .— ( 4I Liiv - III . t-it . I , 5 .
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lui rien donner la prämiere annee de son ms -
riage : cela venoit encore des moeurs du pays .
Les legislaleurs vouloient arreter cette jac-
tauce espagnole uniquement portee ä faire des
iiberalitcs excessives dans une action d ’eclat .

Les Romains , par leurs Iois , arreterent
quelques inconvenients del ’empire du monde
le plus durablc , qui est celui de la -vertu ; les
Espaguols , par les leurs , vouloient empecher
les mauvais effets de la tyrannie du moude la
plus fragile , qui est celle de la beaute .

CIIA . PITRE XXVI .

Coutiuuation du mime sujet .

La loi ( i ) de Theodose et de Valentinien tira
les causes de la repudiatiou des anciennes
moeurs ( 2 ) et des nianiercs des Romains . Elle
mit au nombre de ees causes Faetion d ’un
mari ( 3 ) qui cliäticroit sa femme d ’une ma -
niere indigne d ’une personne ingenue . Cette
cause fut omise dans les lois suivanles ( 4 ) :
c ’est que les moeurs avoient ebanre ä cetegard ;
les usagesd ’orient avoient pris la place de ceux
d ’Europe . Le premicr eunuque de I’impera-
trice , femme de Justinien II , la menaca , dit
l ’hisloire , de ce ehätiment dont 011 punit les

( 1) heg . VIII , cod . de repudiis .— ( 2 ) Et de la loi
des douze taldes . Voyez Ciceron , seconde Pliilip -
piqne .— ( 3 ) Siverberibus , quai ingenuis aliena sunt ,
aflicientein probaverit .— ( /, ) Daus la Novelle 117 ,
ehap . HIV .
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enfants dans les ecoles . I ! n ’y a que des moeurs
etablies , ou des moeurs qui elierclienl ä s ’eta -
l)liv , qui puissent faire imaginer une pareille
chose .

Nous avons vu comment les lois suivent les
moeurs ; vovons a present comment les moeurs
suivent les lois .

CHAPITRE XXVII .

Comment les lois peuvcnt contribuer ä former les
moeurs , les manieres , et le caractere d ’uue nation .

Les coutumes d ’un peuple esclave sont une
partie de sa servitude : celles d ’un peuple libre
sont une parLie de sa liberte .

J ’ai parle au livre XI ( i ) d ’un peuple libre ;
j ’ai donne les principes de sa Constitution :
voyons les eflets qui onl du suivre , le carac¬
tere qui apu s ’en former , et les manieres qui
cn resultent .

Je ne dis point que le elimat n ’ait produit
en grande partie les lois , les moeurs , et les ma -
nieres , dans cette nation ; mais je dis que les
moeurs et les manieres de cette nation de -
vroient avoir un grand rapjiort ä ses lois .

Comme il y auroit dans cet etat deux pou -
voirs visibles , la puissance legislative et l ’exe •
cutrice , et que tout citoyen y auroit sa volonte
propre et feroit valoir ä son gre son indepen -
dance ; la plupart des gens auroient plus d ’af-

( i ) Chap . YI .
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feclion pour line de ces puissances que pour
l ’aulre , le grand nombre n ’ayant pas ordinai -
reinenf assez d ’equite ni de sens jioni ' les affec -
tionner egalement toutes les dcux .

Kt coinme ia pnissance executrice , di .spo -
sant de tous les emplois , poiirroit doimer de
grandes esperances et jamais de crninles ; tous
ceux qui obtiendroient d ’elle seroient porfes
a se tourner de son röte , et eile pOurroit elre
altaqudepar tous ceux qui n ’en espereroient
rien .

Toutes les passions y etant 1ihres , la liaine ,
l ’envie , lajalousie , Fardeur de' s ’enrichir et
de se distinguer , paroitroient dans tonte leur
otendue ; el , si cela etoit autrement , l ’^ tat se -
roit eomme nn liomme abdttu pär lamaladie ,
tjui n ’a point de passions , parcequ ' il n ’a point
de forces .

La liaine qui seroit entre les deux partis
durcroit , parcequ ’elle seroit toujoiirs impiiis -
sante .
■ Ces partis etant composes d ’liommes Iihres ,
si Fun prenoit trop le dessus , Feilet de la li-
Lerte feroit que celui - ci seroit aliaisse , landis
que les cilovens , comme les mains qui secou -
rent le corps , viendroient reiever l ’autre .

Comme chaque particulier , toujoiirs inde -
pendant , siiivroit beaueoup se :i caprices et scs
fantaisies , on changeroil souvcnt . de parli ; on
en abandcnneroit un oii Fon laisseroit tous
ses amis , pour sc lier ä un aulre dans letrurl
on trouveroit tous sescnnemis ; et souvcnt ,
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dans cette uation , on pourroit oublicr les lois
de Famitie et celles de la haine .

Le monarque seroil dans le cas des parti -
euliers ; et , contre les maximes ordinaires de

la prudence , il scroit souvent obli ge de donner
sa conliancc a ceux qui l ’auroient le plus eho -

que , et de disgracier ceux qui l ’auroient le
mieux servi , faisant par neces 'site ce que les
aulres princes font par clioix .

On craint de voir ecbapper un bien que Fon
senl , que l ’on ne connoit quere , et qu ’on peut
nous deguiser ; et la crainte grossit toujours
les objels : le pcuple seroit inquiet sur sa Situa¬

tion , et croiroit elre en danger dans les ino -
ments meine les plus snrs .

D ’autant mieux que ceux qui s ’opposeroient
le plus vivement ä la puissance executrice , ne
pouvant avouer les motifs Interesses de leur
Opposition , ils augmenteroicnt les terreurs du
peuple , qui ne sauroit jamais au juste s ’il seroit
en danger ou non : niais cela meine conlribue -
r -oit a lui faire eviter les vrais perils oii il pour¬
roit dans la suite etre expose .

Mais le corps legislatif avant la confiance
du peuple , et etant plus eclaire que lui , il
pourroit le faire revenir des mauvaises im -

pressions qu ’on lui auroit donnees , et calmer
ses mouvements .

C ’esl le grand avantage qu ’auroit ce gou -
vernem ent su r les demoerat ies aneienn es , dans

lesquellcs le peuple avoit une puissance immc -
3 .
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diäte ; car lorsque des orateurs ragitoienl , res
agitalions avoicnt loujours leuv effet .

Ainsi , quand les terrenrs imprimees n ’au -
roient point d ’objet certain , dies ne produi -
roient (pie de vaines elameurs el des injures ;
et elles auroienl meine ce bon effet , qnVlies
Icmiroienl tous les ressorts du gouvernement ,
el rendroient Ions les eitoyens attentifs . Mais
si elles naissoienl a l ’occasion du renversemenl :
des lois Ion damentales , elles seroient sourdes ,
funestes , atroces , et produiroient des cata -
stroplies .

Bientöl on verroh an ealme affrenx , pen -
dant lequel toul : se reurtimil contre la puis -
sanee violairice des lois .

Si , dans le cas oü les inquicludes n ’ont pas
d ’objet certain , quelque puissanee elrangore
menacoit l ’ctat et le mettoit . en danger de sa
forlune ou de sa gloirc , pour loi ’s , lespelits
interets eedant aux plus grands , tout se reu -
uiroit : en faveur de la puissanee execut .rice .

(J ;ic si les disputes cloienl formees ä l ’ocea -
sion de la violalion des lois fundamentales , et
tju 'une puissanee etrangere parüt , il y auroil
une revolulion qui ne clialigeroit pas la forme
du gouvernemenI ni sa Constitution ; car les
revolulionsque forme la liberte ne sontqu ’une
confirmation de la liberte .

1 >ne nation libre peut avoir un liberateur ;
(ine nation subjuguee ne peut avoir qu uu
autve nppresseur .

Car tont homine qui a asscz de force pour



uvr . E xix , r. KAP . ix vii . i' ö

rliasser celui qui est (1p ja le maitreabsolu dans
an elat , pn a assez ponr le dcvenir lui - mtime .
( lomme pour jouir de la liberte il laut que
cbacun puisse dire ce qu ’il pense , et que pour
la conserver il laut eneore que cliaeim puisse
dire ce qu ’il pense , un eiloyen , dans ect etat ,
diroit et dcriroit tont ce que les lois ue lui 011t
pas defendu expressement de dire oud ’ecrire .

Gelte nalion , toujours eehauffer , pourroit
plus aisemenl etre conduite par ses passions
que par la raison , qui ne produil jamais de
grands cft 'ets slir l ’esprit des honmies ; et il
seroit facile a eeux qui la gouverneroient de
lui faire faire des cntrcprises contre ses veri -
tables interels .

Celle nation aimeroil prodigieusement sa
liberte , parceque eette liberte seroit vraie ; et
il pourroit arriver que , pour la defendre , eile
sarrifieroil son bien , soU aisance , ses interets ;
qu ’e ' lc se ehargeroit des impöts les plus durs ,
et leis que le prince le plus absolu n ’oseroit les
faire siqqiorter a ses Sujets .

Mais eomnie eile auroit urtc connoissance
certa ine de la tiecessi te de s ’v sourttel Ire , qu ’clle
paieroil dans lYsperanec bien fondee de ne
paver plus , les ebarges y seroient plus pesa n -
les que le senlimrnt de ces ebarges : au lieu
qu ’il y a des etats ou le Sentiment esl infini -
nirnt an - dessus du mal .

Elle auroit nn credit sür , parccquYIle em -
prunteroil a elle - ineine , et se paieroit elie -
lueme . Il pourroit arriver qu ’clltf entrepren -
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droit au - dessus de ses forces naturelles , et
feroit valoir eontre ses ennemis d ’immcnses
richesses de fiction , que la confiance et la na -
ture de son gouvernement rendroient reelles .

Pour conserver sa liberte , eile emprunte -
roit de ses sujets ; et ses sujets , qui verroient
que son credit seroit perdu si eile eloit con -
quise , auroient un nouveau motif de faire des
efforts pour defendre sa liberte .

Si cette nalion liabitoit une isle , eile ne se¬
roit point conquerante , parceque des con T
quetes Separees faffoibliroient . Si le terrain
de cette isle etoit bon , eile le seroit encore
moins , pareequ ’elle n ’auroit pas besoin de la
guerre pour s ’enrichir . Et comnie aucun ci -
toyen ne dependroit d ’un autre citoyen , clia -
cttn feroit plus de cas de sa liberte que de la
gloire de quelques citoyens ou d ’un seul .

La , on regarderoit les hommes de guerre
comnie des gens d ’un metier qui peut etre utile
et souven t dangereux , comme des gens dont les
Services soiit laborieux pour la nation meme ; et
les qualites civiles y seroient plus-considerees .

Cette nation , que la paix et la liberte ren -
droientaisee , affranchie desprejugesdestruc -
teurs , seroit portee a devenir commercante ,
Si eile avoit quelqu ’une de ces marcb 'andises
primilives qui servent ä faire de ces elioses
auxquelles lamain de Fouvrierdonne ungrand
jirix , eile ]>ourroit faire des etablissements pro¬
pres ä se procurer la jouissance de ce don du
ciel dans toute son etendue .
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Sicette nation eloit siluee vers le nord , et

qu ’elle eüt un grand noinbre de denrees su-
perllues ; comme eile manqueroit aussi d ’nn
grand noinbre de marcbandises que son climat
lni reftiseroit , eile feroit an commerce ncccs -
saire , mais grand , avec les peuples du midi :
et choisissanl : les etats qu ’elle favoriseroit d ’uu
commerce avantageux , eile feroit des Iraites
reciproquement utiles avec la nation qu ’elle
auroit ehoisie .

Dans un etat oii , d ’un eötö , l ’opulence seroit
Cxtr ^me , et , dclautre , les irnpöts exeessifs ,
on ne pourroit guere vivre saus Industrie avec
une forlune bornee . Bien des gens , sons pre -
texte de vovages ou de saute , s ’exileroient de
cliez eux , et iroient cherclier l ’abondanee dans
les jiays de la servitude nifune .

Une nation commercantc a un noinbre pro -
digieux depetits interetsparticuliefs ; ellepeut
donc cboquer et etre cboqnee d ’unc infinite
riemanieres . Gelle -ci deviendroit souveraine -
liicnt jalomSe ; et eile s ’affligeroit ]ilus de la
pfosperite des autres qu ’elle ne jouiröit de la
siPnne .

Et ses lois , d ’ailleurs douces et faciles , pour -
roient etre si rigides ä l ’egard du commerce et
de lä navigation qu ’on feroit cliez eile , qu ’elle
sembleroit ne iiegocier qu ’avee des ennemis .

.Si cctfe nation envoyoit au loin des colo -
nies , eile Ic feroit plus pour ctendre son com -
merce que sa domination .

Comme on aime a elablif ailleiirs ce qu ’on
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trouve etabli cliez soi , eile donneroil au peu -
ple de ses colonies la forme de son gouverne¬
mentpropre : el , ce gouvernemeutportantavec
lui laprosperite , on verroit seformerdegrands
peuples dans les lorets meines qu eile enver -
roit habiler .

11 pourroit etre qu ’elle auroit autrefols sub -
jugue une nation voisine qui , par sa Situa¬
tion , la bonte de ses ports , la nalure de ses
ricliesses , lui donneroit de la jalousie : ainsi ,
quoiqu ’elle lui eüt donne ses propres lois , eile
la tiendroit dans une grande dependance , de
facon que les eiloyens y seroient libres , et que
l 'etat lui - meme seroit esclave .

L ’etat conquis auroit un tres bon gouver -
nemenl civil , mais il seroit accable par le droit
des gens ; et on lui imposeroit des lois de na¬
tion ä nation , qui seroient telles , que sa pro -
sperite ne seroit que precaire , et seuleinent
en depot pour un maitre .

La nation dominante habitant une grande
isle , etetant en possi ssion d ’un ' grand com¬
merce , auroit toutes sortes de facilites pour
avoirdes forces de mer ; et commela Conser¬
vation de sa liberte demanderoit qu ’elle n ’eüt
ni places , ni forteresses , ni armees de terre ,
eile auroit besoin d ’une armee de mer qui la
garantit des invasions ; et sa marine seroit su -
perieure ä celle de toutes les autres puissan -
ces , qui , ayant besoin d ’employer leurs finan -
ces pour la guerre de terre , n ’en auroient plus
assez pour la guerre de mer .
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L ’empire de Ia mer a toujours doTme aux

peuples qui Font possede une fiepte naturelle ;
parceque , se sentant eapables d ’insulter par¬
tout , ils croient que leur pouvoir n ’a pas plus
de bornes que l ’Ocean .

Cette nation pourroit avoir une grande in -
fluence dans les affaires de ses voisins . Car
coinme eile n ’emploieroit ' pas sa puissance ä
conquerir , on recberclieroit plus son amitie
et l’on craindroil plus sa baiue que l ’incon -
stance de son gouvernement et son agitation
interieure ne sembleroient le promettre .

Ainsi ce seroit le destin de la puissance exe -
eutrice d ’etre presque toujours inquietee au
dedans , et respectee au debors .

S ’il arrivoit qne cette nation devint en quel¬
ques occasions le centre des negocialions de
l 'Europe , eile y porteroit un peu plus de pro -
bite et de bonne foi que les atttres ; parceque
ses ministres etant souvent obliges de juslifier
leur conduite devant un conseil populaire ,
leurs negocialions ne pourroient elre secretes ,
et ils seroient forces d ’elre ä cet egard un peu
plus honnetes gens .

De plus , coinme ils seroient en quelque fa -
con garants des evenemeftls qu 'une conduite
detournee pourroit faire naitre , le plus sitr
pour eux seroildeprendre le plus droit chemin .

Si les nobles avoient eu dans de certains
temps un pouvoir im modere dans la nation ,
et que le monarque eiit trouve le moyen de
les abaisser en elevant le peuple ; le point. de • r.b I I



J’exlmne servilude auroil ete enlre Iemoment
de rabaissement des grands et celui oü le peu -
ple auroil : coramence i» senlir sonpouvoir .

II pourroit elre que rette uation , ayant ete
autrefois soumise a im pouvoir arlfitraire , en
auroit , eu piusieurs occasions , eonserve le
style ; de mattiere que , sur le f 'oitd d ’ttn gou -
vernement libre , 011 verroit souvent la lorine
d ’un gouvernement absolu .

A l ’egard de la religion , coiume dans cet
elat chaque citoyen auroit sa volonte propre ,
et seroil par consequent conduit par ses pro -
pres lumieres ou ses fantaisics , il arriveroit ,
ou que cliaeun auroit beaucoup dändifferenee
pour toutes sortes de religions , de quelque es -
jsere qu ’elles fussenl , lnoyeniiarit quoi tont le
monde seroit porte a enibrasser la religion do¬
minante , ou que l ’on seroit zele pour la reli¬
gion en general , moyennant quoi les sectes se
multiplieroient .

II ne seroit pas ijnpossible quäl y eut dans
rette nalion des gens qui n ’auroient poinl : de
religion , et qui ne voudroient pas cependant
souffrir qu ’on les obligeät ä changer ceile quäls
anroient säls en avoient une ; rar ils sentiroient
d ’abord que la vie -et les biens tie sont pas plus
a eux que leur maniere de penser , et que qui
peut ravir Tun peut eneore mieux oter l autre .

Si parini les differentes religions il y en avoit
une a letablissenieiit de laquelle 011 eut teilte
de parvenir par la voie de lVsclavage , eile y
seroit odieiise ; parceque , comme nous jttgeons
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des clioses par les liaisons et les accessoires que
nous y mcttons , celle - ci ne se presenteroit ja-
mais ä l ’esprit avec l ’idee de liberte .

Les lois contreceux qui protesseroient . eette '
religion ne seroient point sanguinaires ; ear la
liberte n ’imagine point ces sortes de peines :
mais elles seroient si reprimantes , qu ’elles fe -
roient tont le mal qui peut se faire de sang
froid .

11 pourroit arrivcr de mille, manieres que le
clerge auroit si neu de -credit , que les autres
citoyens en auroient davantage 1. Ainsi , au lieu
de se separer , il aimeroit mieux sup ] )ort.er les
niemes charges que les laics , et ne faire a cet
egard qu ’un meme corps : mais romme il cher -
clieroit toujours ä s ’attirer le respect du peu -
ple , il se distingueroit par une vie plus reli -
ree , une eonduite plus reservee , et des moeurs
plus pures .

Ce clerge ne pouvanl proteger la religion
ni etre protege par eile , saus force pour con -
traindre , ebcrclieroit äjiersuader : on verroit
sorlir de sa pluine de tres bons ouvrages pour
prouver larevelation et la providence du grand
Etre .

11 pourroit arriver qu ’on eluderoit ses as -
scmblees , et qu ’on ne voudroit pas lui per-
mettre de corriger ses abus meines ; et que ,
par un delire de la liberte , on aimeroit mieux
laisser sa reforme imparfaite que de souffrir
qu ’il füt reformateur .

Les dignites , faisant partie de la constitu -
ESPR. DES LOIS. 3 . 4
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tion fondamentale , seroient plus fixes qu ’ail -
leürs : mais , d ’un autre cote , les grands , dans
ce pays de libertü , s ’approcheroient plus du
peuple ; les rangs seroient donc plus separes ,
et les personnes plus confondues .

Ceux qui gouvement , avant une puissance
qui se remonte pour ainsi dire et se ref ’ait tous
les jours , auroient plus d ’egards pour ceux
qui leur sont utiles que pour ceux qui les di -
vertissent : ainsi on y verroit peu de courti -
sans , de flatteurs , de complaisants , enlin de
toutes ces sortes de gens qui font payer aux
grands le vide meine de leur esprit .

On n ’y estimeroit guere les liommes par des
talents ou des altributs frivoles , mais par des
qualites reelles ; et de ce genre il n ’y en a que
deux , les ricbcsses , et le inerite personnel .

II y auroit un luxe solide , fonde , non pas sur
le raffinement de la vanite , mais sur celui des
besoins reels ; et l 'on ne cherclieroit guere dans
les choses que les plaisirs que la nature y a mis .

Onyjouiroit d ’un grand superflu , et cepen -
dant les cboses frivoles y seroient proscrites :
ainsi plusieurs ayant plus de bien que d ’occa -
sions de depense , l ’emploieroient d ’une ma -
niere bizarre ; et dans cette nation ily auroit
plus d ’esprit que de gout .

Gomme on seroit toujours occupe de ses in-
tfrets , on n ’auroit point cette politesse qui est
fondee sur l ’oisivete , et reellement on n ’en au¬
roit pas le lemps .

L ’epoque de la politesse des Romains est la
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meine que celle de retablissemtent du pöuvoir
arbitraire . Le gouvernement absolii produit
l ’oisivete ; et l ’oisivete fait naitre la politesse .

Plus il y a de gens dans une nation qui ont
besoin d ’avoir des menagements entre eux et
de ne pas deplaire , plus il y a de politesse .
Mais c ’est plus la politesse des iHoeups qüe Celle
des manieres qui doit nous distinguer des peU -
ples barbares .

Dans une nation ou tont liomme , ä sa roä -
niere , prendroit part ä Fadministration de l ’e -
tat , les femmes ne devroient guere vivre avecles hommes . Elles seroient donc modestes ,
c 'est - ä - dire timides ; cette limidite feroit leur
vertu : tandis que les homEqes , saus galante -
rie , se jetteroient dans une debauclie qui leur
laisseroit toute leur liberte et leur loisir .

Les lois n ’y etant pas faites pour un parti -
i culier plus que pour un aulre , cliacun se re -

garderoit conime monarque ; et les hommes
dans cette nation seroient plutot des cörifede -
res que des concitoyens .

Si le climat avoit. donne ä bien des geris un
esprit inquiet et des vues etendues , dans un
pays oü la Constitution donneroit ä tont le
monde une part au gouvernement et des inte -
rets pohtiques , on parleroit beaucoup de po -
litique ; on veri' oit des gens qui pässeroiertt
leur vie a calculer des evenements qui , vu la
nature des choses et le caprice de la fortune ,
c ’est - ä - dire des hommes , ne sont guel’e sou -
mis au calcul .
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Dans une nation libre , il est tres sonvent

indifferent ( |ne les particuliers raisonnent bien
ou mal ; il sullit qu ’ils raisonnent : de la sort
la liberte , qui garantit des effets de cesmemes
raisonnements .

De meine , dans un gouvernement despoti -
qne , il est egalement pernicienx qu ’on rai -
sonne bien ou mal . ; il suffit qu ’on raisonne
pour que le principe du gouvernemenl soit
clioque .

Bien des gens quinese soucieroient de plaire
ä personne s ’abandonneroient a leur bumenr ;
la plupart , avee de l ’esprit , seroient tourmen -
les par lenr esprit meine : dans le dedain ou le
degoiit de toutes clioses , ils seroient mallieu -
reux avec tant de sujets de ne l ’etre pas .

Aucuii eitoyen ne craignant aucun eitoyen ,
cetle nation seroit fiere ; car ia Berte des rois
n ’esl fondee que sur leur independance .

Les nalions libres sont sujierbes ; les autres
peilvenl plus aisement etre \ aines .

Mais ces liommes si fiers , vivant beaucoup
avec eux - memes , se trouveroient sonvent au
milieu de gens inconnus : ils seroient timides ,
et Fon verroil en eux la plupart du temps un
meiange bizarre demauvaise honte et de ( ierte .

Le caractere de la nation jiaroilroit sur -tout
dans leurs ouvrages d ’esprit ' dans lesquels 011
■verroil des gens recueillis , et quiauroientpen -
se tout seuls .

La societe nous apprend a sentir les ridi -
cules ; la retraite nous rend plus pi 'opres ä sen -



iir les viees . Leurs ecrits satyriques seroient
sanglants ; et l ’on verroit bien des Juvenals
chez eux avant d ’avoii' trouve un Horace .

Dans les monarchies extremement absolües ,
les liistoriens trahissent la verite , parcequ ’ils
n ’ont pas la liberte de la dire : dans les etats
extrömement libres , ils trahissent la verite , ä
cause de leur liberte meme , qui , produisant
toujours des divisions , fait que cliacuii devient
aussi esclave des prejuges de sa factidn qu ’il
Je seroit d ’un despote .

Leurs poetes auroient plus soüveht cette
rudesse originale de l ’invention qu ’une cer -
taine deli catesse que donne le goüt : on y trou -
veroit quelque chose qui approclieroit plus de
la force de Michel Ange que de la grace de
Raphael .

LIVRE XX .
BES LOIS , DANS DE RAPPORT Qu ’eDDES ONT AVEC DE

COMMERCE CONSIDERE DANS SA NATURE ET SES DIS-
TINCTIONS.

Docuit qua 1maximus Atlas . Virg . Aeueid .

CHAPITRE PREMIER .
Du commerce .

Xj r. s matieres qui suivent demanderoient d ’e-
tre traitees avec plus d ’etendue ; mais la na -

4 -
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ture de cel : ouvrage ne le perniet pas . Je vou -
drois couler sur une riviere t.ranquilie , je suis
entraine par un torrent .

Le commerce guerit des prejuges destruc -
teurs ; et c ’est presque une regle generale , que
par - tout oü il y a des nrCeurs donces il y a du
commerce , et que par - tout oü il y a dir ' -com¬
merce ii y a des mceurs douces .

Qu ’on ne s ’etonne donc point si nos mceurs
sollt moins feroces qu ’elles ne l ’etoienl autre -
fois . Le commerce a fait que la connoissance
des mceurs de toutes les nations a penetrepar¬
tout : on les a Companies entre elles , et il en
a resulte de grands biens .

On peut dire que les lois du commerce per -
fectionnent les mceurs , par la meine raison
que ces meines .lois perdent les mceurs . Le com¬
merce corrompt les mceurs pures ( i ) ; c ’etoit
le sujet des plaintes de Platon : ilpolit et adou -
cit les mceurs barbares , comme nous le voyons
tous les jours .

CHAPITRE II .

‘ De l ’esprit de commerce .

L ’e f f e t naturel du commerce est de porter
a la paix . Deux nations qui negocient ensem -

( i ) Cesar dit des Ganloisque le voisinageel le com¬
merce de Marseille les avoit gates de iacon qu ’eux ,
qui autrefois avoieut toujours vaincu les Germains ,
leur eloient devenuß inferieurs . Guerre des Gaules ,
liv . VI .
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ble serendent reciproquement dependantes :
si l ’une a interet d ’aclieter , l ’autre a interet de
vendre ; et toutes lesmiions sollt fondees sur
des besoins muluels .

Mais si I’esprit de commerce uni t les nations ,
il n ’unit pas de nieme les particuliers . IVous
yoyons que , dans les pays ( i ) oü Ton n ’est al -
fecte que de I ’esprit de commerce , 011 tralique
de toutes les actions bumaines et de toutes les
verlus morales : les plus petites clioses , celles
que l ’humanite demande , s ’y font ou s ’y don -
nent pour de l ’argent .

L ’esprit de commerce produit dans les hom -
mes un certain sentiment de justice exacte , op -
pose d ’un cöte au brigandage , et de l ’aulre ä
ces vertus morales qui font qu ’on ne discute
pas toujours ses interets avec rigidite , et qu ’on
peut les negliger pour ceux des aulres .

La privation totale du commerce produit
au contraire le bi 'igandage , qu ’Aristote met
au nombre des manieres d ’acquerir . L ’esprit
n ’en esl point oppose ä de certaines vertus mo¬
rales : par exemple , l ’hospitalite , tres rare dans
les pays de commerce , se trouve admirable -
ment parmi les peuples brigands .

C ’est un sacrilege cliez les Germains , dit
Tacite , de fermer sa maison a quelque liomme
que ce soit , connu ou iuconnu . Celui qui a
exerce ( a ) l ’hospitalite envers un elranger va

( i ) I ..-I Hollande .— ( 2) Et qui modo liospes fuerat ,
monstiatoi ' liospitii . De moribus Germ . Voyezaussi
Cesar , ( iuerre des Gaules , liv . VI .
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lui montrer une autre maison oü on l ’exerce
cncore , et il y est recu avec la ineme humani -
te . Mais , lorsque les Germains eui’ent fonde
des royaumes , l ’hospitalite leur dev int a cliarge .
Cela paroit par deux lois du code ( i ) des Bour -
guignons , dont l ’une inflige une peine a tout
barbare qui iroit montrer ä un etranger la mai¬
son d ’un Romain ; et l 'autre regle que celui qui
recevra un etranger sera dedommage par les
habitants , chacun pour sa quöte - part .

CHAPITRE III .

De la pauvrete des peuples .

Xe y a deux sortes de peuples pauvres : ceux
que la durete du gouvernement a rendus tels ;
et ces gens - lä sollt incapables de presque au -
cune vertu , parceque leur pauvrete fait une
partie de leur servitude : les autres ne sont
pauvres que parcequ ’ils ontdedaigne oupar -
eequ ’ils n ’ont pas connu les commodites de la
vie ; et ceux - ci peuvent faire de grandes elio -
ses , parceque cette pauvrete fait uiie partie de
leur libertü .

CHAPITRE IV .

Da commerce (laus les divers gouveruements .

XLje commerce a du rapport aveC la Constitu¬
tion . Dans le gouvernement d ’un seul , | il est

( i ) Tit . XXXVIII .
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ordinairement fonde sur le luxe ; et , quoiqu ’il
le soit aussi sur les besoins reels , son objet
principal est de procurer a la nation qui le fall
tout ce qui peut servir ä son orgueil , ä ses de -
lices et ä ses fantaises . Dans le gouvernement
de plusieurs , il est plus souvent fonde sur l ’e -
conomie . Les negociants , ayanl: l ’neil sur toutes
les nations de la terre , portent a l ’une ce qu ’ils
tirent de l ’autre . C ’est ainsi que les republiques
de Tyr , de Cartliage , d ’Athenes , de Marseille ,
de Florence , de Yenise et de Hollande , ont fait
le commerce .

Cette espece de trafic regarde le gouverne -
ment de plusieurs par sa nalure , et le monar -
cliique par occasion ; rar , comme il n ’est fonde
que Sur la pratique de gagner peu , et meme
de gagner moins qu ’aucune autre nation , et
de ne se dedommager qu ’en gagnant conti-
nuelleinent , il n ’est guere possible qu ’il puisse
etre fait par un peuple chez .qui le luxe est eta-
bli , qui depense beaucoup , et qui ne voit que
de grands objets .

C ’est dans ces idees que Ciceron ( i ) disoit si
bien : « Je n ’aime point qu ’un meme peuple
« soit en meme temps le dominateur et le fac -
« teur de Funivers . » Kn eilet , il faudroit sup -
poser que chaque particulier dans cet etal , et
tout l ’etat meme , eussenl toujours la tete pleine

( t ) Nolo eumdem populum irnperatorein et porti -torem esse terrarum .
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de grands projets , et cette meine tete remplie
dp petits , ce qui est contradictoire .

Ce n ’est pas que , dans ces etats qui subsis -
tent par le commerce d ’economie , on ne fasse
aussi les plus grandes entreprises , et que l ’on
n ’y ait une hardiesse qui ne se trouve pas dans
les monarchies . En voici la raison .

Un commerce mene a l ’autre , le petit au
mediocre , le mediocre aü grand ; et celui qui
a eu tant d ’envie de gagner peu se met dans
une Situation oü il n ’en a pas moins de gagner
beaucoup .

De plus , les grandes entreprises des nego -
ciants sont toujours necessairement melees
avec les affaires publiques . Mais , dans les mo¬
narchies , les affaires publiques sont , la plu -
part du temps , aussi suspectes aux inarchands
qu ’elles leur paroissent sures dans les etats re -
publicains . Les grandes entreprises de com¬
merce ne sont donc pas pour les monarcliies ,
mais pour le gouvernement de plusieurs .

En un mot , une plus grande certitude de sa
propriete , que Ton croit avoir dans ces etats ,
fait tout entreprendre ; ct , parcequ ’on croit
etre sur de ce que l ’on a acquis , on ose l ’expo -
ser pour acquerir davantage ; on ne court de
risque que sur les moyens d ’acquerir : or les
hommes esperent beaucoup de leur fortune .

Je ne veux pas dire qu ’il y ait aucune mo-
narchie qui soit totalement exclue du com¬
merce d ’economie ; mais eile y est moins por -
tee par sa nature . Je ne veux pas dire que les
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rüpubliques que nous connoissons soient en -
tierement privees du commerce «Je luxe ; mais
il a moins de rapport ä leur Constitution .

Quant ä l ’etatdespotique , il est inutile d ’en
parier . Regle generale : dans une nation qui
est dans la servitude , on travaille plus ä con -
scrver qu ’ä acquerir ; dans une nation libre ,
on travaille plus ä acquerir qu ’ä gonserver .

CHAPITRE V .

Des pcuples qui ontfait le commerce d ’economie .

M arseille , retraite necessaire au milieu
d ’une mer orageuse ; Marseille , ce lieuoü tous
les vents , les bancs de la mer , la disposidon
des cötes , ordonnen t de touchfer , fut frequentee
par les gens de mer . La sterilite ( i ) de son ter-
ritoire determina ses citoyens au commerce
d economie . 11 fallut qu ’ils fussent laborieux ,
pour suppleer ä la nature qui se refusoit ; qu ’ils
fussent justes , pour vivre parmi les nations
barbares qui devoient faire leur prosperite ;
qu ’ils fussent moderes , pour que leur gouver-
nement fut toujours tranquille ; enfin qu ’ils eus -
sent des mceurs frugales , pour qu ’ils pussent
toujours vivre d ’un commerce qu ’ils conser -
veroient plus surement lorsqu ’il seroit moins
avantageux .

On a vu par - tout la violence et la vexation
donner naissance au commerce d ’economie ,

( i ) Justin , liv . XLIII , chap . III . j
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lorsque les honnnes sont contraints de se re -
fugicr dans les marais , dans les isles , les bas -
londs de lanierelses ecueils meine . C ’est airisi
que Tyr , Venise , et les villes de Hollande , fu-
rent fondees ; les fng ' tifs v trouverent lehr sü -
rete . 11 fallut subsister ; ils tirerent leur sub -
sistance de tout l ’univers .

CH A P IT RE YI .

Quelques effets d ’une grande navigation .

Id arrive quelquefois qu ’une nation qul fait
le commerce d ’economie , ayant besoin d ’une
marchandise d ’un pays qui lui serve de fonds
pour se procurer les marcbandises d ’un autre ,
se contente de gagner tres peu , et quelquelois
l’ien sur les unes , dans l ’esperance ou la certi -
tude de gagner beaueoup sur les autres . Ain-
si , lorsque la Hollande faisoit presque seule
le commerce du midi au nord de l ’Europe ,
les vins de France qu ’elle portoit au nord ne
lui servoient en quelque maniere que de fonds
pour faire son commerce dans le nord .

On sail que souvent en Hollande de cer -
tains genres de marchandise -venue de loin ne
s ’y vendent pas ] )lus eher qu ’ils n ’ont. coute
sur les lieux meines . Voici la raison qu ’on en
donne . Un capilaine quia besoin delesterson
vaisseau prendra du marbre ; il a besoin de
bois pour l ’arrimage , il en acbelera , et , pour -
vu qu ’il n ’y perde rien , il croira avoir beau -
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coup fait . C ’est ainsi cpie la Hollande a aussi
scs carrieres et ses forets .

Non seulemcnt im commerce qui ne donne
rion peilt etre utile ; un commerce meine des -
avantageux peut l ’etre . J ’ai oui dire en Hol¬
lande que la peclie de la lialeine en general ne
rendpresque jamais ce qu ’ellc coüte ; mais ceux
qui ont dte employes ä la construction du vais -
seau , ceux qui ont fourni les agres , les appa -
raux , les vixres , sont aussi ceux qui prennent
le principal interet a cette peclie . Perdissent -
ils sur la peclie , ils ont gagne sur les fourni -
tures . Ce commerce est une espece de loterie ,
et cliacun est seduit par i ’esperance d ’un billet
noir . Tout le monde aime ä jouer ; et les gens
les plus sages jouent volontiers , lorsqu ’ils ne
voient point les apparences du jeu , ses egare -
nients , ses violences , ses dissipalions , la perle
du temps , et meine de toute la vie .

CI1APITRE VII .

Esprit de l ’Angleterre sur le commerce .

L ’A.x o l iteii b i '. n ’a guere de tarif regle avec
les aulres nalions ; son tarif cliange , pour ain¬
si dire , a chaque parlement , par les droits par -
ticuliers qu ’elle öte , ou qu ’elle impose . Elle a
voulu encore conserver sur cela son indepen -
dance : souverainement jalouse du commerce
qu ’on fait chez eile , eile se lie peu par des trai-
tes , et ne depend que de ses lois .

H ’autres nations ont fait ciidcr des intercts
»SrR . DßS LOIS . 3 . 5
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de commerce a des interets politiques ; celle -
ei a toujours fait ceder ses interets politiques
aux interets de son commerce .

C ’est le peuple du monde qui a le mieux su
se prevaloir a la fois de ces trois grau des cho -
ses , la religion , le commerce , et la libertA

CHAPITRE VIII .

Cominent on a gene quelcjuefois le commerce
Aeconoraie .

Orr a fait dans certaines monarchies des
lois tres propres ä abaiSser les etats qui fout
le commerce d ’eeonomie . On leur a defendu
d ’apporter d ’autres inarchandises que ceiles
du cru de leur pays ; on ne leur a permis de
venir traüquer qu ’avec des navires de la labri -
que du paysoü ils viennent .

II faut que l ’etat qui impose ces lois puisse
aisement faire lui - meme le commerce : saus
cela il se fera pour le moins un fort egal . II
■vaut mieux avoir affaire a une nation qui exige
peu , et que les besoins du commerce rendent cn
quelque facon dependante ; ä une nation qui ,
par l 'etendue de ses vues ou de ses affaires ,
sait oü placer toutes les marchandises supcr -
flues ; qui est riche , et peut se cliarger de beau-
coup de denrces ; qui les paiera jiromplcment ;
cpii a , pour ainsi dire , des necessites d ’etrc fi -
dele ; qui est pacifique par principe ; qui eher -
che a gagner , et non pas a conqucrir : il vaut
mieux , dls -je , avoir affaire ä cette nation qu ’ä
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d ’autres toujours rivales , et qui ne donne-
roient pas tous ces avantages .

CHAP IT RE IX .
De l ’exclusion en fait de commerce .

Jj a vraie maxime est de n ’exclure aucune na -
tion de son commerce sans de grandes raisons .
Les Japonais ne commercent qu ’avec deux na -
tions , Ia chinoise et la liollandaise . Les Clii -
nois ( i ) gagnent mille pour eent sur le Sucre ,
et quelquefois autant . sur les retours : les Hol¬
landais font des profits ä peu pres pareils .
Toute nation qui se conduira sur les maximes
japonaises sera necessairement trompee : c ’est
la concurrence qui met un prix juste aux mar-
chandises , et qui etablit les vrais rapports en -
tre eiles .

Encore moins un etat doil -il s ’assujettir ä ne
vendre ses marchandises qu ’ä une seule nation
sous prctexte qu ’elle les prendra toutes ä un
eertain prix . Les Polonais ont fait pour leur
bled ce marche avec la ville de Dantz ick ; plu -
sicurs rois des Indes ont de pareils contrats
pour les epiceries avec les ( 2 ) Hollandais . Ces
conventions ne sont propres qu ’ä une nation
pauvre , qui veut bien perdre l ’esperance de
s ’enrichir pourvu qu ’elle ait une subsistance

( 1) Le P . du Halde , tome II , page 170 .— ( 2 ) Gela
Ity. premierement (itabli par les Portugals . Voyages
de l 'rancois Pyrard , cb . XV , part . II .
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assuree , ou a des nations dont la servitude
consiste ä renoncer a l ’tisage des ciioses que la
nature leur avoit donnees , ou ä faire sur ces
«Loses un commerce desavanlageux .

CHAPITRE X .

Etablissement propre au commerce (l ’economie .

Dans les etats qui font le commerce d ’eco¬nomie , on a heureusement eta 1;li des banques ,
qui , par leur credit , ont forme de noirveaux
signes des valeurs . Mais on auroit tort de los
Iransporter dans les etats qui font le commerce
de luxe : les mettre dans des pays gouvernes
par un seid , c ’est supposer Fergent d ’un cote ,
et de l ’autre la puissance ; c ’est -a -dire d ’un cote
la faculte de tout avoir sans .aucun poinoir ,
et de l ’autre le poirvoir avec la faculte de rien
du tout . Dans un gouvernement pareil , il n ’y
a jamais eu que le prince qui ait eu ou qui ait
pu avoir un tresor ; et par - tout ou il y en a
un , des qu ’ilest excessif , il devient d ’abord le
tresor du prince .

Par la meine raison , les compagnies de ne -
gociants qui s ’associent pour un certain com¬
merce conviennent rarement au gouverne¬
ment d ’un seul . La nature de ces compagnies
est de donner aux richesses particulieres la
force des richesses puhliques . Mais , dans ces
etats , cette force ne peut se trouver que dans
les maips du prince . Je dis plus , eiles ne cA -
viennent pas toujours dans les etats oü lAm
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fait Ie commerce d ’economie ; et , si les affaires
ne sont, si grandes qu ’elles soient au - dessus d «
la portee des particuliers , on fera encore mieux
de ne point geiler par des Privileges exclusifs
la liberle du commerce .

CHAPITRE XI .

Contmuation du meine sujet .

Dans les ef;ats qui font le commerce d ’eco -
noinie , on peut etablir un port fraric . L ’eco -
nom .ie de Tetat , qui suit loujours la frugalite
des particuliers , donne , pour ainsi dire , Tarne
ä son commerce d ’eeonömie : ce qu ’il perd de
tributspar Tetablissement dont nousparlons
est compense par ce qu ’il peut tirer de la ri -
chesse industrieuse de la republique . Mais ,
dans le gouvernement monarchique , de pa -
Teils elablissements seroient contre la raison ;
ils n ’auroient d ’autre effet que de soulager le
luxe du poids des impöts . On se priveroit de
Timique bien que ce luxe peut prociirer , et du
seul frein que , dans une Constitution pareille ,
ilpuisse recevoir .

fi I | A P I T R E Xlt .
De la libel te dii commerce .

Tja liberle du commerce n ’est pas une facultd
accordeeaux negociants de faire ce qu ’ils veu-
lent , ce seroit bien plutot sa servitude : ce qui
gene le coinmercant ne gene pas pour cela le

f »
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commerce . C.’est dans les pays de la liberte
que . le negociant trouve des eontradictions
sans nombre ; et il -n ’est jamais moins croise
par les lois que dans les pays de la servilude .

L ’Angleterre defend de faire sortir ses lai -
nes ; eile veut que le cliarbon soit transporte
par mer dans la capitale ; eile ne ]>ermet point
la sortie de ses chevaux s ’ils ne sont coupes ;
les vaisseanx ( i ) de ses colonies qui commer-
cent en Europe doivent moniller en Angle -
terre . Elle gene le negociant , mais c ’est en
faveur du commerce .

CH AP IT RE XIII .

Ce qui detruit cette liberte .

Li ou il y a du commerce il y a des douanes .
I / objetdu commerce est l ’exportation et l ’im -
portation des marcliandisesen faveur de l ’etat ;
et l ’objet des douanes est un certain droit sur
cette meine exportation et importation , aussi
en faveur de l ’ctat . Il faul , donc que l ’etät soit
neutre entre sa douane et son commerce , et
qu ’il fasse en sorte que ces deux cboses ne se
croisent point ; et alors on y jouit de la liberte
du commerce .

La finance detruit le commerce par ses in -

( i ) Acte de navigation de i6ßo . Ce n ’a ete qu ’en
tenips de guerre que ceux de Boston et de Pliiladel -
pliie ont envoye leurs vaisseaux en droiture jusque
dans la Mcditerranee porter leurs denrees .
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juslices , par ses vexations , par l ’exces de ce
qu ’elle irnpose ; mais eile le detruit encore in -
(lependammentdecelaparlesdifficultes qu ’elle
i 'ait naitre , et les formalites qu ’elle exige . En
Angleterre , oü les douanes sont en regie , il y
a une facilite de negocier singullere : un mot
d ’ecrilure fait les plus grandes alfaires ; il ne
faut point que le marchand perde un temps
infini et qu ’il ait des commis expres pour laire
cesser toutes les difficultes des fermiers , ou
pour s ’y soumettre .

CIUPITRE XIV .

Des lois da commerce qui emportent la confiscation
des marcliandises .

La grande cliarlre des Anglais defend de
saisir et de conlisquer , en cas de guerre , les
marcliandises des nogociants etrangers , ä
moins que ce ne soit par represailles . Il est beau
que la nation anglaise ait lait de cela un des
articles de sa liberte .

Dans la guerre que l ’Espagne eut avec les
Anglais en 1740 , eile fit une ( 1) loi qui punis -
soit de mort ceux qui introduiroient dans les
ctats d ’Espagne des marcliandises d ’Angle -
terre ; eile infligeoit la meme peine ä ceux qui
porteroient dans les etats d ’Angleterre des
marchandisps d ’Espagne . Une ordonnance pa -
reille ne peut , je crois , trouver de modele que

( 1) I’ublice a Caclix au mois de mars 1740 -
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dans les lois du Japon . Elle choque nos moeurs ,
l ’esprit du commerce , et l ’harmonie qui doit
et re dans la pro ]>ortiou des peines ; eile con -
fond toutes les idees , faisant un crime d 'etat
de ce qui n ’est qu ’une violation de police .

CHAPITRE XV .

De la contrainte par corps .

Solon ( i ) ordonna ä Athenes qu ’pn n ’obli -
geroit plus le corps pour dettes civiles . II
tira ( 2 ) cette loi d ’Egypte ; Bocehoris l ’ayoit
faite , et Sesostris l ’avoit renouvelde .

Cette loi est tres bonne pour les affaires ( 3)
civiles ordinaires ; mais nous avons raison de
ne point l ’observer dans celles du commerce .
Car les negociants etant obliges de conlier de
grandes sommes pour des teiiips souvent. fort
courts , de les donner et de les reprendre , il laut
que le debiteur remplisse loujours au temps
fixe ses engagements ; ce qui suppose la con¬
trainte par corps .

Dans les affaires qui derivent des contrats
civils ordinaires , la loi ne doit point donner
la contrainte par corps , parcequ ’elle fait plus
de cas de la liberte d ’un citoyen que de l ’ai -

( 1) Plutarque , au traite , Qu ’il ne laut point era -
prnuter a usure .— ( 2) Diodore , liv . I , part . II , ch .
III .— ( 3) Les lcgislateui 's grecs etoient blamables ,
qni avoieut defendu de prendre en gage les armes et
la cbarrue d ’uu Komme , et permettoient de prendre .
J ’bonirae meine . Diodore , liv . I , part . II , clt . III .
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sance d ’un autre . Mais , dans les conventions
qui derivent du commerce , la loi doit faire
plus de cas de l ’aisance publique que de la
liberte d ’un ciloyen ; ce qui n ’einpeche pas les
restrictions et les limitations que peuvent de -
mander riiumanite et la bonne police .

CHAPITRE XVI .

Belle loi .

Li loi de Geneve qui exclut des magistratu -
res et meine de l ’entree dans le grand conseil
les eniants de eeux qui ont vecu ou qui sont
morts insolvables , a moins qu ’ils n ’acquittent
les dettes de leur pere , est tres bonne . Elle a
ceteffet , qu ’elle donne de la confiance , pour
les negociants ; eile en donne pour les Magis¬
trats ; eile en donne pour la eite meme . La foi
particuliere y a encore la force de la foi pu¬
blique .

CHAPITRE XVII .

Loi de Rhodes .

Les Rbodiens allerent plus loin . Sextus Em -
piricus ( i ) dit que cliez eux un fils ne pouvoit
se dispenser de payer les dettes de son pere en
renoneant a sa succession . La loi de Rhodes
etoit donnee a une re | )ul >lique fondee sur le
commerce : or je crois que la raison du com -

( i ) Ilypotyposes , liv . I , cliap . XIV .



6 i de e ’ esphit des lois .
merce meme y devoit mettre cette limitation ,
que les dettes contractees par ic pere depuis
que le fils avoit commence ä faire le commerce
n ’affecteroient point les biens acquis par ce -
lui - ci . Un negociant doit toujours connoilre
ses obligations , et se conduire achaque instant
suivant l ’ctat de sa fortune .

CHAPITRE XVIII .

Des juges pour le commerce .

X enophon , au livre des Revenus , voudroit
qu ’on donnät des recompenses ä ceux des pre -
lets du commerce qui expedient le plus vite
les proces . 11 sentoit le besoin de notre juri -
diction consulaire .

Les affaires du commerce sont tres pcu sus -
ceptibles de formalites : ce sont des aclions -de
cbaque jour , que d ’autres de ineme nalure
doivent suivre cbaque jour ; il faut donc
qu ’elles puissent etre decideeschaque jour . il
en est autremenf , des actions de la vie qui in -
fluent beaucoup sur l ’avenir , mais qui arrivent
rarement . On ne se marie guere qu ’une fois ;
©n ne fait pas tous les jours des donations ou
des testaments ; on n ’estmajeur qu ' une fois .

Platon ( i ) dit que , dans une ville oü il n ’y a
point de commerce maritime , il faut la moitie
moins de lois civiles ; et celaest tres vrai . Le
commerce introduit dans le meine pays diffe j

( i ) Des lois , liv . Vllt .
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fentes sortes de peuples , nn grand nombre
de conventions , d ’espec 'es de biens , et de ma-
nieres d ’acquerir .

Ainsi , dans une ville commercante , il y a
moins de juges et plus de lois .

CHAP1TRE XIX .

Que le prince ne doit point faire le commerce .

rmiopHiLE ( il voyant uirvaisseau oü il y
avoit des marchandise-s pour sa femme Theo¬
dora , le fit briiler . « Je suis empereur , lui dit -il ,
« et vous me faites patron de galere . En quoi
« les pauvres gehs pourrontrils gagner leur
« vie , si nous faisons encore leur melier ? » Il
auroit pu ajouter : Qui pourra nous reprimer
si nous faisons des monopoles ? Qui nous obli -
gera de remplir nos engagements ? Ce com¬
merce que nous faisons , les courtisans vou -
dront le faire ; ils seront plus avides et plus
injustes que nous . Le peuple a de la confiance
cn notre justice ; il n en a point en notre opu -
lence : tant d ’impöts qui font sa misere sont
des preuves certaines de la notre .

CHAPITRE XX .

Continuation du mime sujet .

Lorsque les Portngais et les Castillans do -
minoient du ns les Indes orientales , le com -

( i ) Zonare .
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merce avoit des branclies si riches que leurs
princes ne manquerent pas de s ’en saisir . Cola
ruina lem' s etablissements dans ces parties -lä .

Le viceroi de Goa accordoit ä des particu -
liers des privileges exclusifs . On n ’a point de
confiance en de pareilles gens ; le commerce
est discontinue par le changement perpetuel de
ccux a qui on le confie ; personne ne menage
ce commerce , et ne se soucie de le laisser
perdu ä son successeur ; le profit resle dans
des mains particulieres , et ne s ’etend pas assez .

CHAPITRE XXI .
Da commerce de la noblesse dans la monarchie ,

II est contre l ’esprit du commerce que la
noblessp le fasse dans la monarchie . « Cela
« seroit pernicieux aux xilles , disent ( i ) les
« empereurs Honorius et Theodose , et öteroit
« entre les marcliands etlesplebeiens lalaellite
« d ’acheter et de vendre . »

II est contre l ’esprit de la monarchie que la
noblesse y fasse le commerce . L ’usage qui a
permis en Angleterre le commerce a la no¬
blesse est une des choses qui ont le plus con -
tribue a y affoiblir le gomvernement monar -
chique .

( i ) Leg . nobiliores , cod . de commere . et leg . ult .
de rescind . yendit . '
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CHAPITRE XXII .

Reflexion particuliere .

Des gens frappds de ce qui se pratique dans
quelques etats pensent qu ’il faudroit qu ’en
France il y eut des lois qui eltgageassent les
nobles a faire le commerce . Ce seroit le moyen
d ’y dAruire la noblesse sans aucune utilitö
pour le commerce . La pratique de ce pays est
tres sage : les negoeiants 11’y sontpas nobles ,
mais ils peuvent le devenir ; ils ont l ’csperance
d ’obtenir ia noblesse sans en avoir l ’inconve -
uient actuel ; iis n ’ont pas de moyens plus surs
de sortirde leur profession que dela bien faire ,
ou de la faire ayec honneur : chose qui est or -
dinairement altacliee ä la Süffisance .

Les lois qui ordonnent que chacun reste
dans sa profession , et la fasse passer ä ses en -
fants , ne sont et ne peuvent etre utiles que
dans les etats ( i ) despotiques , o.ü personne
ne peut ni ne doit avoir d ’emulation .

Qu ’on ne disepas que cliacun fera mieux sa
profession lorsqu ’on ne pourra pas la quitter
pour une autre . Je dis qu ’on fera mieux sa
profession lorsque ceux qui y auront cxcelld
espereront de parvenir a une autre .

L ’acquisition qu ’on peut faire de la noblesse
ä prix d ’argent encourage beaucoup les nego¬
eiants a se mettre en dtat d ’y parvenir . Je

( i ) Effectivement cela y est souvent ainsi etabli .
xsrK . dis lois . 3 . 6
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n ’examine pas si l ’on fait bien de donner ainsi
aux ricliesses le prix de la vertu : il y a tel gou -
vernement ou cela peut etrc tres utile .

En France , cet etat de la robe qui se trouve
entre la grande r,obiesse et le peuple , qui ,
sans avoir le brillant de celle - la , en a tous
les Privileges ; cet etat qui laisse les particu -
liers dans la mediocrite , tandis que le corps
depositaire des lois est dans la gloire ; cet etat
encore dans lequel on n ’a de moyen de se dis -
tinguer que par la sulfisance et par la vertu ;
profession honorablc , mais qui en laisse tou -
jours voir une plus distinguee : cette noblesse
toute guerriere qui pense qu ’cn quelque degre
de ricliesses que l ’on soit il faut faire sa for -
tune , mais qu ’il est honteux d ’augmenter son
bien si on ne conimencepar le dissiper ; cette
partie de la nation qui sert toujours avec le
Capital de son bien ; qui , quand eile est ruinee ,
donne sa place a un autre qui servira avec son
Capital encore ; qui va a ia guerre pour que
personne n ’ose dire qu ’elle n ’y a pas ete ; qui ,
quand eile ne peut esperer les ricliesses , es -
pere les lionneurs , et , lorsqu ’elle ne les obfient
pas , se console , parcequ ’elle aacquis de l ’lion -
neur : toutes ces clioses ont necessairement
contribue a la grandeur de ce royaume . Et si ,
depuis deux ou trois siecles , il a augmente
sans cesse sa puissance , il laut atlribuer cela ä
labonte de ses lois , non pas a la fortuue , qni
n ’a pas ces sortes de constance .
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CHAPITRE XXIII .

A quelles natious il est desavautageux de faire
le commerce .

Lks richcsses consistent en fonds de terre
ou eil effets mobiliers : les fonds de terre de
cliaque pays sont ordinairement possedespar
ses lialiilants . La plupart des ctats ont des lois
qui degoütent les etrangers del ’acquisition de
leurs leeres ; il n ’y a meine que la presence du
maitre qui les fasse valoir : ce genre de ri -
chesses appartient donc ä ehaque etat en par -
ticulier . Mais les effets mobiliers , comme l ’ar -
gent , les billets , les lettres de change , les
actions sur les compagnies , les vaisseaux ,
tonles les marchandises , appartiennent au
monde entier , qui , dans ce rapport , ne com-
pose qu ’un seul etat donl toutes les societes
sont les membres : le peuple nui possede le
plus de ces effets mobiliers de l ’univers est le
plus riebe . Quelques etats en ont une immense
qnantite ; ils les acquierent cliacun par leurs
ilenrees , par le Iravail de leurs ouvriers , par
leur industrie , par leurs decouvcrtes , par le
liasard meine . L ’avarice des nations se dispute
les meubles de tont l ’univers . Il pent se trou -
vei ' 1111etat si mallieureux qu ’il sera prive des
effets des autres pays , et meine encore de
pres ; | ue tous les siens : les proprietaires des
fonds de terre n ’y seront que les eolons des
elrangers . Cet etat manqnera de tout , et ne
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pourra rien acquerir ; il vaudroif , bien mieux
qu ’il n ’eüt de commerce avec aucune nation
du monde : c ’est le commerce qui , dans les
circonstances oü il se trouvoit , l ’a conduit ä la
pauvrete .

Un pays qui envoie toujours moins de mar-
chandises ou de denrees qu ’il n ’en recoit , se
mel Iui - meme en equilibre en s ’appauvrissant :
il recevra toujours moins , jusqu ’a ce que , dans
une pauvrete extreme , il ne reeoive plus rien .

Dans les pays de commerce , Fargent qui
s ’est tout a coup evanoui revient , parceque
les etats qui l ’ont recu le doivent : dans les
etats dont . nous parlons , I ’argent ne revient
jamais , parceque ceux qui l ’ont pris ne doi¬
vent rien .

La Pologne servina ici d ’exemple . Elle n ’a
presque aucune des clioses que nous appelons
les effets mobiliers de Funivers , si ce n ’est le
bled de ses terres . Quelques seigneurs posse -
dent des provinces entieres ; ils pressent le
laboureur pour avoir une plus grande quan -
tite de bled qu ’ils puissent envoyer aux etrari -
gers , et se procurer les choses que demande
leur luxe . Si la Pologne ne commercoit avec
aucune nation , ses peuples seroient plus lieu -
veux . Ses grands , qui n ’auroient que leur bled ,
le donneroient ä leurs paysans pour vivre ; de
trop grands domaines leur seroient a Charge ,
iis les partageroient ä leurs paysans : tout le
monde trouvant des peaux ou des laines dans
ses troupeaux , il n ’y auroit plus une depense
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immense a faire pour les liabils ; Ies grands ,
qui aimrnt toujours le luxe et cpii ne le pour -
roient trrruver que dans leur pays , encoura -
geroient les pauvres au travail . Je dis que cette
nation seroit plus florissanle , ä inoins qu ’elle
ne dcvint barbare ; cliose que les lois pour -
roient prevenir .

Considerons ä present le Japon . La quantite
exeessive de ce qu ’il peut reeevoir produit la
quantite exeessive de ce qu’ il peut envoyer :
les choses seront en equiiibre comme si Lim —
portation et l ’exportation etoient moderees ;
et d ’ailleurs cette espece d ’enllure produira a
l etal mille avantages : il y aura plus de eonsom -
niation , plus de clioses sur lescpielles les arts
peuvent s ’exercer , plus d ’liommes employes ,
plus de moyens d ’aequerir de la puissance : il
peut arriver des cas oü l ’on ait besoin d ’un
secours prompt qu ’un etat si plein ]>eut donner
])lutot qu ’un autre . Il est diffieile fju ’un pays
n 'ait des clioses superflues ; mais c ’est la na -
ture du commerce de rendre les clioses super¬
flues utiles , et les utiles necessaires . L ’etat
pourra donc donner les clioses necessaires a
un plus grand nombre de sujets .

Disons donc que ce ne sont point les nations
qui 11’ont besoin de rien qui perdent ä faire le
commerce ; ce sont celles qui ont besoin de
tout . Ce ne sont point les peuples qui se suffi -
sent ä eux - memes , mais ceux qui n ’ont rien
cliez eux , qui trouvent de l ’avantage a ne tra -
fiquer avec personne .

6 .



LIVRE XXL
DES LOIS , DANS LE RAPPORT QUELLES ONT AVEC LE

COMMERCE CONSLDEREDANS LES REVOLUTIONS Qü ’lL
A EUES DANS LE ^lONDE .

CHAPITRE PREMIER .

Quelques considerations generales .

Quoique le commerce soil sujet a de grandesrevolutions , il peut arriver que de certaines
eauses physiques , la qualite du terrain ou du
climat , fixent pour jamais sa nature .

Nous ne faisons aujourd ’hui le commerce
des Indes que par 1’argenL que nous y en -
voyons . Les Romains ( i ) y portoient toutes les
annees environ cinquante millions de sester -
ces . Cet argent , comme le nötre aujourd ’hui ,
etoit converti en marchandises qu ’ils rappor -
toient en occident . Tous les peuples qui ont
negocie aux Indes y ont toujours porte des
metaux , et en ont rapporte des marchandises .

C ' est la nature meine qui produit cet effet .
Les Indiens ont leurs arts , <|ui sont adaptes a
leur nianiere de vivre . Notre luxe ne sauroit
etre le leur , ni nos besoins etre leurs besoins .
Le climat ne leur demande ni ne leur permet

( i ) Pline , liv . VI , chap . XXIII .
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presque rien de ce qui vient de cliez nous .
Ils vont en grande partie nus ; les vetements
qu ' ils 011t , le pays les leur fournit convena -
bles ; et leur religion , qui a sur eux tant d ’em -
pire , leur donne de la repugnance pour les
clioses qui nous servent de nourriture . Ils
n ’ont donc besoin que de nos metaux , qui
sont les signes des valeurs , et pour lesquels
ils donnenl des marcliandises que leur fruga -
lite et la nature de leur pays leur procurent
en grande abondance . Les auteurs anciens
qui nous ont parle des Indes nous les depei -
gnent ( i ) telles que nous les voyons aujour -
d ’hui , quant a la police , aux manieres et aux
nioeurs . Les Indes ont ete , les Indes seront , ce
qu ’elles sont a present ; et , dans tous les temps ,
ceux qui negocieront aux Indes y porteront
de l ’argent , et n ’en rapporteront pas .

CHAPITRE II .

Des peuples d ’Afrique .

L a plupart des peuples des cotes de l ’Afrique
sont sauvages ou barbares . Je crois que cela
vient beaucoup de ce que des pays presque
inliabitables separent de petits pays qui peu -
vent etre liabites . Ils sont Sans industrie ; ils
n ’ont point d ’arts ; ils ont en abondance des
metaux precieux qu ’ils tierinent immediate -

( 1) 'VoyezPline , liv . VI , cliap . XIX ; et Strabon ,
liv . XV .
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ment des mains de la naturc . Tous lespeuples
polices sont donc en elat de negocicr avec eux
avec avantage ; ils peuvent lern - faire estimer
beaueoup des choses de nulle valeur , et en re -
cevoir un tres grand prix .

CHAPITRE III .

Que les besoins des peuples du midi sont differents
de ceux des peuples du nord .

Il y a dans FEurope une espece de balance -
ment entre les nations du midi et celles du
nord . Les premieres out toutes sortes de com -
modites pour la vie et peu de besoins ; les
secondes ont beaueoup de besoins et peu de
commodites ) )onr la vie . Aux unes , la nature
a donne beaueoup , et elles ne lui demandent
que peu ; aux autres la nature donne peu , et
elles lui demandent beaueoup . L ’equilibre sc
maintient par la paresse qu ’elle a donnee aux
nations du midi , et par l ’industrie et Factivile
qu ’elle a donnees a celles du nord . Ces der -
nieres sont obligees de travailler beaueoup ,
sans quoi elles manqueroient de tout et de -
■viendroient barbares . C ’est ce qui a naturalise
la servitude cliez les peujtles du midi : comme
ils jteuvent aisement se passer de riebesses , ils
peuvent encore mieux se passer de liberte .
Mais les peuples du nord ont besoin de la li¬
berte , qui leur proeure plus de moyens de
satisfaire tous les besoins que la nature leur
a donnes . Les peuples du nord sont donc dans
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un etat force , s ’ils ne sont libres ou barbares :
presque tous les peuples du midi sont en quel -
que facon dans un etat violent , s ’ils ne sont
esclaves .

CHAPITRE IV .

Principale difierence du commerce des anciens d 'a -
vec celui d ’aujourd 'hui .

Le monde se met de temps en temps dans
des situations qui cbangent le commerce . Au -
jourd ’hui le commerce de l ’Europe se fait
principalement du nord au midi . Pour lors la
difierence des climats fait que les peuples önt
un grand besoin des marcliandises les uns des
autres . Par exemple , les boissons du midi ,
portees au nord , forment une espece de com¬
merce que les anciens n ’avoient guere . Aussi
la capacite des vaisseaux , qui se mesuroit au -
trefois par muids de bled , se mesure - t - elle
aujourd ’hui par tonneaux de liqueurs .

Le commerce ancien que nous connoissons ,
se faisant d ’un port de la Mediterranee ä l ’au -
tre , etoit presque tout dans le midi : or les
peuples du meine climat , ayant ehest eux ä
peu pres les memes clioses , n ’ont pas tant de
besoin de commercer entre eux que ceux d ’un
climat different . Le commerce en Europe etoit.
donc autrefois moins etendu qu ’il ne l ’est a
presenti Ceci n ’est point contradictoire avec ce
quej ’aidit de notre commerce des Indes : ladif -
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ference excessive du climat fait que les besoins
relatifs sont nuls .

CH AP IT RE V .

Autres differcnces .

Le commerce , tantot detruit parles conque -
rants , tan tötgene parles monarques , parcourt
] a terre , fuit d ’oü ' il est opprime , se repose oü
on le laisse respirer : il regne aujourd ’hui oü
l ’on ne voyoit que des deserts , des mers et
des rocliers ; lä oü il regnoit il n ’y a que des
deserts .

A voir aujourd ’liui la Colchide , qui n ’est
plus qu ’une vaste foret oii le peuple , qui di -
minue tous les jours , ne defend sa liberte que
pour se vendre en detail aux Turcs et aux
Persans , on ne diroit jamais que cette eonlree
eüt ete , du temps des Romains , pleine de
villes oü le commerce appeloit toutes les na -
tions dumonde . On n ’en trouve aucun monu -
ment dans le ]iays ; il n ’y en a de traces que
dans Pline ( i ) et Stpabon ( 2 ) . *

L ’liistoire du commerce est celle de la com -
municalion des peuples . Leurs destructions
diverses , et de certains flux et reflux de popu -
lations et de devastations , en forment les plus
grands evenements .

( 1) Liv . YI .— ( 2} Liv . II .
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CHAPITRE VI ,

Du commerce des anciens .

Lf . s tresors immenses de ( i ) Semiramis , qui
ne pouvoient avoir ete acquis eil un jour ,
nous font penser que les Assyriens avoient
cux - m eines pille d ’autres nations riches , corn-
me les autres nations les pillerent aprds .

L ’eflet du commerce sont les richesses ; la
suite des richesses , le luxe ; Celle du luxe , la
perl 'ection des arts . Les arts , portes au point
oü on les trouve du temps de Semiramis ( 2 ) ,
nous marquent un grand commerce deja
etabli .

II y avoit un grand commerce de luxe dans
les empires d ’Asie . Le seroit une belle partie
de l ’lustoire du commerce que l ’histoire du
luxe : le luxe des Perses etoit ce ' ui des Medes ,
comme celui des Medes etoit celui des Assy¬
riens .

II est arrive de grands changements en Asie .
La partie de la Perse qui est au nord - est ,
l ’Hyrcanic , la Margiane , la Bactriane , etc . ,
etoient autrelois pleines de \ illes florissan -
tes ( 3 ) qui ne sont plus ; et le nord ( 4 ) de cet
empire , c ’est - ä -dire l ’istlime qui separe la mer
Caspienne du Pont - Euxin , etoit couvert de

( 1) Diodore , liv . II .— ( 2) Ibid .— ( 3) VoyezPline ,
üv . VI , tliaji . \ Y I ; et St lab cm , liy . XI .— ( 4) Straf
hon , liv . XI .
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villes et de nations qui ne sont plus encore .

Eratosthene ( i ) et Aristobule tenoient de
Patrocle ( a ) que les inarchandises des Indes
passoient par l ’Oxus dans la mer du Pont .
Marc Varron ( 3 ) nous dit que l ’on apprit du
temps de Pompee , dans la guerre contre Mi -
thridate , que l ’on alloit en sepl jours de l 'Inde t
dans le pays des Bactriens , et au fleuve Icarus 1
qui se jette dans l ’Oxus ; que par - lä les mar -
chandises de l ’Inde pouvoient traverser la mer
Caspienne , entrer de lä dans Temboucliure
du Cyrus ; que de ce fleuve il ne falloit qu ’un
trajet par terre de cinq jours pour aller au
Phase qui conduisoit dans le Pont -Euxin . C ’est
saus doute par les nations qui peuploient ces
divers pays que les grands empires des Assy¬
riens , des Medes et des Perses , avoient une
communication avec les parties de l ’orient et
de l ’occident les plus reculees .

Cette communication n ’est plus . Tous ces I
pays ont ete devastes par lesTartares (4 ) , et 1

( 1) Strabon , liv . XI .— ( 2) L ’autorite de Patrocle I
est cousiderable , comme il paroit par un recit de
Strabon , liv . II .— ( 3) Dans Pline , liv . VI , ch . XVII . I
Voyez aussi Strabon , liv . XI , sur le trajet des mar -
chandises du Phase au Cyrus .— ( 4 ) Il laut que , de -
puis le temps de Ptoloinee , qui nous decrit tant de
rivieres qui se jettent dans la partie orientale de la
iner Caspienne , il y ait eu de grands changements
dans ce pays . La carte du czar ne met de ce cote - lä j
que la riviere d ’Astrabat ; et celle de M . Bathalsi ,
rien du tout .
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cetle nation destructrice les habile cncore
pour les infester . L ’Oxus ne va ] >lus a lamer
Caspienne ; les Tartares Tont detourne pour
des raisons particulieres ( i ) ; h se perd dans
des sables arides .

Le Jaxarte , cpii formoit autrefois une bar -
i'iere entre les nations policees et les nations
barbares , a ete tout de meme detourne ( 2 ) par
les Tartares , et ne va plus jusqu ’a la mer .

Seleucus INicator forma le projet ( 3 ) de
joindre le Pont - Euxin ä la mer Caspienne .
Ce dessein , qui eiit donne bien des lacilites
au commerce qui se faisoit dans ce lemps - lä ,
s’evanouit a sa ( 4 ) mort . On ne sait s ’il auroit
pu l’executer dans l ’islbme qui separe les
deux mers . Ce pays est aujourd ’liui tres peu
connu ; il est depeuple , et plein de forets ; les
eaux n ’y manqucnt pas , car une infinite de
rivieres y descendent du mont Caucase ; mais
ce Caucase , cpii forme le nord de l ’isthme et
qui etend des especes de bras ( 5 ) au midi ,
auroit öle un grand obstacle , , sur - tout dans
ce temps - la , oü l ’on n ’avoit point l ’art de faire
des ecluses .

On pourroit croire que Seleucus vouloit
faire la jonction des deux mers dans le lieu
ineme oü le czar Pierre 1 l ’a faite depuis , c ’est -

( 1) Yoyez la relation de Genkensou , dans lq Re -
cueil des voyages du nord , tome IV .,— (2 ) Je crois
que de lä s ' est forme le lac Aral .— ( 3) Claude Cesar ,
dans Pline , liv . YI , clmp . II .— (4 ) 11 fut tue par
1‘tolomee Ceraunus .— ( 5) Yoyez Strabon , liv . XI .

rspp .. des x.ois . 3 . 7
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ä - dire dans cetle langue de terre oü le Tanai's
s ’approche du Volga ; mais le nord de la mer
Caspienne n ’etoit pas encore deeouvert .

Pendant que dans les empires d ’Asie il y
avoit 1111 commerce de luxe , les Tyriens fai -
soicnt par toute la terre un commerce d ’eco -
nomie . Bocliard a employe le premier livre de
son Chanaan ä faire l ’enunieration des colo -
nies qu ’ils envoyerent dans tous les pays qui
sont pres de la mer ; ils passerent les colonnes
d ’Hercule , et firent des etablissements ( 1 ) sur
les cötes de l ’Ocean .

Dans ces temps - lä les nayigateurs etoient
obliges de suivre les cötes , qui etoient pour
ainsi dire leur boussole . Les yoyages etoient
longs et penibles . Les travaux de la naviga -
tion d ’Lflysse ont ete un sujet fertile pour le
plus beau poeme du monde apres celui qui est
le premier de tous .

Le peu de connoissance que la plupart des
peuples avoient de ceux qui etoient eloignes
d ’eux favorisoit les nations qui faisoient le
commerce d ’economie . Elles mettoient dans
leur negoce les obscurites qu ’elles vouloient :
elles avoient tous les avantages que les nations
intelligentes prennent sur les peuples igno -
rants .

L ’Egypte , eloignee par la religion et par
les mceurs de toute communication avec les
etrangers , ne faisoit guere de commerce au

( 1) Ils fpnderent Tartcse , et s ' etublirent ä Cadix .
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dehors : eile jouissoit d ’un terrain fertile et
d ’une extreme abondance . C ’etoit le Japon de
ces temps - lä : eile se suffisoit ä elle - meme .

Les Egyptiens furent si peu jaloux du com¬
merce du dehors , qu ’ils laisserent celui de la
mer Rouge ä toutes les petiles nations qui y
eurent quelque port . Ils souffrirent que les
Idumeens , les Juifs et les Syriens , y eussent
des flottes . Salomon ( i ) employa ä cette navi -
gation desTyriens qui connoissoient cesmers .

Joseph ( 2 ) dit que sa nation , uniquemenb
occupee de l ’agriculture , connoissoit peu la
mer ; aussi ne f’ut - ce que par occasion que les
Juifs negocierent dans la mer Rouge . Ils con -
quirent sur les Idumeens Elath et Asiongaber ,
qui leur donnerent ce commerce : ils perdirent
ces deuxvilles , etperdirentce commerce aussi .

11 n ’en fut pas de meme des Phenieiens ; ils
ne faisoient pas un commerce de luxe ; ils ne
negocioient point par la conquete ; leur fruga -
lite , leur habilete , leur industrie , leurs perils ,
leurs fatigues , les rendoient necessaires ä tou¬
tes les nations du monde .

Les nations voisines de la mer Rouge ne ne¬
gocioient que dans cette mer et celle d ’Afrique .
L etonnement de Funivers ä la decouverte de
la mer des Indes , faite sous Alexandre , le
prouve assez . Nous avons ( 3 ) dit qu ’on porte

( 1) Liv . III des Rois , c ]i:ip . IX ; Paralip . liv . II ,
cliap . VIII ,— ( 2) Contre Appion .— ( 3) Au chapitre
preuiier de ce livre .
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toujours aux Indes des metaux precieux , et

que Ton n ’en rapporte ( i ) point : les flottes

juives , qui rapportoient par la mcr Rouge de
l ’or et de l ’argent , revetioient d ’Afrique , et
non pas des Indes -

Je dis plus : cette navigalion se faisoit sur
lacote orientale de l ’Afrique ; et l ’etat oii etoit

la marine pour lors prouve assez qu ’on n 'alloit

pas dans des lieux bien recules .
Je sais que les flottes de Salomonet . de Josa¬

phat ne revenoient que la troisieme annee ;
mais je ne vois pas que la longueur du voyage

prouve la grandeur de l ’eloignement .
Pline et Strabon nous disent que le chemiii

qu ’un navire des Indes et de la mer Rouge ,

fabrique de joncs , faisoit en vingt joui ’s , un

navire grec ou romain le faisoit en sept ( 2 ) .
IJans cette proportion , un voyage d un an

pour lcs flottes grecques et romaines etoit ä
peu pres de trois pour celles de Salomon ,

Deux navires d ’ime vitesse inegale ne font

pas leur voyage dans un temps proportionne
a leur vitesse : la lentenr produit souvent une

plus grande lenteur . Quand il s ’agit de suivre
les c6tes , et qu ’on se tronve sans cesse dans

une differente position , qu ’il faut altendreun
bon vent pour sorlir d ’un golfe , en avoir un

( i ) La proportion etablie enEnrope entre l ’or et
l ’argent petit quelquefois faire trouver du prolft ä
prendre dans les Indes de l ’or pour de l ’argent .—-
( 2 ) Voyez Pline , 1. "VI , ch . XXU ; etStrabon , l . XV .
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auti 'c polir aller en avant , un navire bon voi -
lier profite de tous les temps favorables , tan -
dis que l ’autre reste dans un endroit difficile ,
etattend plusieurs jours un autre cbangement .

Celte lenteurdes naviresdes Indes qui , dans
un temps egal , ne ponvoient faire que le tiers
du cliemin que faisoient les vaisseaux grecs
et roinains , peut s ’expllquer par ce que nous
voyons aujourd ’hui dans notre marine . Les
navires des Indes , qui etoient de j onc , tiroient
moins d ’eau que les vaisseaux grecs et romains ,
qui etoient de bois et joints avec du fer .

On peut eomparer ces navires des Indes a
ceux de quelques nations d ’aujourd ’liui dont
les ports ont peu de fond ; tels sont ceux de
Venise , et meine en general ceux del ’Italie ( i ) ,
de la mer Baltique , et de la province de Hol¬
lande ( 2 ) . Leurs navires , qui doivent en sorlir
et y renlrer , sont d ’une fabrique ronde et large
de fond ; au lieu que les navires d ’autres na -
lioyis qui ont de bons porls sont par le bas
d ’une forme qui les fait entrer profondement
dansl ’eau . Cetle mecbanique fait que ces der -
niers navires naviguent plus pres du vent , et
que les premiers ne naviguent presque que
quand ils ont le vent en pouppe . Un navire
qui entre beaucoup dans Fcau navigue vers le

( 1) Elle n ’a presque que des rades : mais la Sicile
a de tres bous ports . — ( 2 ) Je dis de la province de
Holland « ; ear les ports de cclle de Zelande sont
assez profouds .
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meme cöte ä presque tous les vents , ce qui
vient de la resistance que trouve dans l ’eau le
vaissean poussepar le vent , qui fait im point
d ’appui , et de la forme longue du vaissean ,
qui est presente an vent par son cöte , pendant
que , par l ’effet dela figure du gouvernail , on
tourue la pröue vers le cöte que Ton se pro -
pose ; en Sorte qu ’on peut aller lies pres du
venl , c ’esl - a - dire tres pres du cöte d ’oü vient
le vent . Mais quand le navireest d ’une figure
ronde et large de fond , et que par consequent
il enfonce peu dans l ’eau , il n ’y a plus de point
d ’appui ; le vent cliasse le vaisseau , qui ne peut
resisler ni guere aller que du cöte oppose au
vent . D ’oü il suit que les vaisseaux d ’une con -
struction ronde de fond sont plus lenls elans
leurs voyages : i° . ils perdent beaucoup de
temps a altendre le vent , sur -tout s ’ils sont
obliges deelianger soiiventdcdirection ; 2 " . ils
vont plus lentement , parceque , n ’ayant ]ias
de point d ’appui , ils ne sauroient porter au -
tant de volles que les autres . Que si , dans un
temps oü la marine s ’est si fort perfectionnee ,
dansun lemps oü les arls se communiquent ,
dans un lemps oriFoncorrigepar l ’art et les de -
fauts de la nature et lesdefau 1s de l’art meme ,
on sent ces differenees , quedevoit -eeelre dans
la marine des anciens ?

Je ne saurois quitter ce sujel . Les navires
des Indes etoienl jietils , et ceux des Grees et
des Romains , si Fon eil exceple cesmarhincs
que rosten ,tat ion fit faire , ctoientmoinsgrands
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que les notres . Or plus uu navire est pftit ,
plus 11est eil (langer dans les gros temps . Telle
tempete submergeun navire , qui ne feroilque
le tourmenter s ’il etoit plus grand . Plus un
corps en surpasse un au Ire en grandeur , plus
sa surface est relativenient pelite ; d ’oü il suit
que dans un pelit navire il y a iine nioindre
raison , c ’est - ü - dire une plus granile diffc -
rence , de la surface du navire au poids ou a
la Charge cpi ’ilpeut porter , que dans un grand .
On sait que , par une pralique a peu pres ge¬
nerale , on met dans un navire une Charge
d ’un poids egal ä celui de la inoilie de l ’eau
qu ’il pourroit contenir . Supposons qu ’un na¬
vire tint liuit Cents tonneaux d ’eau , sa cliarge
seroit de quatre Cents tonneaux ; celle d ’un
navire qui ric tiendroit que quatre Cents ton¬
neaux d ’eau seroit de deux cents tonneaux .
Ainsi la grandeur du premier navire seroit
au poids qu ’il porteroit coinme 8 est a 4 ; et
celle du second , coniine 4 est a i . Supposons
que la surface du grand soit ä la surface du
pelit comme 8 est a 6 , la surface ( i ) de celui - ci
sera ii son poids comme 6 est a a , landis que
la surface de celui - lii ne sera ä son poids que
comme 8 est ä 4 ; et les vents et les Hots n ’a -
gissant que sur la surface , le grand vaisseau

( i ) G’est -ä - (lii*e , pour comparer les graudeurs de
menie genre , l ’actiou ou la prise du fluide sur le
navire sera a la resistauce du nu ' me uavire comme ,'
rtc .
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resislera plus par son poids ä leurimpetuosilü
que le petit .

CHAPITRE VII .

Du commerce des Grecs .

Les premiers Grecs eloient tous piratcs .
Minos , qui avoit eu l ’empire de la mer , n ’a -
voit eu peut -etre que de plus grands succes
daus les brigandages : son empire etoit borne
aux environs de son isle . Mais , lorsque les
Grecs devinrent un grand peuple , les Atlie -
niens oblinrent le verilable empire de la mer ,
parceque cette nalion commercante et victo -
rieuse donna la loi au monarque ( x ) le plus
puissant d ’alors , et abattil les forces mari¬
times de la Syrie , de l ’isle de Chypre , et de
la Pheuieie .

11 faut que je parle de cet empire de la mer
qu ’eut Alhenes . « Athenes , dit Xenoplion ( 2 ) ,
« a l ’empire de la mer : mais comme 1’Attique
« tient a la terre , les ennemis la ravagent , tan -
«Jdis qu ’elle fait ses expeditions du loin . Les
« principaux laisscnt detruire leurs lerres , et
« mettent leurs biens en sürete dans (pielque

0 isle : la populace , qui n ’a point de tcrres , vit
« sans aucune inquietude . Mais si les Atlie -
« niens liabiloient une isle et axoicnt oulre cela
« l ’empire de la mer , ils auroient le pouvoir de
« nuire aux aulres sans qu ’on put leur nuire ,

( 1) Le roi de Perse .— ( 2) De republ . athen .
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a tandis qu ’ils seroient les maitres de la mer . »
Vous diriez que Xenopbon a voulu parier de
VAngleterre .

Athenes remplle de projets de gloire ,
Atlienes qui augmentoit la jalousie au lieu
d ’augmenter l ’influence , plus attentive a eten -
dre son empire maritime qu ’ä eu jouir , avec
un tel gouvernement polltique que le Las peu -
ple se distribuoit les revenus publics landis
que les riches eloient dans l ’oppression , nd1
fit point ce grand commerce que lui promet -
tolent le travail de ses mines , la multltude de
ses esclaves , le nombre de ses gcns de mer ,
son autorite sur les vilies grecques , et plus
que tout cela les belles institulions de Solon .
Son negoce fut presque Lome a la Orecc et
auPont - Euxin , d ’oü eile Lira sa subsistance .

Corintbe fut admirablement bien situee :
eile separa deux mers , ouvrit et ferma le
Peloponnese , et ouvrit et ferma la Greee .
Elle fut une ville de la plus gründe impor -
tance dans un temps oü le peuple grec etoit
un monde , et les vilies grecques des nations :
eile fit uzi plus grand commerce qu Atlienes .
Elle avoit un port pour recevoir les marchan -
dises d ’Asie ; eile en avoit un autre pour rece¬
voir celles d ’Italie : car , comme il y avoit de
grandes difficulles ä tourner le promonLoire
Malee , oü des vents ( i ) opposes se rencon -
trent et causent des naufrages , on aimoit

( i ) Voyez Strabon , Uv . VIII ,
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mieux aller ä Corintlie , et l ’on jx )uyoit meme
faire passer par terre les vaisseaux d ’une mer
a l ’aulre . Dans aucune ville on ne porta si loin
les ouvrages de l ’art . La religion aeheva de
corrompre ce que son opulenceluiavoitlaisse
de mneurs . Elle erigea un temple ä Venus , ou
plus de mille courtisanes furent consacrees .
C ’est de ce seminaire que sortirent la plupart
de ces beautes celebres dont Atlienee a ose
ecrire l’histoire .

JJ paroit que du temps d ’IIomere l ’opulenee
de la Grece etoit a Rhodes , ä Corintlie , et ä
Orcomene . « Jupiter , dit - il ( i ) , aima les Rho -
« diens , et leur donna de grandes ricliesses . »
II donne ä Corintlie ( a ) l ’epithete de riche . De
meme , quand il veut parier des villes qui out
heaucoup d ’or , il eite Orcomene ( 3 ) , qu ’il
joint äTliebes d ’Egypte . Rliodes et Corintlie
conserverent leur puissance , et Orcomene la
perdit . La position d ’Orcomene pres de l ’IIel -
lespont , de la Propontide , et du PonKEuxin ,
fait naturellement penser qu ’elle tiroit ses ri¬
cliesses d ’un commerce sur les cotes de ces
mers , qui avoit donne lieu ä la fable de la toi-
son d ’or . Et effectivementle nom de Miniares
est donne ä Orcomene ( 4 ) et encore aux Ar -
gonautes . Mais , comme dansla suite ces mers
devinrent plus connues , que les Grecs y eta -

( 1) Iliade , liv . II .— ( 2) Ibid .— ( 3) Und . liv . IX ,
vers 38 i . Yoyez Strabon , liv . IX , p . 4 ( /1 , edition
de 1Ü20 .— (4) Strabon , liv , IX , p . 4 i 4 -
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blirent un tres grand nombre de colonies ,
que ces colonies negocierent avec les peuples
barbares , qu ’elles comrauniquerent avec leur
metropole , Oreomene commenca ä dechoir ,
et eile rentrn dans la foule des autres villes
grecques .

lies Grecs , avant Homere , n ’avoient guere
negocie qu ’entre eux et chez quelque peuple
barbare ; mais ils etendirent leur domlnatiou
ämesure qu ’ils formerent de nouveaux peu¬
ples . La Grece etoit une grande peninsuledont
les caps scmbloient avoir fait reculer ksiners ;
et les golf 'es s ’ouvrirent de tous ' cotes comme
pour les recevoirencore . Sil ’on jette les yeux
sur la Grece , on verra dans un pays assez res -
serre une vaste etendue de cotes . Ses colonies
innombrables faisoient une immense circon -
ference autour d ’elle ; et eile y voyoit pour
ainsi dire tout le monde qui n ’etoit pas bar¬
bare . i ’enetra - t - elle en Sicile et en ltalie ; eile
y forma des nations . Navigua - t -elle vers les
mers du Pont , vers les cotes de l ’Asie mineure ,
vers celles d ’Afrique ; eile en fit de meine . Ses
villes acquirent de la prosperite ä mesure
qu ’elles se trouverent pres de nouveaux peu¬
ples : et , ce qu ’il y avoit d ’admirable , des isles
sans nombre situees comme en premiere ligne
l ’entouroient encore .

Quelles causes de prosperite pour la Grece ,
que des jeux qu ’elle donnoit pour ainsi dire
ä l’univers , des temples ou tous les rois en-
voyoient des offrandes ; des fetes oü, l ’on s ’as -
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sembloit de toutes parts , des oracles qui fai-
soient l ’attention de toute ia curiosite liu -
maine , enfin le gout et les arts porles ä tin
7>oi111 , que de croire les surpasser sera tou -
jours ne les pas connoitre !

CIIAP 1 TRE VIII .

D ’Alexandre . Sa conquete .

QuiTRF . cvcnements arrives sous Alexandre
firent dans le commerce une grande revolu -
tion ; la prise de Tyr , la conquete de FEgypte ,
teile des Indes , et la decouverte de la mer qui
esl au midi de ce pays .

L ’empire des Perses s ’etendoit jusqu ’ä l ’In -
dus ( i ) . Long - lemps avant Alexandre , Da-
rius ( 2 ) avoit envoye des navigatcurs qui des -
cendirentce fleuve , et allerent jusqu ’ä la mer
Rouge . Comment donc les Grecs furent -ils les
Premiers qui firent par le midi le commerce
des Indes ? Comment les Perses nel ’avoient -ils
pas fait auparavant ? Que leur servoient des !
mers qui etoient si proclie d ’eux , des mers
qui baignoient leur empire ? 11 est vrai qu ’A -
lexandre conquit les Indes ; mais faut - il con -
querir un pays pour y negocier ? J ’examinerai
ceci .

L ’Ariane ( 8 ) , qui s ’etendoit depuis le golfe
persique jusqu ’ä l ’Indus , et de la mer du midi

( 1) Strabon , liv . XV .— (2 ) Ilerodote , in Melpo -
mene .— (3) Strabon , liv . XV .
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jusqu ’aux montagnes des Paropamisades , de -
pendoit bien en quelquefacon de l ’empiredes
Perses ; mais , dans sa partie meridionale , eile
etoit aride , brulee , inculte , et barbare . La tra-
dition ( i ) portoit que les armces de Semiramis
et de Cyrus avoient peri dans ces deserts ; et
Alexandre , qui se fit suivre par sa flotte , ne
laissa pas d ’y perdre nne grande partie de son
armee . Les Perses laissoient toute la cöte au
pouvoir des Ichtliyophages ( 2 ) , des Orittes ,
et autres peuples barbares . D ’ailleurs les Per¬
ses ( 3 ) n ’eloient pas navigateurs , et leur reli -
gion meine leur ötoit toute idee de commerce
maritime . La navigation que Darius fit faire
sur l ’Indus et la mer des Indes fut plutöt une
fantaisie d ’unprincc qui vcutmontrer sapuis -
sance , que le projct reglö d ’un monarque cjui
veut l ’employer . Elle n ’eut de suite ni pour le
commerce ni pour la marine ; et si l ’on sortit
de l ’ignorance , ce fut pour y retomber .

II y a plus : il etoit recu ( 4 ) , avant l ’expcdi -
tion d ’Alexandre , que la partie meridionale
des Indes etoit inbabitable ( 5 ) ; ce qui suivoit

( 1) Strabon , liv . \ Y .— ( '?.) Pline , liv . TI , cliap .
XTCIII ; Rlral )on , l . XV .— (3 ) Pour nepoint souiller
les elements , ils ne naviguoient pas sur les ilenves .
M . Hylde , religion des Perses . Eneore anjourd ’liui
ils n ’ont point de commerce maritime , et ils traitent
d ’atliees ceuv qui vont sur mer .— (4 ) Stralion , 1. XV .
— (5) Herodote , in Melpnmene , dit que Darius
conquit les Indes . Oela ne peut etre entendu que de
l 'Ariane : eneore ne ful -ce qu ’une conquete en idee .

ESPR. DES LOIS. 3 . 8
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de la tradition que Semiramis ( i ) n ’en avoit
tarnend que vingtliommes , et Cyrus que sept .

Alexandre entra par le norci . Son dessein
etoit de marcher vers l ’orient : mais , ayant
trouve la partie du midi pleine de grandes na -
tions , de villes et de rivieres , il en tenta la
conquele , et la fit .

Pour lors il forma le dessein d ’unir les In¬
des avecl ’occident par un commerce maritime ,
comme il les avoit unies par des colonies qu ’il
avoit etablies dans les terres .

Il fit construire une flotte sur l ’IIydaspe ,
descendil celle riviere , entra dans l ’Indus , ot
navigua jusqu ’ä son embouchure . Il laissa son
armee et sa flotte ä Patale , alla lui -memeavec
quelques vaisseaux reconnoitre lamer , mar -
qualeslieux oü il voulut que Fon constrnislt
des ports , desbavres , des arsenaux . De retour
ä Patale , il se separa de sa flotte , et prit la
route de terre pour lui donner du secours et en
recevoir . La flotte suivit la cöte depuis l ’em -
boucliure de l ’Indus , le long du rivage des
pays des (Drittes , desIchthyophages , de laCa -
ramanie , et de la Perse . Il fit creuser des
puits , bätir des villes ; il defendit aux Iclitbyo -
pliages ( 2 ) de vivre depoisson ; il vouloit que les

( 1) Strabon , liv . XV .— ( 2 ) Ceci ne sauroit s’en -
tendre de tous les Iclithyopliages , qui habitoicut
ime cote de dix mille stades . Comment Alexandre
auroit -il pu leuv donner la snbsistance P ( ’ommeut
se seroit . il fait obeir ? Il ne peut etre ici qnestiou
que de quelquespeuples particuliers . Nearque , dans
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bords de celte mer fussent habiles par des 11a -
tions civilisers . Nearque et Onesicrite ont fait
le journal de cette navigation , qui fut de
dix mois . IIs arriverent ä Suse ; ils y trouve -
rent Alexandre qui donnoit des fetes ä son ar -
mee .

Ceconquerant avoit fonde Alexandrie dans
la vue de s ’assurer de l ’Egypte : c ’etoit une
clef pour l ’ou vrir dans le lieu meme ( 1) oii les
rois ses predecesseurs avoientune clef pour la
fermer ; et il ue songeoit point a un commerce
dont la deeouverte de la mer des Indes pouvoit
seule lui faire nailre la pensce .

11 paroit meme qu ’apres celte deeouverte il
n ’eul aucune vue nouvelle sur Alexandrie . Il
avoit bienen general le projet d ’ctablirun com¬
merce entre les Indes et les parties occiden -
tales de son empire ; mais , pour le projet de
faire ce commerce par FEgypte , il lui man -
qtioit trop de connoissances pour pouvoir le
former . II avoit vu l ’Indus , il avoit vn le Nil ;
mais il ne connoissoit point les mers d ’Arabie ,

le livre Rerum illdicaritm , dit qu ’ä Fextremite de
eette cote , du cöte de la I, erse , il avoit trouve les
peuples moins iclithyopliages . .1e croirois quel ' ordre
tl’Alexandre regardoit cette contree , ou quelque
autre eucore plus voisine de la Perse .— ( i ) Alexan¬
drie fut fondee dans une plage appelee Racotis . Les
ancicns rois y tenoient une garnison pour defeudre
fentree du pays aux etraugers , et sur -tout aux Grecs ,
quietoieut , cpmme onsait , de grands pirates . Voyez
l' liue , liv . VI , ch . X ; et Strabon , liv . XVIII .
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qui sont entre deux . A peine fut - il arrive das
Indes , qu ’il fit construire de nonvofies flottes ,
etnavigua ( i ) surrEuleus , ]eTigre ,rEuplirate ,
etla mer : il 6ta les cataracles que les Perses
avoient mises sur ces fleuves : il decouvrit que
!e sein persique eloit un golfe de l’Ocean . Com -
me il allareconnoitre ( •■>.) cette mer , ainsi qu ’il
avoit reeoiinu celle des Indes ; corame i ; fit
construire un port ä Babylone pour mille vais -
seaux , et des arsenaux ; comrne il em oya cinq
Cents talents en Plicnicie et an Syrie pourcn
faire venir des naulonniers qu ’il vonloit placer
dans les colonies qu ’il repandoit sur les cdtes ;
conime enfin il fit des travaux immenses sur
l ’Euplirate et les aulros fleuves de l ’Assyrie ,
011 ne peut douter que son dessein ne füt de
faire le commerce des Indes par Babylone et le
golfe persique .

Quelques gens , sous pretexte qu ’Alexandre
vouloit conquerir l ’Arabie ( 3 ) , ont dit qu ’il
avoit forme le dessein d ’y metlre le siege de
son empire : mais comment auroit - il clioisi un
lieu qu ’il ne connoissoitpas ( 4 ") ? D ’ailleurs ce -
toit le pays du monde le plus incommode : il se
seroit separe de son empire . Eos califes , qui
conquirent auloin , quitterentd ’abordrAraLiie
pour s ’clablir ailleurs .

( i ) Arrien , de rxped . Alexandri , liv . VII .—
( 2) Ibid .— ( 3) Strabon , 1. XVI , alalln . — ( 4) Voyant
la liabylonie iuoudee , il regardoit l ’Arabie , qui <•»
est proebe , comrne une isle . Aristobule , dans Sna -
bou , liv . XVI .
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CIIAPITRE IX .

Dil commerce des rois grecs apres Alexandre .

Ijousque Alexandre conquit FEgypte , on

connoissoit trei peu laincr Rouge , et rien de

cette partie de j ’Ocean qui se joint ä cette mer ,

et qui balgne d ’un cote la cote d ’Alrique , et de
Fautre crlle de FArabie : on ernt meine depuis

qu ’il eloit impossible de faire de tonr de la

presqu ’isle d ’Arabie . Ceux qui Favoient tente
dechaque cote avoienlabandonne leur entre -

prise . On disoit ( i ) : « Comment seroit - il pos -
« sible de naviguer au midi des cötes de l ’Ara -
« bie , puisque Farmen de Cambyse , quila tra -
« versa du ebte du nord , perit presque toute ;

« et que eelle que Ptolomee , fils de Lagos , en -

« voya au seeours de Seleucus INicator a Baby -
» lone , souffrit des maux incroyables , et , ä cause
« de la cbaleur , ne put marcher que la nuit ? »

Les Perses n ’avoient aucune Sorte de navi -

gation . Quand ils conquirent FEgypte , ils y
apporterent le meine esprit qu ’ils avoient eu

cliez eux ; et la negligencefut si extraordinaire ,
que les rois grecs trouverent que non seule -

ment les navigations des Tyriens , des Idu -
ineens , et des Juifs , dans FOcean , ctoient igno -

rees , mais que celles meine de la mer Rouge
Fetuient . Je crois que la destruction de la pre -

miere Tyr par Nabucliodonosor , et celle de

( i ) Voycz le livre Reruin indicarum .
3 . 8 .
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plusieurs petites nations et rilles voisines de la
mer Rouge , fircnt. perdre les connoissances
que Fon avoitacquises .

L ’Egypte , du temps des Perses , ne confi -
noitpointä lamer Rouge : eilenecontenoil ( i )
que cettelisierede terrelongueetetroitequele
Nil couvrepar sesinondations , etquiest resser-
ree des deux cotes par deschaines de monla -
gnes . II fallut donc decouvrir Ia mer Rouge uue
seconde fois , et l ’Ocean une seeonde fois ; et
cette decou-verte appartint a la curiosite des
rois grecs .

On remorita le Nil ; on lit la cliasse des ele -
pliants dans les pays qui sont entre le Nil et la
mer ; ou decouvrit les bords de cette mer par
les terres : et , comme cette decouvcrtc se fit
sous les Grecs , les uoms en sont grecs , et
les temples sont consacres ( 2 ) a des diviiütes
grecques .

Les Grecs d 'Egypte purent faire nn com¬
merce tres etendu ; ils etoient maitres des
ports de la mer Rouge : Tyr , rivale de toute
nation commercante , n ’etoitplus ; ils n ’etoient
point genes par les anciennes ( 3 ) superstitions
du pays -, l ’Egypte eloit devenue le centre de
l ’univers .

Les rois de Syrie laisserent aceux d ’Egyple
le commerce meridional des Indes , et ne ' s ’at -
taclierent qu ’a ce commerce septenlrional qui

( 1) Strabon , liv . X Vt .— ( 9.) JUnd .— ( 3 ) Eilet luur
doimoient de Fhorrear pour les etrangers .
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se falsoit par l ’Oxus et la mer Caspientte . On

croyoit , dans ces temps -Ia , que cette mer ctoit
nne partie de I ’Ocean seplentrional ( 1 ) : et
Alexandre , quelque temps avant sa mort ,

avoit fall construire ( 2 ) nne flotte pour decou -
vrir si eile communiquoi I: al ’Ocean parle Pont -
Euxin , ou par quelque autre mer orientale

vers les Indes . Apres lui , Seleucus et Anl .io -
clius eurent une attention particuliereälare -

connoitre : ils y entretinrent ( 3 ) des flottes . Ce
que Seleucus reconnut fut appele mer Seleu -
cide ; ce qu ’Antioclius decouvrit fut appele
mer Antiocliide . Ajtentifs aux projets qu ’ils

pouvoient avoir de ce cöle - Ia , ils negligerent

les mers du midi ; soll que les Ptolomees , par
leurs flottes sur la mer Rouge , s ’en fussent
deja procure l ’empire , soit qu ’ils eussent de -
couvertdans les Perses un eloignement invin -
cible pour Ja marine . La cöte du midi de la
Perse ne fournissoit point de malelots ; 011 n ’y

en avoit xru que dans les derniers inoments de
la vie d ’Alexandre . Mais les rois d ’Egyple ,

maitres de l ’isle de Cliypre , de la Plienicie , et

d ’un grand nombre de plaees sur les cotes de
l ’Asie mineure , avoien l tou tes sor tes de moyens

pour faire des entreju -ises de mer . Ils n ’avoient

( 1) Pline , liv . II , cli . LHVIII ; etliv . VI , ein IX
et XII ; Slcabon , liv . XI ; Arrien , de l ’cxped . d ’A -
iexandre , liv . III , page 74 ; et liv . V , page io 4 .—
(2 ) Arrien , de l ’exped . d ’Alexandre , liv . VII .—■
(3) Pline , liv . II , ch . LXIV .
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point a contraindre le genie de leurs sujets ;
üs n ’avoient qu ’a ld”suivre .

On a de la peine ä comprendre Pobstination
des anciens ä croire que la mer Caspienne etoit
une partie de l ’Ocean ; les expeditions d ’Ale¬
xandre , des rois de Syrie , des Parthes , et
des Romains , ne purent leur faire changer de
pensde : c ’est qu ’on revient de ses erreurs le
plus tard qu ’on peut . D ’abord on ne connut
que le midi de la mer Caspienne , on la prit
pourl ’Occan ; ä mesureque Ton avancale long
de ses bords du cote du nord , on erut encore
que c ’etoit l ’Occan qui entroit dans les terres .
En suivant les cotes , on n ’avoit reconnu du
cöte de Test que jusqu ’au Jaxarte ; et du cöte
de l ’ouest , que jusqu ’aux extremites de l ’Alba -
nie . La mer du cote du nord etoit •vaseuse ( i ) ,
et par consequent tres peu propre ä la naviga -
tion . Tout cela fit que l ’on ne vit jamais que
rOcüan .

L ’armee d ’Alexandre n ’avoit ete du cote de
l ’orient que jusqu ’ä l ’Hypanis , qui est la der -
niere des rivieres qui se jettent dans l ’Indus .
Ainsi le premier commerce que les Grecs eu¬
ren * aux Indes se fit dans une tres petite partie
du pays . Seleucus Nieator penelra jusqu ’au
Gange ( 2 ) ; et par - lä on decouvrit la mer oü ce
fleuve se jettec ’est - a - dire le golfe de Bengale .
Aujourd ’liui l ’on decouvre les terres par les

( r ) Yoyez la carte du czar .— ( 2) Pliue , liv . VI ,
ch . XVII .
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voyages de mer : autrefois on decouvroit les
mers par la conquete des terrcs .

Strabon ( i ) , malgre le temoignage d ’Apol -
lodore , paroit douter que les rois ( 2 ) grecs
deBaclriane soient alles plus loin que Seleu -
cus et Alexandre . Quand il seroit vrai qu 'ils
n ’auroient pas cte plus loin vers l ’orient que
Scleucus , ils allerent plus loin vers le midi :
ils deecuvrirent ( 1 ) Siger ct des ports dans le
Malabar , qui donnercnt lieu a la navigalion
dont je vais parier .

Pline ( 4 ) nous apprend qu ’onprit successi -
vemcnt trois routes pour laire la navigalion
des Indes . IPabord on alladupromontoire de
Siagre a l ’isle de Patalene , qui est a l ’embou -
clmre de l ’Indus : on voit que c ’etoit la route
qu ’avoit tenue la flotte d ’Alexandre . On prit
ensuite un eheminplus court ( 5 ) et plus sur ;
et on alla du meine promontoire ä Siger : ce
Siger nepeuletre queleroyaume de Siger dont
parle Strabon (G) , que les rois grecs de Bac-
triane decouvrirent . Pline ne peut dire que ce
chcmin lut pliis court que parcequ ’on le fai - _
soit en moins de temps ; car Siger devoit etre
plus reeule que l ’Indus ; puisque les rois de
Bactriane le decouvrirent . II falloit donc que

( 1) Liv . XV .— ( 2) Les Maccdoniens de la Bac¬
triane , des Indes , et de l ’Ariane , s’etant separes

du royanme deSyrie , formerent uu grand etat .—
( 3) Apollonins Adramittin , dans Strabon , liv . XI .
■— ( 4) Liv . VI , cli . XXIII — ( 5 ) Pline , liv . VI , cli .
XXIII .— (6 ) Liv . XI , Sigertidis regnum .
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l ’on evität par - lä le detour de certaines cotes ,
et que l ’on profi tat de certains vents . Endn , les
marchands prirent une troisi .eme route : ils se
rendoient a Canes ou ä Ocelis , ports situes a
l ’embouchure de la Hier Rouge , d ’oü par un
vpntd ’ouest , on arrivoit a Muziris , preiniere
elapedes Indes , et de lä a d ’autres ports .

On voit qu ’au lieu d ’aller de rembouchure
de la mer Rouge jusqu ’ä Siagre , en remontant
la cote de l ’Arabie lieureuse au nord - est , on
alla directement de l ’ouest a Test , d ’un cote ä
l ’autre , par le moyen des moussons , dont on
decouv 'rit les changements en naviguant dans
res parages . Les anciens ne quitterent les cotes
que quandils se servirent des moussons ( i ) et
des vents alises , qui etolent une espece de
boussole pour eux .

Pline ( 2 ) dit qu ’on parloit pour les Indes au
milieu de I’ete , et qu ’on en revenoit vers la fin
de decembre et au commencement de janvier .
Ceci est entierement conforme aux journaux
denosnavigateurs . Dans cette partie de la mer
des Indes qui est entre la presqu ’isle d ’Afric [ue
ct ceJle de decäle Gange , il y a deux mous¬
sons : la preiniere , pendant laquelle les vents
vont de l ’ouest ä Fest , commence au mois
d ’aout et de septembre ; la dcuxieme , pendant
laquelle les vents vont de Fest ä l ’ouest , com¬
mence en janvier . Ainsinouspartonsd ’Afrique

( 1) Les moussons soufflent une partie de l ’annee
d ’uu cöte , et une partie de l ’annee de l ’autre , et les
vents alises soufflent du meine cote toute l ’anncc .—
( 2) Liv . VI , cli . X.X 1II .
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pour le Malabar dans le temps que partoient
les flottes de Ptolomee , et nous eu revenons
dans le meine temps .

La flotte d ’Alexandre mit sept mois pqur
aller de Patale ä Suse . Elle parli t dans le mois
de juillet , c ’est - ä - dire dans un temps oü au -
jourd ’hui aucun navire n ’ose se mettre en mer
pour revenir des Indes . Entre l ’une et l ’autre
mousson , il y a un intervalle de temps pen -
dant lequel les vents varient , et oü un vent
de nord , se melant avec les vents ordinaires ,
cause , sur - tout aupres des cotes , d ’liorribles
tempetes . Cela dure les mois de juin , de juil¬
let et d ’aoüt . La flotte d ’Alexandre partant
de Patale au mois de juillet , essuya bien des
tempetes ; et le voyage füt long parcequ ’elle
navigua dans une mousson contraire .

Piine dit qu ’on partöit pour les Indes ä la
Cn de l ’ete : ainsi on employoit le temps de la
Variation de la mousson ä faire le trajet d ’A -
lcxandrie a la mer llouge .

Voyez , je vous prie , comment on se perfec -
tionna peu a peu dans la navigation . Celle que
Darius fit faire pour descendre l ’Indus et aller
a la mer Rouge fut de deuxans et demi ( i ) . La
flotted ’Alexandre ( 2 ) , descendant l ’Indus , ar >.
riva a Suse dix moisapres , ayant navigueirois
mois sur l ’Indus et sept sur la mer des Indes :
dans la suite , le trajet de la cote de Malabar ä
lamer Rouge sefit en quarante jours ( 3 ) .

( 1) Hcrodote , in Melpomene .— ( 2) Piine , 1. VI ,
eh . XXIII .— ( 3 ) Ibid .
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Strabon , qui rend raison de Fignoranceoü
Ton etoit des pays qui sont entre FHVpanis et
le Gange , dit que , parmi les navigateurs qui
vont dei ’Egypte aux Indes , ilyenapeuquiail -
lent jusqu ’au Gange . Eff 'ectivement on voit
que les flottes n ’y alloient pas ; «dies alloient .,
par les moussons de l ’ouesl' ä Fest. , de l ’embou -
chure de la mer Rouge a la cöte de Malabar .
Elles s ’arretoient dans les etapes cpiiy eloient ,
et n ’alloient point faire le tour de lapresqu ’isle
deca. le Gange par le cap de Comorin et la cöte
de Coromandel : le plan de la naxigation des
rois d ’Egypte et des Romains etoit de revenir
la meine annee ( i ) .

Ainsi il s ’en faut bien «que le commerce des
Grecs et des Romains aux Indes ait ete aussi
etendu que le nötre ; nous qui connoissons
des pays immenses qu ’ils ne. connoissoient pas ;
nous qui faisons notre commerce avec toutes
les nations indiennes , et qui commercons me¬
ine pour elles , et naxiguons pour eiles .

Mais ils faisoient ce commerce avcc plus de
facilite que nous ; et , si Fon ne m '-gocioit au -
jourd ’hui que sur la cöte de Guzarat et du
Malabar , et que , sans aller chercher les isles
du midi , on se contentät des marchandises
que les insulaires viendroient apporter , il fau -
droit preferer la route de FEgypte ä celle dn
cap de Bonne - Esperance . Strabon dit ( 2 ) que

( 1) Pline , liv . VI , cli . XXIII .— ( 2) Liv . XV .



Fon negocioit ainsi avec les peuplcs de la Ta -
probane .

CHAPITRE X .

Du tour de l ’Afriijuc .

O N trouve dans l ’histoire qu ’ayant la decou -
verte de la boussole on tenta qua Ire fois de
faire le tour de l ’Afrique . Des Pbeniciens , en -
voyes par Neclio ( i ) et Eudoxe ( 2 ) , fuyant la
colere de Ptolomee - Lalure , partirent de la
mer Rouge , et rcussirenf . Sataspe ( 3 ) sous
Xerxes , et Hannon qui fut envoye par les
Carthaginois , sortirent des colonnes d ’Her -
cule , et lie reussirent pas .

Le poiut capital , pour faire le tour de l ’A -
frique , etoit de decouvrir et de doubler le cap
de Bonne -Esperance . Mais , si l ’onpartoit de la
mer Rouge , 011 trouvoit ce cap de la moitie
du chemin plus pres qu ’en partant de la Medi -
terranee : la cöte qui va de la mer Rouge au
cap est plus saine que ( 4 ) celle qui va du cap
aux colonnes d ’IIercule . Pour que ceux qui
partoient des colonnes d ’Hercule aient pu de¬
couvrir le cap , il a fallu l ’invention de la bous¬
sole , qui a fait que l ’on a quitte la cöte d ’A -
Irique , et qu ’on a navigue dans le vaste

( 1) Herodote , liv . IV . II vouloit eonquerir .—
( 2) PI ine , liv . II , chap . LXVII ; Pomponius iVIela ,
liv . III , cli .' IX..— (3 ) Herodote , m Ddeipomene _
(4) -Toignez ;'t ceci ce que je dis au chapitre XI de ce
livre sur la navigation. d ’Hanuon .

r .SPJl. D£S lois , 3 .
9
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Ocean ( i ) pour aller vers l ’isle de Sainte - IIe -
lene ouvcrs ’la cöteduBresil . 11 eloit donc tres
possible qu ’on ful alle de la mer Rouge dans
la Mediterranee sans qu ’on lut revenu de la
Mediterranee ä la mer Rouge .

Ainsi , saus faire ce grand circuit , apres le -
quel on ne ponvoit plusrevenir , il ctoitplus
naturel de faire le commerce de i ’Afrique orien -
lale ] >ar la mer Rouge , et celui de la cöte ocei -
dentale par les colonnos d ’IIercule .

I .es rois grecs d ’Egypte decouvrirent d ’a -
bord dans la mer Rouge la partie de la cöte
d ’Afrique qui va de ]misle fond du .golfe oü est
la cito d ’Heroum jusqu ’a Dira , c ’est - a -dire jus -
qu ’au detroit appele aujourd ’liui deBabelman -
drl . De la , jusqu ’au promontoire des Aroma¬
les , situe a I ’entree de la mer Rouge ( 2 ) , la
cöte n ’avoit point etc reconnue par les naviga -
teurs ; et cela est clair par ce que nous dit Ar -
temidore ( H) , que l ’on connoissoit les lieux de
eette cöte , mais qu ’on enignoroitksdislances ;
ce qui venoit de ce qu ’on avoit successivement

( t ) O11 trouve dans l ' Occan Atlautique , aux niois
d ' octobre , novemlirc , decembre , et janvier „ un
vcnt de novd -est . Ou passe la ligne ; et . pour eluder
le vent general d ’est . on dirigc sa route vers le sud ,
ou bieu on entre dans la Zone torride , dans les
lieux 011 le vent soufile de l ’ouest a Test .— ( 2) Ce
golfe , auquel nous dounöns aujourd ' liui ce nom ,
etoit appele par les anciens le seiu arabique : ilsap -
pcloieut mer Rouge la partie de l ’Oeeau voisine de
v-e golfe .— ( 3 ) Strabon , liv . XVI .
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connu ces ports par les terres et sans aller de
l ’un ä l ’aulre .

Au - delä de ce promontoire , oü commence
la cöte de l ’Ocean , on ne connoissoit rien ,
tomme nous ( i ) rapprenons d ’Eratostliene et
d ’Artemidore .

Teiles etoicnt les connoissances que l ’on
avoit des cotes d ’Afrique du temps de S trabon ,
c ’est - a - dire du temps d ’Auguste . Mais , dejmis
Auguste , les Romains decouvrirent le pro¬
montoire Raptum et le promontoire Prassum ,
dont S trabon ne parle pas , parcequ ’ils n ’e -
toient paseneore connus . On x oil que cesdeux
noms sont romains .

Ptolomee le geograplie vivoit sous Adrien
el Antonin Pie ; et 1’auleur du Periple de la
mer Ei ytliree , t | uel qu ’il soit , veeut ' peu de
temps apres . Cependanl le premier borne FA -
liique ( 2 ) connue au promontoire Prassum ,
qui est environ au quatorzieme degre de lati -
tiule sud , etl ’auteur du Periple ( 3 ) au promon¬
toire Raptum , qui est a peu pres au dixieine
degre de cette latitude . II y a apparence que
celui - ci prenoit pour limite 1111lieu oü Ton al -
loit , et Ptolomee un lieu oü Fon n ’alloitpius .

Cequimeconfirmedans eelte idee , c ’est que
les peuples autourdu Prassum etoient antliro -

( 1) Strabon , liv . XVI . Arlemidore bornoit la cote
connue au lieu appele Anslriconw ; et läratosthene
(ui Cinnamomiferam .— ( 2) Stiabon , liv . I , rlinp .
VII ; liv . IV , cb . IX ; table IV de FAfrique . — ( 3) On
a attribue ce Periple ä Arrien . ■
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popliages ( t ) . Ptolomee , qui ( 2 ) nous parle d ’un
grand nombre de lieux entre le port des Aro¬
ma les et le promontoire Raptum , laisse un
vide total dejmis le Raptum jusqu ’au Pras -
siini . Les grand s pi ’ofits de la navigation des
Indes durent faire negliger celle d ’Afrique .
Enfin , les Romains n ’eurent jamais sur eette
cöte de navigation reglce : ils avoient decou -
vert ces ports par les lerres el par des navires
jetes par la lempete ; et comme aujourd ' lmi
on connoit assrz bien les cotes de l ’Afrique et
trcsmairinterienr ( 3 ) , lesaneiensronnoissoient
assez bien l ’interieur et tres mal les cotes .

J ’ai dit queles Pheniciens , envoyes par INe -
cbo et Eudoxe sous Ptolomee - Lalure , avoient
fait le tour de l ’Afrique : ilfaut bien qne , du
temps de Ptolomee le geographe , ces deuxna -
vigationsfussent regardees comme fabuleuses ,
puisqu ’il place ( 4 ) , depuis le si / ins magnus ,
qui est , je crois , le golfe de Siam , une terre
inconnue , qui va d ’Asie en Afrique aboutirau
promontoire Prassum ; desorte que la mer des
Indes n ’auroit ete qu ’un lae . Les anciens qui

( 1) Ptolomee , liv . IV , ch . IX — ( 2) Liv . IV , ch .
VII et ArIlI _ ( 3 ) Voyez avec quelle exactitnde Stra -
bon et Ptolomee nous decrivent les diverses parties
de l ’Afrique . Ces connoissances venoient de diverses
guerres que les deux plus puissantes uatious du
moude , les Cartliagiuois et les llomaius , avoient
eues avec les peuples d ’Afrique , des alliances qu ’ils
;p oient contractces , du commerec qu ’ils avoient fait
clans les tcrres . _ ( 4 ) Liv . VII , cli . 111 .



reconnurentles Indes par le nord , s ’elant avans
ciis vers l ’orient , placerent vers ie midi cctle
len e inconnue .

CII API TR E XI .

Cartliage et Marseille .

Oarthagf , avoit un singulier droit des gens ;
eile faisoit ( i ) noyer tous les elrangers cpii tra -
fiquoient en Sardaigne et vers les colonnes
d ’ilercule . Sou droit poliliquc n ’etoil pas
moins extraordinaire ; eile defendit aux Sar -
des de eultiver la terre sons peine de la vie .
Elle accrut sa puissance par ses rickesses , et
ensuite ses riekesses par sa puissanee : mai -
tresse des coles d ’Afrique que Laigne la Medi -
terranee , eile s ’elendil le long de cellesde l ' O -
cean . llannon , par ordre du Senatde Cartliage ,
repandit (reute mille Carlliaginois depuis les
colonnes d ’Hercule jusqu ’a Gerne . II dit que
ce lieu est aussi eloigne des colonnes d ’Her¬
cule , que les colonnes d ’ilercule le sont de
Cartliage . Celte position est tres remarquable :
eile fait voir qu ’IIannou borna ses etablisse -
ments au vingt - cinquieme degre de lalilude
nord , c ’est -a -dire deux ou trois degres au - dela
des isles Canaries , vers le sud .

llannon , etant a Cerne , fit une autre navi -
gation dont i ’objet etoit de faire des deeon -
verles jilus avant vers le midi . 11 ne pi \ t pres -

( i ) Eratos tkene , clans Stralion , liv . XVII , p . 802 .

9 -
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que aucune coniioissance du continent . L ’e -
tcndu£ des cotes qu ’il suivil fut de vingt - six
jours de navigation , et il tut oblige de revenir
iaute de vivres : 11 paroit que les Carthagiuois
nefirent aucunusagede cel te entreprised ’Han -
iioii . Scylax ( i ) dit qu ’an - delä de Gerne Ia liier
u ’est pas navigable ( 2 ) , parcequ ’elle y est
basse , pleine de limon et d ’lierbes marines :
effeclivement il y en a beaucoup dans ces pa -
rages ( 3 ) . Les marcbands carthaginois dont
parle Scylax pouvoient trouver des obstaeles
qu ’Hannon , qui avoit soixante navires de cin -
quante rames cliacun , avoit vaincus . Les diffi -
cultes sont relatives ; et de plus on lie doitpas
confondre une entreprise qui a la hardiesse et
Ja temerite pour objet , avec ce qui est l ’effet
d ’une conduite ordinaire . ’

C ’est im beau morceau de l ’antiquite que la
relalion d ’Harmon : le memebonnne qui a exe -
cute a eeri 1 ; il ne metaucnne ostentation dans
ses recits . Les grands capitaines ecrivent leurs
actions avee siniplicite , parcequ ’ils sollt plus
glorieux de ee qu ’ils 011t fait que de ce qu ’ils
011t dit .

( i ) Voyezson Periple , art . de Carthage .— ( 2 ) Voyez
Herodote , in Melpomene , sur les obstaeles que
Sataspe trouva .— ( 3 ) Voyez les cartes et les relations ,
le premier volume des Voyages qui ont servi ä l ’eta-
blisscment de la Compagnie des Indes , part . I , p . 201 .
Cette herbe couvre lellemeut la surfaee de la Hier

ipi ’on a de la peinc ä voir l ’eau ^ et les vaisseauxne
peuvent passee au travers que par un vent frais .
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Les clioses sont connne le style . II ne donne
point dans le merveilleux : tout ce qu ’il dlldu
climat , du tcrrain , des mceurs , des manieres ,
des liabitants , se raj )j )Orte a ce qu ’on voit au -
jourd ’hui dans cette cöte d ’Afrique ; il scmble
que c ’est le journal d ’un de nos navigateurs .

Hannon remarqua ( i ) sur sa flotte que le
jour ilregnoit dans le continent un vaste si-
lence ; que la nuit on cntendoit les sons de di¬
vers instruments de musique ; et qu ’on voyoit
par - tout des fetix , les uns plus grands , les un¬
tres moindres . Nos relations confirmcnt ccci :
on v trouve ( | ue le jour ces sauvages , pour
eviter l ’ardeur du soieil , se relirent dans les
foi'ets ; que la nuit ils font de grands feux pour
ecarter les betes feroces ; et qu ’ils aimentpas -
sionnement la danse et les instruments de mu¬
sique .

Hannon nous decril un volcan avec tous les
plienoinenes que fait voir aujomd ’bui le Ve¬
suv e ; etlerecitqu ’il faitdecesdeuxienimesve -
lues qui se la .sserentplulot tuet ' que de suivre
les Carthaginois , et dont il fit porter les peaux
aCarthage , n ’est pas , comme on l ’a dil , bors
de vraisemblance .

Cette relation est d ’autant plus preeieuse
qu ’elle est un monument punique : et c ’est par -

( 1) l ' liue iious clit la meine cliose en pariant du
monl Atlas : Noctibus mieare creliris igniluis , ti -
biarum eautu lympanorumijue sonitu strepere , ne -
iiiiuem iuterdiu cerni .
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cequ ’elle est un monument punique , qu ’elle a
ete regardee comme fabuleuse ; car les Ro¬
mains conserverent leur baine contre les Car¬
tliaginois meine apres les avoir detruils . Mais
ce ne Cut que la victoire qui decida s ’il falloit
dire la fuipunique ou la foi romaine .

Des modernes ( i ) ont suivi ce prejuge . Que
sont devenues , disent - ils , les villes qu ’Ilan -
non nous decrit , et dont , meine du temps de
Pline , il ne resloit pas le moindre veslige ? Le
merveilleux seroit qu ’il en füt reste . Eloit - ce
Corinllie ou Alhenes qu ’Hannon alloit batir
sur ces cbtes ? 11 laissoit dans les endroits pro¬
pres au commerce des familles carlhaginoises ,
et ä la bäte il les mettoit en sürete contre les
liommes sauvages et les betes feroces . Les ca -
lamiles des Cartliaginois firent cesser la navi -
gation d ’Afrique ; il fallut bien que ces familles
perissent , ou devinssent sauvages . Je dis plus ,
quand les ruines de ces villes subsisteroient
encore , qui est - ce qui auroit ete en faire la
decouverte dans les bois et dans les marais ?
On Irouve pourtant dans Scylax et dans Po -
lybe que les Cartliaginois avoient de grands
etablissements surcescoles . Voilä les vestiges
des villes d ’Hannon ; il n ’y en a pointd ’autres ,
parcequ ’ä peine y en a - t -il d ’autres de Cartliage
meine .

Les Cartliaginois etoient sur le cliemin des

( i ) M . Dodvvt 'l : voy <7. sa dissertatiou sur le Pe -
l’iple irilaimon .
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ricliesses ; et , s ’ils avoient eie jusqu ’au qua -
trieme degre de latitude nord et au quinzieme
de longitude , ils auroient decouvert la cöte
d ’Or et les edles voisines . Ils y auroient faitun
commerce de toute autre importance que celui
qu ’on v fait aujourd ’liui , que I’Amerique sem -
Lle avoir avili les ricliesses de tous les autres
pays : ils y auroient trouve des tresors qui ne
pouvoient etre enleves par les Romains .

On a dit des clioses bien surprenantes des
ricliesses de l ’Espagne . Si Fon en croit Aris -
tote ( i ) , les Plieniciens qui aborderenl a Tar -
tese y trouverent tant d ’argent que leurs na -
vires ne pouvoient le contenir , et ils flrent faire
de ce metal leurs plus vils ustensiles . Les Car -
thaginois , au rapport de Diodore ( 2 ) , trou¬
verent tant d ’or et d ’argent dans les Pyrcnees ,
qu ’ils en mirent aux ancres de leurs navires .
II ne faut point faire de fonds sur ces recits
populaires ; voici des faits precis .

On voit dans un fragment de Polybe , eite
par Strabon ( 3 ) , que les mines d ’argent qui
etoient ä la source du Betis , oii quarante mille
liommes etoient em ]iloyes , donnoient au peu -
ple romain vingt - cinq mille dragmes par jour :
ceia peut faire environ cinq millions de livres
par an , a cinquante francs le inarc . On appe -
loit les montagnes oii etoient ces mines les

momagn .es d ’argent ( 4 ) ; ce qui fait voir que

( 1) Des clioses merveilleuses . — ( 2 ) Liv . AI .
( 3 ) Liv . III .— ( 4 ) Mons argentarius .

1
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c ’i-toitle Potosi de ces temps - lä . AujoDrd ’hui
les mines d ’Hanovre n ’ont pas le quart des
yiivriers qu ’on employoit dans celles d ’Espa -
gne , et eiles donnent plus ; niais les Romains
n ’ayant guere que des mines de cuivre , et peu
de mines d ’argent , et les Givcs ne eonnoissant
que les mines d ’Attique tres peu ri . lies , ils
durent etre etonnes de l ’abondance de eelles -lä .

Dans la guerre pour la succession d ’Espa -
gne , un homme appele Ie marquis de Rliodes ,
de qui 011 disoit qu ’il s ’etoit ruine dans les
uiines d ’or , et enriehi dans les hopitaux ( i ) ,
proposa a la cour de France d ’ouvrir les mines
des Pyrenees . II cila les Tyriens , les Cartlia -
ginois , et les Romains . On lui permit de clier -
clier ; il chercha , il fouilla pai'- tout ; il citoit
tonjours , et ne trouvoit rien .

Les Cartliaginois , maitres du commerce de
l ’or et de Fargent , voulurent l ’elre encore de
celui duplomb et de l ’etain . Ccsmetaux etoient
voiLures par lerre depuis les ports de la Gaule
sur l ’Ocean jufqu ’a ceux de la Mediterranee .
Les Cartliaginois voulurent les iveevoir de la
premiere main ; ils envoyerent Ilimilcon pour
former ( 2 ) des etablissements dans les isles
Cassiterides , nu ’on rroit eLre celles de Silley .

Ces voyages de la Betiqueen Angleterrc 011t
fait penser a quelques gens que les Carllia -
ginois avoient la boussole : mais il est clair

( 1) Il en avoit eu quelque part la direction .—
( 2) Voyez Festus Avieuus .
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qu ’ils suivoient les cötes . Je n ’en veux d ’autre
preuve que ce que dit llimilcon , qui demeura
quatre mois a aller de l ’enibouchure du Betis
en Anglelerre ; outre que la fameuse ( i ) histoire
de ce pilote carlliaginois , qui , voyant venir un
vaisseau romain , se fit ecliouer pour ne lui pas
apprendre la route d ’Angleterre ( 2 ) , fait voir
que ces vaisseaux etoient tres pres des cötes
lorsqu ’ils se rencontrerent .

Les anciens pourroient avoir fait des voya -
ges de mer qui feroient penser qu ’lls avoient
la boussole , quoiqu ’ils ne l ’eussent pas . Si un
pilote s ’etoit eloigne des cötes , et que pendant
son voyage il eut eu 1111 temps serein , que la
nuit il eut toujours vu une e; toile polaire , et le
jour le lever et le coucher du soleil , il est clair
qu ’il auroit .pu se conduire comme on fait au -
jourd ’liui par la boussole : mais ce seroit un
cas fortuit , et non pas une navigation reglee .

On voit , dans le traite qui finit la premiere
guerre punique , que Carthage fut principale -
ment attentive a se conserver l ’empire de la
mer , et Borne ä garder celui de la lerre . Ilan -
non ( J ) , dans la negociation avec les Romains ,
deelara qu ’il ne souffriroit pas seulement qu ’ils
se lavassenl les niains dans les mers de Siede ;
il ne leur fut pas perinis de nariguer au - delä

( 1) Strabon , Hy . III , snr la fin .— ( a ) Il en fut
recoinpense par lc seuat de Carlliage .— ( 3) Tite -
Live , Supplement de Freinsliemius , seconde decade ,
liv . 11 .
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du beau promontoire ; il leur fut defendu ( i )
de trafiquer en Sicile ( 2 ) , en Sardaigne , en
Afrique , exceple a Carthagc : exeeplion qui
fait voir qu ’on ne leur y prdparoitpas un com¬
merce avantageux .

II y eut , dans les premiers temps , de gran -
des gucvres entre Carthage et Marseille ( 3 ) au
sujet de la peclte . Apres la paix , ils firent con -
curremment le commerce d ’economie . Mar¬
seille fut d ’autant plusjalouse , qu ’egalant sa
rivale enindustrle , eile lui etoit devenue in -
ferieure en puissance : voila la raison de cette
grande fidelite pour les Romains . La guerrc
que ceux - ei lirent contre les Carthaginois en.
Espagne futune source (lericliesses pour Mar¬
seille , qui servoit d ’erttrepot . La ruine de Car -
thage et de Corinthe augmentaencore la gloire
de Marseille ; et , sans les guerres civiles , ou
il falloit fermer les yeux et prendre un parti ,
eile auroit ete lieureuse sous la protection des
Romains , qui n ’avoient aucune jalousie de son
commerce .

CHAPITRE XII .

Isle de Delos . Mithridate .

CioitiNTHE ayant ete detruite par les Ro¬
mains , les inarcliands se retirerenl a Delos : la
religion et la veneralion des peuples faisoient

( 1) Polylie , liv . III .— ( 2 ) Dans la partie sujetlo
aux Carthaginois .— ( 3 ) Justin , liv . XLIII , cli . V .
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regarder cette isle comme nn lieude surete ( i ) ;
de plus , eile etoit tres bien situee pour le com¬
merce de ritalie et de l ’Asie , qui , depuis l ’a -
neanlissement de l ’Afrique et raffoiblissement
de la Grece , etoit devenu plus important .

Des les premiers temps , les Grersenvoye -
rent , comme nous avons dit , des colonies sur
la Propontide et le Ponl - Euxin : eiles conser -
verent sous les Perses leursjois et leur liberte .
Alexandre , qui n ’etoit parti que contre les
barbares , ne les attaqua nas ( a ) . II ne päroit
pas meine que les rois de Pont , qui en occu -
perent plusieurs , leur eussent ( 3 ) ote leur gou -
vernement politique .

La puissance ( 4 ) de ces rois augmenta sitöt
qu’ilsles eurent soumises . Mitbridate se trouva
en etat d ’aclieter nar -tout des troupes , de re -
parer ( 5 ) continuellement ses pertes , d ’avoir

( i ) StraLon , Uv . X .— ( 2 ) II confirma la liberte
de la ville d ’Amise , colouie atbenienne , qui avoit
joui de l ’elat populaire uieme sous les rois de Perse .
Lucullus , qni prit Sinope et Amise , leur reiulit la
liberte , et rappela les habitants qui s ’etoieut eufuis
sur leurs vaisseaux .— ( 3 ) Voyez ce qn ’ecrit Appieu
sur les Plianagoreens , les Amisiens , les Siuopiens ,
daus son livre De la guerre contre Mitbridate _
( 4) Voyez Appien , sur les tresors immenses que
Mithridate employa dans ses guerres , ceux qu ’il
avoit Caches , ceux qu ’il perdit si souvent par la
trabison des siens , ceux qu ’on troura apres sa mort .
— ( 5) 11 perdit une fois 170000 liommes , et de nou -
velles armecs reparurent d 'abord .

ISfR . des 1.01s . 3 . io
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des ouvriers , des xaisseaux , des niacliines de
guerre , de se procurer des allies , de corrom -
pre ceux des I ! oinaius et les Romains niemes ,
de soudover ( i ) les barbares de l ’Asie et de
l ’Europe , et de faire la gucrre long - temps , et
par consequent de discipliner ses troupcs : il
put les armer et les instruire dans l ’art mi !i-
taire ( 2 ) des Romains , et formen des corps
considerables de leurs Iransfuges : enlin , il put
faire de grandes pertes et souffrir de grands
echecs saus perir : et il n ’auroit point peri , si ,
dans les prosperiles , le roi voluptueux et bar¬
bare n ’avoit pas detroitce cjne , dans la mau -
■vaise fortune , avoit faitle grand prinee .

C ’est ainsi que , dans le temps que les Ro¬
mains etoient au comble de la grandeur , et
qu ’ils sembloient n ’axoir il craindre qu ’eux -
memes , Mitbridate remit en question ce que
la jirise de Cartliage , les defaites de Philippe ,
d ’Antioclius , et de Persee , avoient de . ide . Ja¬
mais guerre ne fut plus funeste ; et les deux
partis ayant une grande puissance et des avan -
tages mutuels , les peuples de la Greee et de
l ’Asie furent detruits ,, ou comme amis de Mi-
tliridate , ou comme ses ennemis . Delos fut
envelopjiee dans le mallieur commun . Le eom -
merce -tomba de toutes parts : il falloit bien
qu ’il fiit detruit , les peuples meines l ’etoient .

Les Romains , suivant un Systeme dont j ’ai

. ( 1) Vo,yez AppLen , De la guerre contre Mitliri .
dare .— ( 2 ) lbid .
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parld ailleurs ( i ) , destructeurs pour ne pas
paroitre eonquerants , ruincrent Cartliage et
Corinthc ; et , par une telie prafique , ils se se -
roient peut - etre perdus , s ’ils n ’avoient pas
concpiis tonte la terre . Quand les rois de Pont
se rendirent inaitres des colouies grecques du
Pont - Euxin , ils n ’eurent garde de detruire ce
qui devoit etre Ja cause de leur grandeur .

CII AP IT RE XIII .

Du genie des Romains pour la marine .

Les Pioinainsne faisoienl cas que des troupes
de terre , dont l ’cspril etoit de rester toujours
ferme , decombattre au meine lieu , elW ’y mou -
rir . Ils ne pouvoient estimer la pratique des
gens de mer , qui se presentent au combat ,
fuient , reviennent , evitenl toujours ledanger ,
emploient la ruse , rarement la force . Toutcela
n ’ctoit point du genie des Grecs ( 2 ) , et etoit
encore inoins de celui des Romains .

Ils ne destinoient donc ä la marine que eeux
qui n ' etoient pas des e . to vens assez conside -
rabies ( 3 ) pour avoir place dans les legions :
les gens de mer Itoient or dinairement des af-
franchis .

Kons n ’avons aujourd ’liui ni la intime estime
pour les troupes de lerre ni le mtkrie mepris

( i ) Dans les Considerations Sur les causes de la
grandeur des Romains .— ( a ) Comme l ’a remarque
Platon , liv . IV des Lois .— ( 3 ) Polybe , liv . V .
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pour celles de mer . Cliez les premieres ( i ) l ’art
est diminue ; cliez les secondes ( 2 } il est. aug -
menle : or 011 estime les clioses a proporlicfa
du degre de sufüsance rjui est requis pour les
bien faire .

CHAPITRE XIV .

Du genie des Romains pour le commerce .

On n ’a jamais rejmarque aux Romains de ja -
lousie sur le commerce : ce fut comme nation
rivale , et non comme nation cuinmercante ,
qu ’ils attaquerent Cartliage . Ils favoriserent
les ■villes qui fai 'soient le commerce , quoi -
qu ’elles ne fussent pas sujettes : ainsiilsaug -
mentereiit , par la cession de plusieurs pays ,
la puissance de Marseille . 11s craignoient tout
des barbares , et rien d ’un peuple ncgociant ;
d ’ailleurs leur geuie , leur gloire , leur educa -
tion miütaire , la forme de leur gouvernement ,
les eloignoient du commerce .

Dans la rille , on n ’etoit occupe que de guer -
res , d ’eli clions , de brigues , et de proces ; a
la Campagne , que d ’agriculture ; et , dansles
provinces , un gouvernement dur et tyranni -
C] ue (itoil incomjiatible avec le commerce .

Que si leur Constitution politique y etoit op -
posee , leur droit des gens 11’y repugnoit pas
moins . « Lespeuples , dit le jurisconsultePom -

( 1) Voyez les Consideratious sur les causes de la
grandeur des Romains , etc .— ( 2 ) Ibid .
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o ponius ( i ) , avec lesquels nous n ’avons ni
« ainitie , ni hospitalite , ni alliance , ne sont
ii point nos ennemis : cependanl , si une cliose
« quinous apparlient tombe cntre leurs mains ,
n ils eil sont proprictaires ; les liommes librcs
« (leviennent leurs esclaves , et ils sont dans
« les meines termes a nolre eyard . »

Leur droit civil n ’eloil : pas moins accablant .
La loi de Constantin , aprcs avoir declare ba -
tards les enfants des personnes viles qui se
sont mariees avec eelles d ’une condition rele -
vee , confond les fenimes qui ont une bouti -
que ( 9.) de marcliandises avec les esclaves , les
eabarefieres , les femmes de theätre , les filles
d ’un liomme qui tient 1111lieu de Prostitution ',
ou qui a ete condanme ä combattre sur l ’arene .
Ceci descendoit des anciennes institutions des
Romains .

Je sais bien qne des gens pleins de ces deux
idees , l ’une que le commerce estla cliose du
monde la ’ plus utile ä iin etat , et l ’autre que
les Romains avoient la meillenre police du
monde , ont cru qu ils avoient beaucoup cn -
coura .qe et lionore le commerce ; mais la verite
est qu 'ils y ont rarement pense .

( 1) Leg . V , § . 2 , ff . de caplivis .-—( 2 ) Qua : 111er-
ciinoniis publice proefuit . Leg . I , cod . de natural ,
liberis .
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ClIAPITRE XV .

Commerce des Romains avec les barbares .

Les Romains avoient fait de l ’Europe , de
l ’Asie , et de l ’Afrique , un vaste empire : lafoi -
blesse des peuples et la tyrannie du comman -
dement unirent toutes les parties de ce corps
immense . Pour lors la polilique romaine fut
de se separerde touteslesnationsqui n ’avoient
pas eie assujelties : la crainte ue leur porter
l ’art de vainere fit ncgliger l’art de s ’enrichir .
Ils firent des lois pour empecher tout com¬
merce avec les barbares . « Que personne , di-
« sent ( i ) Valens et Gratien , n ’cnvoie du vin ,
« de riiuile , ou d ’autres liqueurs , aux barba -
« res , meine pour en goiiter . Qu ’on ne leur
« porte point de l ’or ( 2 ) , ajoutent Gratien , Va -
« lentinien , et Tlieodose , et que meme ce qu ’ils
« en ont on le leur 6te avec finesse . » Le trans -
port du fer fut defendu sous peine de la vie ( 3 ) .

Domitien , prince timide , fit arracher les
vignes dans la Gaule ( 4 ) , de crainte sans doute
que cette liqueur n ’y attirät les barbares , com -
me eile les avoit autrefois attires en Italie . Pro¬
bus et Julien , qui ne les redouterent jamais ,
en retablirent la plantation .

( 1) Leg . Ad barbaricum , cod . quasres exportari
non debt ant .— ( 2 ) Leg . II , cod . de commerc . et
mercator . — ( 3 ) lbid . — ( 4 ) Procope , guerre des
Perses , liv . I .
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Je sais bien que , dans la foiblesse de Fem -
pire , les barbares obligerent les Romains d ’e -
tablirdes etapes ( i ) et de commerceravec enx .
Mais cela meme prouve que l ’esprit des Ro¬
mains etoit de ne pas commercer .

CHAPITRE XVI .

Du commerce des Romains avec FArabie et les Indes .

Le negoce de l ’Arabie heureuse et celui des
Indes furent les deux branclies et presque les
seules du commerce exterieur . Les Arabes
avoient de grandes richesses ; ils les tiroient
de leurs mers et de leurs forets ; et , comme ils
aclietoient peu et vendoient beaucoup , ils at -
tiroient ( 2 ) ä eux l ’or et Fargent de leurs voi -
sins . Auguste ( ? ) connut leur opulence , etil
resolut de les avoir pour amis ou pour enne -
mis . II fit passer Elius Gallus d ’Egypte en Ara -
bie . Celui - ci trouva des peuples oisifs , tran -
quilles , et peu aguerris ; il donna des batailles ,
fit des sieges , et ne perdit que sept soldats ;
mais la perfidie de ses guides , les marclies , le
climat , la faim , la soif , les maladies , des me -
suresmal prises , lui firent perdre son armee .

II fallut donc se contenter de ncgocier avec
les Arabes , comme les autres peuples avoient

( 1) Toyez les Considerations sur les causes de
la graudeur des Romains et de leur decadcnce .—
(2 ) PI ine , 1. VII , cfi . XXVIII ; et Strabon , 1. XVI .
— ( 3) Ibid .
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fait , c ’est - ä - dire (le lenr porter de l ’or et de
l ’argent pour leurs marchandises . On com¬
merce encore avec eux de la meine maniere ;
la caravane d ’Alep et le vaisseau royal de Suez
y portenl des sommes immenses ( r ) .

La nature avoit destine les Arabes au com¬
merce ; eile ne les avoit pas .dest .ines ala guerre :
mais , lorsque ces peuples tranquilles se trou -
verent sur les frontieres des Parthes et des
Romains , ils devinrent auxiiiaires des uns et
des autres . Elius Gallus les avoit trouves com -
mercants ; Mahomet les trouva guerriers ; il
leur donna de l ’entliousiasme , et les voilä con -
querants .

Le commerce des Romains aux Indes etoit
considerable . Strabon ( 2 ) avoit appris en
Egypte qu ’ils y empioyoient cent vingt navi -
res : ce commerce ne se soutenoit encore que
par leur ai ' gent : ils y envoyoient tous les ans
cinquante millions de seslerces . Pline ( 3 ) dit
que les marchandises qu ’on en rapportoit se
vendoient ä Rome le centuple . Je crois qu ’il
parle trop generalement : ce profit fait une
fois , tout le monde aura voulu le faire ; et ,
des ce moment , personne ne l ’anra fait .

On peut mettre en question s ’il fut avanta -
geux aux Romains de faire le commerce de

( 1) Les earavanes d ’Alep et de Suez y portent deux
millions de nolre monnoie , et il en passe autant en
fraude : le vnisseau royal de Suez y porte aussi denx
millions .— (?.) Liv . II , p . 8 j .— ( 3 ) Li v . VI , eh . XX.HI .
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l ’Arabie et des Indes . II falloit qu ’ils y envoyas -
sent leur argent , et ils 11’avoient pas comme
nons la ressource de l ’Amerique , qui supplee ä
ce que nous envoyons . Je suis persuade qu ’une
des raisons qui firent augmenter ehr -/, euxla
valeur numeraire des inonnoies , c ’est -ä -dire
etablir le billon , fut la rarete de l ’argent , causee
par le transport continuel qui s ’en faisoil aux
Indes ; que si les marcliandises de ce pays se
vendoient ä Rome le centuple , ce pi ’ofit des
Romains se faisoit sur les Romains meines , et
n ’enriehissoit point l ’empire .

On pourra dire d ’un autre cöte que ce com¬
merce procuroit aux Romains une grande na -
vigation , c ’est - ä - dire une grande puissance ;
que des marcliandises nouvelles augmentoient
le commerce interieur , favorisoient les arts ,
entretenoient l ’industrie ; que le norn re des
citoyens se multipliuit ä proportion des nou -
veaux moyens qu ’on avoit de vivre ; que ce
nouveau commerce produisoit le luxe , que
nous avons prouve etre aussi favorable au
gouvernement d ’un seul que fatal ä celui de
plusieurs ; que cet etablissement fut de meine
date que la cliute de leur republique ; que le
luxe ä Rome etoit necessaire , et qu ’il falloit
bien qu ’une ville qui attiroit ä eile toutes les
richesses de l ’univers les rendit par son luxe .

Strabon ( 1) dit que le commerce des Ro -
( i ) II dit , au livre XII , que les Romains y em -

ployoient cent viugt navires ; et au livre XVII , que
les rois grecs y en envoyoient a peine viugt .

■:

. ■

.

r ‘ • .
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mains aux Indes etoit beaucoup plus conside -
rable que celui des rois d ’Egypte ; et il est sin -
gulier queles Romains , quiconnoissoient peu
le commerce , aient eu pour celui des Indes
plus d ’attention que n ’en eurent les rois d ’E -
jtypte , qui Fav-oient , pour ainsidire , sous les
yeux . II laut expliquer ceci .

Apres lamo rt d ’Alexandre , les rois d ’Egypte
etablirent aux Indes un commerce maritime ;
et les rois de Syrie ', qui eurent les provinces
les plus orientales de I’empire , et par conse -
quent les Indes , maintinrent ce commerce ,
dont nous avons parle au clrapitre YI , qui se
faisoit par les terres et par les fleuves , et qui
avoit recti de nouvelles facilites par lVtablis -
sement des colonies macedoniennes ; de Sorte
que l ’Europe communiquoit avec les Indes et
par l ’Egypte et par le rovaume de Syrie . Le
demembrement qui se fit du royaume de Sy¬
rie , d ’ou se forma celui de Bactriane , ne fit
aucun tort ä ce commerce . Marin , Tyrien , eite
par Ptolomee ( i ) , parle des decouvertes faites
aux Indes parle moyen de quelques mareliands
macedoniens . Celles que les expeditions des
rois n ’avoient pas faites , les mareliands les
firent . Nous voyons dans Ptolomee ( 2 ) qu ’ds
alleren ! depuis la tour de Pierre ( I ) jusqu ’a

( I ) Liv . I , cli . II .— ( 2 ) Liv . VI , ch . XIII . — ( 3) Nos
meilleures cartes plaeent la tour de Pierre au cen -
tieme degre de longitude , et environ le (Juarantieme
de latitude .
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Sera ; et la decouverte faite par les marcliands
d ’une etape si reculee , situee dans la partie
» rientale .el septentrionale dg la Cliine , fut une
espece de prodige . Ainsi , sous les rois de Sy -
rie et de Bactriane , les marrliandises du midi
dei ’lnde passoicnt par l ’Indus , J’Oxus , et la
mer Caspieime , eil occidenl ; et celles descon -
trees plus orientales et plus septentrionales
etoient portees depuis Sera , la tour de Pierre
et autres etapes , jusqu ’ä rEuphrate . -Cesmar -
chands faisoient leur route , tenant ä peu pres
le quarantieme degre de latitude nord , par
des pays qui sont au couchant de la Cliine ,
plus polices qu ’ils ne sont aujourd ’hui , parce -
que les Tartares ne les avoient pas encore in -
festes .

Or , pendant que l ’empire de Syrie etendoit
si fort son commerce du cote des terres , l ’E -
gypte n ’augmenta pas beaucoup son commerce
maritime .

Les Pai -thes paruren t , et fonderen t leur em -
pire ; et , lorsque l ’Egypte tomba sous la puis -
sance des Romains , cet empire ctoit dans sa
force , et avoit . recu son extension .

Les Romains et les Partlies furent deuxpuis -
sauces .rivales , qui combattirent , non ] ias pour
savoir qui devoit regner , mais exister . Entre
les deux empires , il se forma des descrts ; entre
les deux empires , on fut toujours sous les ar¬
mes : bien loin qu ’il y eüt du commerce , il n ’y
eut pas meine de coinmunication . L ’ainbition ,
lajalousie v la religion , . la haine , lesmoeurs ,



124 DF - l ’ eSPRIT des lois .
separerent tout . Ainsi le commerce entre l ’oc -
cident et l ’orient , qui avoit eu plusieurs rou -
les , n ’eneut ] )Ius qu ’une ; et Alexandrie etant
devenue la seule etape , cette etape grossil .

Je ne dirai qu ’un mot du commerce inte -
rieur . Sabranche principale fut celle des bleds
qu ’on faisoit venir pour ia subsistanee du peu -
ple de Rome : ce qui etoit une matiere de po -
lice plutöt qu ’un objet de commerce . A cette
occasion , les nautonniers recurent quelques

Privileges ( i ) , paneque le salut de 1’empire
dependoit de 1<ur ■vigilance .

CHAPITRE XVII .

Du commerce apres la destruction des Romains en
occideut .

L ’ kmpire rornain fut envabi ; et l ’un des
effets de la calamite generale tutla destruction
du commerce , l .cs barbares ne le regarderent
d ’abord que comme un objet de leurs brigan -
dages ; et , quand i :S furent etablis , ils ne l ’ho -
norerent pas plus que l ’agricu . ture et les au -
tres professions du peu [ )le vaincu .

Bientot il n ’y eut presqueplus de commerce
en Europe ; la noblesse , qui regnoit par -tout ,
ne s ’en mettoit point en ]ieine .

La loi ( 2 ) des Wisigoths permeltoit aux par -
ticuliers d ’occuper la moilie du lit des grands

( 1) Suet . ln Claudio . Leg . VII , cod . Theodos .

de naviculariis .— ( 2 ) Liv . VIII , tit . IV , § . 9 .
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fleuves , pourvu que l ’autre restat libre pour
les filets et pour les bateaux ; il falloit qu ’il y
eilt bien peu de commerce dans les pays qu ’ils
avoient conquis .

Dans ces teinps -la s ’etablirent les droits in -
senses d ’atibaine et de naufrage : les hommes
penserent que les etrangers ne leur etanl : unis
par aucune communicalion du droit civil , ils
ne leur devoient d ’un cote aucune sorte de
justice , et de l ’autre aucune Sorte depitie .

Dans les bornes etroites oü se trouvoient
les peuples du nord , tout leur etoit etranger :
dans leur pauvrele , tout etoit pour eux un
objet de ricliesses . Etablis avant leurs conque -
tes sur les cötes d ’une mer resserree et pleine
d ’ecueils , ils avoient tire parti de ces ecueils
meines .

Mais les Romains , qui faisoientdes loispour
tout l ’univers , en avoient fait de tres humaines
sur les naufrages ( 1) : ils rcprimerent ä cet
egard les brigandages de ceux qui habitoient
les cötes ; et ,*ce qui etoit plus encore , la rapa -
eile de leur lisc ( 2 ) .

CHAPITRE XVIII .

Reglement particulier .

La loi ( 3 ) des Wisigoths fit pourtant une -dis -
( 1) Toto titulo , ff . de iticend . min . naufrag . et

cod . de naufragiis ; et leg . III , ff . de leg . (Joruel .

de sicariis .— ( 2 ) Leg . I , cod . de naufragiis .— •
(3) Liv . XI , tit . III , § . 2 .

VSPR. DES LOIS. 3 . I I
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Position fuvorable au commerce ; eile ordonna
que les marchands qui venoient de dela 'la mer
seroient juges , dans les differents qui nais -
soient entre eux , par les lois et par des juges
de leur nation . Ceci etolt fonde sur l ’usace *:
etaljli cliez tous ees peuples meles , que cliaque 1,
homme vccüt sous sa propre loi ; ehose dont jj
je parlerai beaueoup dans la suite . ,■

CHAPITRE XIX .

Du commerce depuis l ’affoiblissement des Romains
eil Orient .

Les mahomefans parurent , ronquirent , et ;
se diviserenl . L ’Kgypte ent ses souverainspar -
ticuliers : eile eontinua de faire le commerce
des Indes . Maitresse des marcliandises de ce
pays , eile altira les richesses de tous les autres . ■
Ses soudans lurent les plus puissants prince » |
de ces temps - lii : on peut yoir dans l ’liistoire ‘
comment , avec une force constante et bien j
menagee , ils arreterent l ’ardeur , la fougue , et
l ’impetuosite des croises .

CHAPITRE XX . I

Comment le commerce s.e fit jour en Europe ä travers
la barbarle . '

La philosoplde d ’Aristote ayantete .porteeen |l
occident , eile plut beaueoup aux esprits suh - I-
tils , q.ui , dans les temps d ’ignorance , sont les |
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beaux esprils . Des scholasliques s ’en initiie¬
ren t , et prirent de ce philosophe ( i ) bien des
explicatio'ns sur le pret a inlerdt , au lieu rpie
ia source en etoit si naturelle dans l ’evangile ;
ils le condamnerent indislinctement et dans
tousles cas . Par - la le commerce , qui n ’etoit
que la profession des gens vils , devint encore
celle des mal - honnetes gens '; car , toutes les
fois que l ’on defend une chose naturellement
permise ou necessaire , on ne fait que rendre
mal - honnetes gens ceux qui la font .

Le commerce passa a une nalion pour lors
couverte d ’infamie ; et bientdt il ne fut plus
distingue des usures les plus alfreuses , des
monopoles , de la lcyee des subsides , et de
tous les moyens mal - honnetes d ’acquerir de
l’argent .

Les Juifs ( 2 ) , enricliis par leurs exactions ,
etoient pilies par les princes a \ ec la meine ty -
ranuie : chose qui consoloit les peuples , et ne
les soulageoit pas .

Ce qui se passa en Angleterre donnera une
idee de ce qu ’on fit dans les autres pays . Le roi
Jean ( 3 ) ayant fait emprisonner les Juifs pour
avoir leur bien , il y en eut peu qui n ’eussent

( i ) Voyez Aristote , Polit . liv . I , ch . IX et X .—■
( 2) Voyez dans Marca Hispanica les Constitution *
d 'Aragon des annees 1228 et 1201 ; et dans Brussel ,
l ’accord de l ’annee 1206 , passe entre le. roi , la
comtesse de Champagne , et Guy de Dampierre .—
(8 ) Slowe , in his survey of London , liv . III , p . 54 -
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au moins quelque oeil creve : cc roi faisoit ain -
si ca cliambre de justice . Lrn d ’eux , a qui on
arracha sept dents , une cbaque jour , donna
dix mille marcs d 'argent ä la huitieme . Hen¬
ri HI tira d ’Aaron , Juif d ’Yorck , quatorze
mi ’le marcs d 'argent , et dix mille pour la reine .
Dans ces temns - Iä , on faisoit violemment ce
qu ’on fait aujourd ’hui en Pologne avec quel -
que mesure . Les rois , ne pouvant fouiller dans
la bourse de Ieurs suiets a cause de leurs Pri¬
vileges , mettoient ä la torture les Juifs , qu ’on
ne regardoit pas eomme citoyens .

Enfin d s ’introduisit une coutume qui con -
fisqua tous les biens des Juifs qui embrassoient
le christianisme . Cetle coutume si bizarre ,
nous la savons par la loi ( i ) qui l ’abroge . On
en a donne des raisons bien vaines ; on a dit
qu ’on vouloit les eprouver , et faire en sorte
qu ’il ne restät rien de l ’esclavage du demon .
Mais il ed visib e que cette confiscation etoit
une espece de droit ( a ) d ’amorlissement , pour
le prinee ou pour les seigneurs , des taxes qu ’ils
levoient sur les Juifs , et dont ils etoient frus -
tres lorsque ceux - ci embrassoient le cliristia -
nisme . Dans ces temps - Jä , on regardoit les

( i ) Edit donne a Rasville le 4 ayril 1 3 9a .— ( 2) En
Erance , les Juifs etoient serfs , main -mortables , et
les seigneurs leur succedoient . M . Brussel rapporte
un accord de l ’an 1206 , entre le roi et Thihaut comte
de Champagne , par lequel il etoit convenu que les
.1 uifs de l ’un ne preteroient point dans les terres de
l ’autre .
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liommes comme des terres . Et je reinarquerai
eil passant coinbien on s ’est joue de celte na -
tion d ’un siede a l ’aulre . On confisquoit leurs
biens lorsqu ’ils vonioient elre cbretiens , et
bientot apres on les fit brüler iorsqu ’ils ne vou -
lurent pas l ’etre .

Cependant on vit le commerce sorlir du sein
de la vexafion ct du desespoir . Ees Jnifs , pro -
scrits tour a tour de cliaque pays , trouverent
le moyen de sauver leurs cffeLs . Par - lä ils ren -
dirent pour janiais leurs rctraites fixes ; car tel
princc qui voudroit bien se dcl 'aire d ’eux ne
seroit pas pour ccla d ’lmineur ii se del 'aire de
leur argeilt .

ils ( i ) inventerent les leltres de ebange ; et ,
par ce moyen , le commerce put eluuer la vio -
lence et se maintenir par - lout , le negociant le
plus riebe n ’ayant que des biens invisibles qui
pouvoienl ctre envoyes par - lout , et ne lais -
soient de trace nulle jiart .

Les thdologiens lurent obliges de restrein -
dre leurs prineipes ; et le commerce , qu ’on
avoit violemment iie avec lamauvaise foi , ren -
tra pour ainsi uire dans le sein de la probite .

Ainsi nous devons aux spcculations des

( 1) Ou sait que , sous Philippe - Auguste et sous
Philippe -le -Long , les Jnifs , chasses de France , se
rffngiercnt en Lomhaulie , et que la ils donneren !
anx negocinnts etrangers et aux voyageurs des lettres
secretes sur eeux ;i qui ils avoient confie leurs effets
an France , qni lurent aeqnittees -
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scholastiques tous les mallieurs ( i ) qui ont ac -
compagne la (Instruction du commerce , et a
l ’avarice des princes l 'etablissement d ’une clio -
se qui le met en quelque faeon hors de leur
pouvoir .

11 a fallu depuis ce temps t | ue les princes se
gouvernassent avec plus de sagesse qu ’ils n ’au -
roient eux -memes pense ; car , par l ’evenement ,
les grands coups d ’autorite se sont trouves si
mal - adroits , que c ’est une experience recon -
uue qu ’il n ’y a plus que la bonte du gouverne -
ment qui donne de la prosperite .

On a commence a se guerir du macliiave -
lisme , et on s ’en guerira tous les jours : il faut
plus de moderation dans les conseils . Ce qu ’on
appeloit autrefois des coups d ’etat ne seroit
aujourd ’hui , independamment de l ’horrcur ,
que de ., imprudences .

Et il est lieureux pour les liommes d ’etre
dans une Situation oü , pendant que leurs pas -
sions leur insp .rentlapensee d ’etre meehants ,
ils ont pourtant interet de ne pas l ’etre .

CHAPITRE XXI .

Decouverte de deux nouveaux mondes ; etat de -
l ’Europe a cel egard .

La boussole ou -vrit pour ainsi dire l ’univers .
( i ) Voyez , dans le corps du droit , la quatre -vingt -

troisieme novelle de Leon , qui revoque la loi de Ba¬
stle son pere . Cette loi de Basile est dans Hermeno¬
pule , sous le nom de Leon , liv . III , tit , VII , § . 27 .
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On trouva l ’Asie et l ’Afrique , dont 011 ne con -
noisssoit rjue quelques bords , et l ’Amerique ,
dont on ne connoissoit rien du tout .

Les Portugals , naviguantsurl ’Ocean Atlan -
tique , decouvrirenl la pointe la plus meridio -
nale de l ’Afrique : ils vlrent une vaste iner ; eile
les porta aux Indes orientales . Leurs perils sur
cette mer el la decouverle de Mozambique , de
Melindeet de Calicut , ont ete chantcs par le
Camoens , dont le poeme fait sentir quelque
cliose des cbarmes de l ’Odyssee et de la ma -
gnifieence de l ’Eneide .

Les Veniliens avoient fait jusque -lä le com¬
merce des Indes par les pays des Turcs , et l ’a -
voient poursuivi au milieu des avanies et des
outrages . Par la decouverte du cap de Bonne -
Esperance et celle qu ’on fit quelque temps
apres , l ’Italie ne fut plus au centre du monde
commercant ; eile fut pour ainsi dire dans un
coin de l ’univers , et eile y est encore . Le com¬
merce meine du Levant dependan t auj ourd ’bui
de celui que les grandes nations font aux deux
Indes , l ’Italie ne le fait plus qu ’accessoirement .

Les Portugais trafiquerent aux Indes en
eonquerants : les lois genantes ( i ) que les Hol¬
landais imposent aujourd ’hui aux pelits prin -
ees indiens sur le commerce , les Portugais les
avoient etablies avant eux .

La forlune de la maison d ’Autriche fut pro -

( i ) Vovez la relalion de l ' rancois l ’vvaid , part . II ,
ch . XV .
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digieuse . Charles - Quint recueillit la surres -
sion de Uourgogne , de Castille et d ’Aragon ;
il parvint ä l ’empire ; et , pour lni proeurer un
nouveau genre de grandeur , l ’univers s ’eten -
dit , et l ’on vit paroitre un monde nouveau
sous son obeissance .

Christophe Colomb decouvrit I ’Amerique ;
et , quoique l ’Espagne n ’y envoyat point de
forces qu ’un petit princedel ’Europe n ’eutpu y
envoyer tont de meine , ellesoumitdeux grands
empires et d ’autres grands «Stals .

Pendant que les Espagnos decouvroient et
eonqucroient du cöte de l ’occident , les Portu -
gais poussoient leurs eonquetes et leurs dc -
eouvertes du cole de i ’orient . Ces deux nalions
se renconlrerenl ; elles eurent recours au pape
Alexandre VI , qui lit la celebre ligne de de -
marcation , et jugea un grand proces .

Mais les autres nalions de l ’Europe ne les
laisserenl pasjouir traii ( | uillejnenl de leur par -
tage : les llollandais chasserenl : les Portugals
de presque toutes les Indes orientales , et di¬
verses nations lirent en Amerique des etablis -
sements .

Les Espagnols regarderent d ’abord les ter -
res deeoux ertes eommedesobjeLsdcconqutSte :
des peuplcs plus ral ’fines qu ’eux trouverent
qu ’clles etoient des objets de eotnmerce , et,
c ’est lä -dessus qu ’ils dirigerer . t leurs \ ucs . PIu -
sieurs peuples se sont conduits avcc taut de sa¬
gesse , qu ’ils ont donne l’empir « ä des compa -
gnies de mlgociants , qui , gouvernant ces «ilals



LIVRE XXI , CHAP . XXI . l '33
eloignes uniquement pour le negoce , ont fait
une grande puissance accessoire sans embar -
rasser l ’etat prineipal .

Les colonies qu ’on y a formees sont sous un
genre de dependance dont on ne trouve que
peu d ’exemples dans les rolonies anciennes ,
soit que celles d ’aujourd ’hui i’elevent de l ’etat
meme , on de quelque compagnie commercante
etablie dans cet etat .

L ’objet de ces colonies est de faire le com¬
merce ä de meilleures conditions qu ’on ne le
fait avec les peuples voisins , avec lesquels tous
les avanlages sont reciproques . Ona etabli que
la metropole seule pourroit negocier dans la
colonie ; et cela avec grande raison , parceque
le but de FetaBlissement a cte l ’extension du
commerce , non la fondation d ’une ville ou d ’un
nouvel empire .

Ainsi c ’est encore une loi fondamentale de
l ’Europe , que tout commerce avec une colonie
etrangere est regarde comme un pur mono -
pole punissable par les lois du pays ; et il ne
faut pas juger de cela par les lois et les exem -
ples des anciens ( i ) peuples , quin ’y sont guere
applicables .

II est encore recu que le commerce etabli
entre les metropoles n ’entraine point une per -
mission pour les colonies , qui res teilt toujours
en etat de proliibition .

( i ) Excepte les Cai’thaginois , comme on voit par
le traite qui termina la premiere guerre punique .
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Le desavantage des colonies qui perdcnt Ia

liberte du commerceest visibiement compense
par la protection de la metropole ( i ) , qui la
defend par ses armes , ou la mainlient par ses
lois .

De lä suit une troisieme loi de l ’Europe , que ,
quand le commerce etranger est dtifendu avec
la colonie , on ne peut naviguer dans ses mers
que dans les cas etablis par les trailes .

Les nations , qui sont a l ’cgard de tont l ’uni -
vors ce que les particuliers sont dans un elat ,
se gouvernent comme eux par le droit naturel
et par les lois quVlles se sont faites . Un peuple
peut ceder a un autre la mer , comme il peut
eeder la terre . Les Carlliaginois exigerent ( 2 )
des Romains qu ’ilsne navigueroient pas au -de -
la de certaines limites , comme les Grecsavoient
exige du roi de Perse qu ’il se tiendroit tou -
jours eioigne des cötes de la mer ( 3 ) de la car -
riere d ’un clieval .

L ’extreme eloignement de nos colonies n ’est
point un ineonvenient pour leur sürete ; cax’,
si ia meiropole est eloignee pour les detendre ,
les nations rivales de la metropole ne sollt pas
jnoins eloignecs pour les conquerir .

De plus , cet . elorgnement fait que cfflix qui

( 1) Metropole est , dans le langage des anciens T
l ’etat qui a fonde la colonie .— ( 2) Polybe , Iiv . III .—
( '!) Le roi de Perse s ’olligea , par un fraite , de ne
navigner avec aucuu vais'seau de guerre an - delä des
Iloclres Se.yauees et des irr]es' Cbclidöniemies . Pint . ,
■Vie de Cimon .
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vont s ’y etalilir ne ncuvent prendre la maniere
de vivre d ’un climat si düfei -eur ; lls sont ohli -
ges de tirer tontes les commodites de la vie du
jiays d ’oii ils sont yenus . LesCarthaginois ( i ^
pour rendre les Sardes et les Corses plus de -
pendants , leur avoient defendu , sous peine
de la vie , de planier , de seiner , et de faire rien
de semblable : ils leur envoyoient d ’Afrioue
des vivres . Nous sorames parvenus au meine
point sans faire des Iois si dures . Nos colonies
des isles Anlilles sont admirables ; elles ont des
objets de commerce que nous n ’avons ni ne
pouvons avoir ; elles manquent de ce qui fait
l ’objet du notre .

L ’effe.t de la decouverte de l ’Amdrique fut
de Her a l ’Europe l ’Asie et l ’Afrique ; l ’Ameri¬
que fournit ä l ’Europe la maliere de son com¬
merce avec cette vaste parlie de l ’Asie qu ’on
appelalesIndes orientales . L ’argent , ce metal si
utile au commerce comme signe , fut encore la
base du plus grand commerce de l’univers
comme marcbandise . Enfin la navigation d ’A-
frique devint necessaire ; eile fournissoit des
liommes pour le travail des mines et des terres
de l ’Amerique .

L ’Europe est parvenue a un si baut degre
de puissance , que l’liistoire n ’a rien a compa -
rer la -dessus , si l ’on considere l ’inimensite des
depenses , la grandeur des engagements , le

( i ) Aristote , Des clioses merveilleuses ; Tite -Live ,
Uv . Alt de la seconde decade .
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nombre des troupes , et la continuite de lenr
entretien , meine lorsqu ’elles sont le plus inu -
tiles , et qu ’on ne les a que ] )our l ’ostentation .

Le pere du Halde ( i ) dit que le commerce
Interieur de la Chine est plus grand que celui
de toute l ’Europe . Cela pourroit elre si nolrc
commerce exterieur n ’augmenloit pas l ’inte -
rieur : l’Europe fait le commerce etla naviga -
tion des trois autres parties du monde , comme
la France , l ’Angleterre et la llollande , font a
peu pres la navigalion et le commerce de l ’Eu¬
rope .

CHAPITRE XXII .

Des richesses que l ’Espagnc tira de l 'Amerique .

S i l ’Europe ( a ) a trouve taut d ’avantages dans
le commerce de l ’Amerique , il seroit naturel
de croire que l ’Espagne en auroit recu de plus
grands . Elle tira du monde nouvcllement de -
couyert une quantite d ’or et d ’argent si prodi -
gieuse , que ce que Fon en avoit eu jusqu ’alors
ne pouvoit y etre compare .

Mais ( ce qu ’on n ’auroit jamais soupconne )
la misere la fit echouer presque par tout . Phi¬
lippe II , qui succeda a Charles - Quint , fu
oblige de faire la cdlebre banqueroute que tout
le monde sait ; et il n ’y a guere jamais eu de

( i ) Tome II , page 170 .— ( 2) Ceci parut il y a plus
de vingtans dans un petit ouvrage manuscrit de Fau -
teur , qui a ete presque tout foudu daus celui -ei .
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prince qui ait plus souffert que lui des mur -
mures , de Finsolence et de la revolte de ses
troupes toujours mal payces .

Depuis ce lemps , la monarcliie d ’Espagne
declina saus cesse . C ’est qu ’il y avoit un vice
interieur et physique dans la nature de ses ri -
chesses qui les rendoit vaines ; et ce vice aug -
menla tous les jours .

L ’or et Fargent sont une richesse de ficlion
ou de signe : ces signes sont tres durables et
se detruisent peu , comme il convient ä lcur na¬
ture . Plus ils se multiplient , plus ils perdent
de leur prix , parcequ ’ils representent moins
de choses .

Lors de la conquete du Mexique et du Peroü ,
les Espagnols abandonnerent les ricliesses na¬
turelles pour avoir des ricliesses de signe qui
s ’avilissoient par elles - niemes . L ’or et Fargent
■eloient tres rares en .Europe ; et l ’Espagne ,
mail resse tout ä coup d ’une tres grande quan -
tite de ces mctaux , concut des esperances
qu ’elle n ’avoit jamais eues . Les ricliesses que
Fon trouva dans les pays conquis n ’ctoient
pourtant pas ] )roj )ortionnees ä celles de leurs
mines . Les Indiens en cacherent une parlie ; et
de plus , ces peuples , qui ne faisoient servir
l’or et Fargent qu ’ä la magnificence des tem -
ples des dieux et des palais des rois , ne les cher-
clioient pas avec la meine avarice que nous ;
enlin ils n ’avoient pas le secret de tirer les n »e-
taux de toules les mines , mais seulement de
celles dans lesquelles la Separation se fait parle

I'.ÜL’K. DES T.OIS. 3 . n
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feu , ne connoissantpas la maniere d ’employer
le mercure , nipeut -etrelemereure meine .

Cependant l ’argent ne laissa pas de doublet *
bientöt en Europe ; ce qui parut en ce que le
prix de tont ce qui s ’acheta fut envii 'on du
double .

Les Espagnols fouillerent les mines , creu -
serent les montagnes , inventerent des maclii -
nes pour tirer les eaux , briserle minerai , et le
separer ; et comme ils sejouoient de la vie des
Indiens , ils les lirent travailler sans menage¬
ment . L ’argent doubla bientöt en Europe , et
le profit diminua toujours de moitie pour l ’Es -
pagne , qui n ’avoit chaque annee que la meme
quantite d ’un metal qui etoit devenu la moitie
moins precieux .

Dans le double du temps , l ’argent doubla
encore , et le profit diminua encore de la moitie .

II diminua meme de plus de la moitie : voici
comment .

Pour tirer l ’or des mines , pour lui donner
les preparations requises et le transporter en
Europe , il falloit une depense quelconque ; je
suppose qu ’elle füt comme i est a 64 : quand
l 'argent fut double une fois , et par consequent
lamoitiemoinsprecieux , ladepense fut comme
2 sont a 64 . Ainsi les flottes qui porterent en
Espagne la meine quantite d ’or porterent une
cliose qui reellement valoit la moitie moins ,
et coutoit la moitie plus .

Si l ’on suit la chose de doublement .en dou¬
blement , on trouverala progression de la cause
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de l ’impuissance des richesses de l ’Espagne .

II y a environ deux Cents ans que I ’on tra -
vaillc les mines des Indes . Je suppose que la
quantite d ’argent qui est ä present dans le
monde qui commerce soita celle qui etoit avant
la decouverle comme 3 a est ä i , c ’est - a - dire
qu elle ait double cinq fois : dans deux Cents
ans encore la meme quantite sera ä celle qui
etoit avant la decouverte comme 64 est ä 1 ,
c ’esl -ä -dire qu ’elle doublera encore . Or a pre¬
sent cinquante ( 1 ) quintaux de minerai pour
l ’or donnent quatre , cinq et six onces d ’or ; et ,
quand il n ’y en a que deux , le mineur ne retire
que ses frais . Dans deux Cents ans , lorsqu ’il
n ’y en aura que quatre , le mineur ne retirera
aussi que ses frais : il y aura done peu de pro¬
bt ä tirer sur l ’or . Meine raisonnement sur
largent , exceptequc le travail des mines d ’ar¬
gent est un peu plus avanlageux que celui des
mines d ’or .

Que si l ’on decouvre des mines si abondan -
tes qu ’elles donnent plus de profit , plus elles
seronl abondantes , plulöt le probt bnira .

Les Porlugais ont trouve tant d ’or ( 2 ) dans

( 1) "Voyez les Voyages de Frezier .— ( 9.) Suivant
mylord Anson , l ’Europe recoic du Rresil tous les aus
pour deux millions Sterlings en or , que l ’on trouve
dans le sable au pied des moutagnes , ou dans le lit
des rivieres . Lorsque je fls le pelit ouvrage dont j ’ai
parle dans la premiere note de ce cliapitre , il s ’en
falloit bien que les retours du Rresil fussent un
objet aussi important qu ’il Test aufourd ’buL .
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le Bresil , qu ’il faudra necessairement que le
profit des Espagnols diminue bientöt conside -
rablement , et le lern - aussi .

J ’ai oui piusieurs t'ois deplorer l ’aveugiement
du conseil de Francois I , qui rebuta Chris¬
tophe Colomb qui lui proposoit les Indes . En
verite , on fit peut -etre par imprudence une
chose bien sage . L ’Espagne a fait comme ce roi
insense qui demanda que tout ce qu ’il touche -
roit se converlit en or , et qui iut o-blige de re -
•veniraux dieuxpourlesprier de finirsa misere .

Les compagnies et les banques que piusieurs
nations etablirent acheverent d ’avilir l ’or et
l ’argenl dans leur qualite de signe ; car , par
de nouvelles fictions , ils multiplierent telle¬
ment les signes des denrees , que l ’or et Far -
gentne lirenl plus cet office qu ’en partie , et
en devinrent moins preeieux .

Ainsi le credit public leur tint lieude mines ,
et diminua encore le prolit que les Espagnols
tiroient des leurs .

il est vrai que , parle commerce que les llol -
landais firent dans les Indes orienlales , ils
donnerent quelque prix ä la marchandise des
Espagnols ; car , comme ils porterent de Far -
genl pour troquer conlre les marchandises de
l ’orient , ils soulagerent en Europe les Espa¬
gnols d ’une partie de leurs denrees qui y
aboiidoient trop .

Et ce commerce , qui ne semble regarder
r,;u ’indirectementl ’Kspagne , luiesta \ antageux
comme aux nations niemes qui le font .
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